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CHAPITRE I -  CONDITIONS D’ADMISSION  
À L’AIDE SOCIALE

Code de l’Action Sociale et des Familles :
Art. L-111-1 - L-111-2 - L 111-3 / Art. L 122-1 - L 122-2 - L 122-3 - L 122-4 / Art. L 132-1 - L 132-2 - L 132-3
Code Civil : Art. 205
Code Général des Impôts : Art. 199 septies

A/  CARACTÉRISTIQUES DES PRESTATIONS  
DE L’AIDE SOCIALE

 X Article 1 - L’aide sociale est une aide obli-
gatoire que la collectivité publique est te-
nue d’accorder à toute personne qui, faute 
de ressources suffisantes, ne peut pour-
voir à l’entretien qu’exige sa situation.

 X Article 2 - Le droit à l’aide sociale est :
•  personnel, incessible et insaisissable,
•  lié à la notion de besoin,
•  subordonné à certaines conditions.

B/ LES DIFFÉRENTES CONDITIONS

Ces conditions concernent toutes les pres-
tations d’aide sociale à l’exception de l’APA 
et la PCH.

1 - Conditions d’âge

 X Article 3 - Peuvent bénéficier de l’aide so-
ciale aux personnes âgées, les personnes 
de 60 ans ou plus.

 X Article 4 - L’aide sociale aux personnes 
en situation de handicap ne requiert pas 
de conditions d’âge dès lors que le taux 
d’invalidité est égal ou supérieur à 80 % 
ou au moins à 50 % en cas d’inaptitude 
au travail.

Cette aide sociale est cumulable avec 
une allocation d’adulte handicapé versée 
par la Caisse d’Allocations Familiales, ou 
une pension d’invalidité versée par l’as-
surance maladie.

2 - Conditions liées  à la nationalité

 X Article 5 - Pour bénéficier de l’aide sociale, 
il faut :
•  avoir la nationalité française ou être 

ressortissant d’un état membre de 
l’Union Européenne,

•  être ressortissant d’un pays cosignataire 
d’une convention avec la France,

•  être réfugié ou apatride à condition 
d’être en résidence régulière en France 
(posséder un titre de séjour).

3 - Conditions de résidence

 X Article 6 - Les personnes de nationa-
lité étrangère à l’Union Européenne 
doivent justifier d’une résidence inin-
terrompue en France métropolitaine 
depuis au moins quinze ans avant l’âge 
de 70 ans.

Ceci concerne uniquement les presta-
tions d’aide à domicile. Cette règle ne 
s’applique pas à l’aide sociale à l’héberge-
ment, ni à l’APA, ni à la PCH.

 X Article 7 - Pour bénéficier des prestations 
d’aide sociale, la personne doit résider sur 
le territoire français.

4 - Notion de domicile de secours

 X Article 8 - La notion de domicile de se-
cours permet de déterminer la collectivi-
té qui assure la prise en charge financière 
des prestations.
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 X Article 9 - Lorsqu’elles existent, les mo-
dalités du Règlement Départemental 
d’Aide Sociale du département d’accueil 
peuvent être appliquées. A défaut, le 
Règlement Départemental de la Moselle 
s’applique.

 X Article 10 -
est acquisitif du domicile de secours : 
•  le domicile personnel occupé par le 

bénéficiaire depuis au moins 3 mois 
(sauf pour les personnes bénéficiaires 
de l’APA pour lesquelles le domicile 
de secours s’acquiert au 1er jour d’arri-
vée dans les départements limitrophes 
avec lesquels le Département applique 
la réciprocité) ;

ne sont pas acquisitifs du domicile de 
secours :
•  les établissements sanitaires,
•  les établissements sociaux et médico- 

sociaux,
•  les centres d’hébergement et de réinser-

tion sociale,
•  les familles d’accueil agréées,
•  les résidences autonomie et certains 

foyers-logement.

Pour les personnes hébergées dans ces 
établissements, elles conservent le domi-
cile de secours antérieur à leur admission.

 X Article 11 - Cas particuliers :
Seules les personnes dont la présence sur 
le territoire métropolitain résulte de cir-
constances exceptionnelles et qui n’ont 
pas pu choisir librement leur lieu de ré-
sidence ou les personnes pour lesquelles 
aucun domicile fixe ne peut être détermi-
né relèvent de l’aide sociale de l’État.

 X Article 12 - Lorsque le Président du 
Département est saisi d’une demande 
d’admission à l’aide sociale concernant 
une personne dont la charge semble 
relever de l’État, il transmet le dossier 
au Préfet au plus tard dans le mois 
de la réception de la demande. Si ce 
dernier n’admet pas sa compétence, il 
transmet l’affaire, au plus tard dans le 
mois de sa saisine, à la Cour d'Appel 
Administrative de Paris (CAAP).

 X Article 13 - Perte du domicile de secours :
•  par une absence du territoire mosel-

lan ininterrompue de 3 mois postérieu-
rement à la majorité, sauf si celle-ci est 

motivée par un séjour en établissement 
sanitaire ou social ou en famille d’accueil,

•  par l’acquisition d’un autre domicile 
de secours.

 X Article 14 - Contestation du domicile de 
secours :
S’il estime que le demandeur d’aide sociale 
a son domicile de secours dans un autre 
département, le Président du Département 
doit transmettre le dossier au département 
concerné dans un délai d’un mois après le 
dépôt de la demande. Ce dernier doit alors 
se prononcer sur sa compétence dans le 
mois qui suit. S’il ne reconnaît pas sa com-
pétence, il transmet le dossier à la Cour 
d'Appel Administrative de Paris (CAAP).

 X Article 15 - Lorsque la situation du de-
mandeur exige une décision immédiate, 
le Président du Département peut la 
prendre ou la faire prendre. S’il s’avère 
que le domicile de secours du bénéficiaire 
se trouve dans un autre département, la 
décision doit être notifiée au service de 
l’aide sociale de celui-ci dans les deux 
mois. A défaut, les frais engagés restent à 
la charge du département où l’admission 
a été prononcée. 

5 - Conditions liées aux ressources

 X Article 16 - Les prestations d’aide sociale 
sont subordonnées à l’insuffisance de res-
sources.

 X Article 17 - Sont prises en compte sauf 
dispositions contraires prévues par la 
règlementation, toutes les ressources 
du bénéficiaire ainsi que celles des per-
sonnes résidant dans son foyer à l’ex-
ception de :

•  la retraite du combattant,
•  les pensions attachées aux distinctions 

honorifiques,
•  les arrérages des rentes viagères men-

tionnées à l’article 199 septies du code 
général des impôts,

•  les intérêts capitalisés produits par les 
fonds placés sur les contrats visés au 2° 
du I de l’article 199 septies du code gé-
néral des impôts.

Cet article ne s’applique pas à l’ACTP, ni 
à l’APA, ni à la PCH pour lesquelles des 
conditions particulières sont précisées 
dans les chapitres concernés.



- 10 -

C/ LA DÉCISION D’ADMISSION À L’AIDE SOCIALE

 X Article 18 - La décision d’admission à 
l’aide sociale est prise par le représentant 
de l’État pour les prestations qui sont à la 
charge de l’État en application de l’article 
121-7 et par le Président du Département 
pour les prestations prévues au Code de 
l’Action Sociale et des Familles.

La proportion de l’aide consentie par les 
collectivités publiques est fixée en tenant 
compte du montant de la participation éven-
tuelle des personnes restant tenues à l’obli-
gation alimentaire.
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CHAPITRE II - OBLIGATION ALIMENTAIRE

Code de l’Action Sociale et des Familles :
Art L 131-2 / Art. L 232-1 - L 232-4 - L 132-6 - 132-7 - L 232-10 Art. L 245-5 / Art L 344-5
Code Civil : Art. 205 - 206 - 207 et suivants / Art. 212

 X Article 19 - L’obligation alimentaire est mise en œuvre uniquement pour :
•  la prise en charge du tarif hébergement des personnes âgées,
•  l’accueil familial à titre onéreux des personnes âgées.

A/ PRINCIPE

 X Article 20 - Les enfants doivent des ali-
ments à leur père et mère ou autres as-
cendants qui sont dans le besoin. Les 
aliments ne sont accordés que dans la 

proportion du besoin de celui qui les ré-
clame et de la capacité à contribution de 
celui qui les doit.

B/  PERSONNES TENUES À L’OBLIGATION 
ALIMENTAIRE

 X Article 21 - 

a)  art. L132-6 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles
•  les enfants envers leurs père et mère et 

réciproquement,

•  les ascendants et descendants en ligne 
directe entre eux au premier degré,

•  les gendres et belles-filles envers leur 
beau-père et belle-mère (obligation 
qui cesse lors du décès du conjoint et 
en l’absence d’enfant ou lorsque les en-
fants issus de leur union sont eux aussi 
décédés),

•  l’adopté envers l’adoptant et réci-
proquement (obligation qui continue 
d’exister entre l’adopté et ses parents 
biologiques en cas d’adoption simple).

Ne sont pas sollicités au titre de l’obliga-
tion alimentaire en Moselle :
•  le concubin de l’obligé alimentaire,

•  la personne pacsée avec l’obligé alimen-
taire,

•  les petits-enfants,

•  les enfants qui ont été retirés de leur 
milieu familial par décision judiciaire du-
rant une période d’au moins 36 mois cu-
mulés au cours des 12 premières années 
de leur vie.

b) art. L 212 du Code Civil
Les époux sont tenus, d’une part entre 
eux de contribuer aux charges du mé-
nage à proportion de leurs facultés res-
pectives, d’autre part au devoir de se-
cours et d’assistance.

Il résulte de ces dispositions, que les res-
sources du ménage et non pas seule-
ment celles de la personne âgée doivent 
être prises en compte pour fixer la part 
des frais d’hébergement et d’entretien 
de cette personne prise en charge par 
l’aide sociale.

En cas de prise en charge de frais d’hé-
bergement au titre de l’aide sociale 
aux personnes âgées, la participation 
financière de la personne tenue au de-
voir de secours (dette d’aliment spéci-
fique) est évaluée par le Président du 
Département.

c)  art. L 232.10 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles
Lorsque les conjoints ou les personnes 
ayant conclu un pacte civil de solidarité 
résident, l’un à domicile, l’autre dans un 
établissement, le montant des prestations 
mentionnées au 2° et 3° de l’article L 314-2 
restant à la charge de ce dernier est fixé 
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de manière qu’une partie des ressources 
du couple correspondant aux dépenses 
courantes de celui des conjoints ou des 
personnes ayant conclu un PACS restant à 
domicile lui soit réservée par priorité.
Cette somme ne peut être inférieure à un 
montant fixé par décret. Elle est déduite 

des ressources du couple pour calculer 
les droits à l’allocation personnalisée d’au-
tonomie et à l’aide sociale visée à l’article 
L.231-4 auxquels peut prétendre celui des 
conjoints ou des personnes ayant conclu 
un pacte de solidarité qui est accueilli en 
établissement.

C/  CAS D’EXONÉRATION DE L’OBLIGATION 
ALIMENTAIRE

 X Article 22 - Lorsque le créancier aura 
manqué gravement à ses obligations en-
vers le débiteur, le juge aux affaires fami-
liales pourra décharger celui-ci de tout ou 
partie de la dette alimentaire.

Sont exonérés de l’obligation alimentaire :

•  les belles-filles veuves ou les gendres 
veufs à condition qu’ils n’aient pas d’en-
fants ou que les enfants issus de leur 

union (avec le conjoint décédé) soient 
décédés,

•  les conjoints divorcés,

•  les enfants qui ont fait l’objet d’un retrait 
judiciaire de leur milieu familial durant 
une période de trente-six mois cumulés 
au cours des douze premières années 
de leur vie.

D/ PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE

 X Article 23 - Lors de la constitution du 
dossier de demande d’aide sociale, le de-
mandeur doit fournir la liste nominative 
et les adresses des personnes tenues à 
l’obligation alimentaire.

Ces personnes sont invitées à indiquer 
le montant de l’aide qu’elles peuvent 
apporter au bénéficiaire ainsi que toute 
situation particulière qu’elles souhaitent 

mentionner ou faire la preuve de leur 
impossibilité de couvrir tout ou partie 
des frais.

En cas de désaccord entre les obligés ali-
mentaires ou à défaut d’accord amiable, 
il appartient au seul juge des affaires fa-
miliales d’effectuer entre les personnes 
tenues à l’obligation alimentaire la répar-
tition de la charge globale.

E/  RESSOURCES DES OBLIGÉS ALIMENTAIRES  
ET DU CONJOINT

 X Article 24 - En cas de demande d’aide so-
ciale pour le tarif hébergement, toutes les 
ressources des obligés alimentaires impo-
sables ou non sont prises en compte.

les obligés alimentaires :

sont à déduire les charges suivantes pour 
la détermination de la participation des 
obligés alimentaires :

•  charges liées à l’habitation principale 
(loyers, prêts accession à la propriété ou 
à l’amélioration de l’habitat),

•  pensions alimentaires décidées par voie 
de justice ou attestation sur l’honneur,

•  saisie sur salaire,

•  surendettement,

•  forfait sur charges fixes telles que 
l’impôt sur le revenu, taxes locales, 
foncières, eau, gaz, électricité. (Son 
montant varie en fonction de la com-
position de la famille et est revalorisé 
chaque année en fonction du coût à la 
consommation - INSEE).
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Le conjoint :

Lorsque les époux ou les personnes ayant 
conclu un PACS résident, l’un à domicile, 
l’autre en établissement,  le montant des 
tarifs hébergement et dépendance res-
tant à la charge de ce dernier est fixé de 
manière qu’une partie des ressources du 

couple correspondant aux dépenses cou-
rantes du conjoint restant à domicile lui 
soit réservée par priorité. Cette somme 
ne peut être inférieure au minimum vieil-
lesse. Elle est préalablement déduite des 
ressources du couple pour calculer les 
droits à l’APA et à l’aide sociale.

F/ RÉVISION DE LA PARTICIPATION

 X Article 25 -

de façon amiable :

Sur production d’éléments nouveaux pro-
bants, les obligés alimentaires peuvent à 
tout moment demander que la décision 
relative à leur participation soit révisée.

La décision du Président du Départe-
ment est revue :

•  sur production par le bénéficiaire de 
l’aide sociale d’une décision judiciaire re-
jetant sa demande d’aliments ou limitant 

l’obligation alimentaire à une somme in-
férieure à celle initialement fixée,

•  lorsque les débiteurs d’aliments ont été 
judiciairement condamnés à verser des 
arrérages supérieurs à ce que le Pré-
sident du Département avait décidé,

•  lorsque les débiteurs alimentaires auront 
été déchargés de leur dette alimentaire,

•  à tout moment, sur l’initiative du Pré-
sident du Département, lorsque celui-ci 
le décide.

G/ CARENCE DU BÉNÉFICIAIRE

 X Article 26 - En cas de carence du bénéfi-
ciaire ou de son représentant légal, le Pré-
sident du Département peut demander, 
en son lieu et place, à l’autorité judiciaire 
(juge des affaires familiales) de fixer la 

dette alimentaire et de décider son verse-
ment au Département, à charge pour ce-
lui-ci de le reverser au bénéficiaire, aug-
menté, le cas échéant, de la quote-part de 
l’aide sociale.

H/ RECOUVREMENT DES DETTES ALIMENTAIRES

 X Article 27 - En Moselle, le recouvre-
ment est effectué par le Trésor Public 
au moyen d’un titre rendu exécutoire 
soit après un accord de l’intéressé, soit 
après décision judiciaire.
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CHAPITRE III -  PROCÉDURE D’ADMISSION  
À L’AIDE SOCIALE

Code de l’Action Sociale et des Familles : Art L 123-5 / Art L 131-1

CONSTITUTION ET ACHEMINEMENT DU DOSSIER

A/ DEMANDE D’AIDE SOCIALE

 X Article 28 - Les dossiers d’aide sociale à 
l’hébergement doivent être adressés aux 
services du Département du domicile de 
secours du demandeur.

Les dossiers d’APA et d’aide sociale en 
établissement des résidents hébergés 
hors Moselle doivent être adressés direc-
tement aux services du Département par 
les établissements.

 X Article 29 - Le dossier familial d’aide so-
ciale doit obligatoirement comporter : 
l’état civil du demandeur, ses ressources, 
ses biens ainsi que la liste des obligés ali-
mentaires, selon le type de demande.

L’avis du Maire de la commune du do-
micile de secours du demandeur est 
sollicité.

B/ ADMISSION D’URGENCE

 X Article 30 - Une admission d’urgence 
peut être prononcée par le Président du 
Département si la personne nécessite une 
prise en charge immédiate.

Un formulaire précise le type d’aide deman-
dée, l’état civil du bénéficiaire de l’aide et du 
demandeur si ce n’est pas la même personne.
Il est transmis aux services du Département.

C/ ACCUEIL DU  DEMANDEUR

 X Article 31 - Dans le cadre de l’instruction 
de la demande d’admission, le demandeur 
accompagné, le cas échéant, d’une per-
sonne de son choix ou son représentant 
dûment mandaté à cet effet, est entendu 
à sa demande et préalablement à la déci-
sion le concernant.
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CHAPITRE IV -  LES RECOURS  
ET LES RÉCUPÉRATIONS  
DES PRESTATIONS DE L’AIDE 
SOCIALE 

Code de l'Aide Sociale et de la Famille :
Art. L 132- 8 – L 132- 9 / Art L 134- 2 à L 134- 4 / Art. L 232- 13 – L 241- 3 / Art. L 344- 5
Art. R 132- 11 – R 132- 12 – R 132- 13 – R 132- 14 – R 132- 15 – R 132- 16
Ordonnance 2000 1249 du 21/12/2000
Loi n°2000-321 du 12/04/2000 art. 16 et suivants
Loi n°2016-1547 du 18/11/2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle

A/ LES VOIES DE RECOURS

 X Loi n° 2016-1547 du 18/11/2016 de moder-
nisation de la justice du XXIe siècle

1-  Recours Administratif Préalable 
Obligatoire auprès du Président 
du Département

 X Article 32 - Recours Administratif Pré-
alable Obligatoire (RAPO : art. L 134-2 
du CASF). Tous les recours contentieux 
relatifs aux décisions du Président du 
Département en matière de prestations 
légales d’aide sociale prévues par le 
Code de l’Action Sociale et des Familles, 
doivent obligatoirement être précédés 
d’un RAPO. Il s'agit du nouveau disposi-
tif de Recours Amiable.

Le RAPO doit être adressé au Président 
du Département, par courrier simple et 
dans un délai de deux mois à compter de 
la date de la notification de la décision 
contestée.

2- Recours contentieux 

 X Article 33 - En cas de contestation de la 
décision RAPO, un recours contentieux 
peut être formé dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notifica-
tion de la décision contestée et adressé 
par lettre recommandée avec accusé de 
réception au greffe du Tribunal Judiciaire 
désigné.

Le Pôle Social du Tribunal Judiciaire 
(art. L 134-3 du CASF) est compétent 
en première instance, pour connaître 
des litiges relatifs à : l’attribution des 
prestations d’Aide Sociale en présence 
d’obligés alimentaires, la récupération 
des prestations d’Aide Sociale, la Carte 
Mobilité Inclusion priorité et invalidité et 
la Prestation de Compensation du Han-
dicap (PCH).

 X Article 34 - En cas de contestation de la 
décision RAPO, un recours contentieux 
peut être formé dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notifica-
tion de la décision contestée et adressé 
par lettre recommandée avec accusé de 
réception au greffe du Tribunal Adminis-
tratif compétent ou par télérecours ci-
toyen (internet).

Le Tribunal Administratif (art. R 772-5 
du Code de Justice Administrative) est 
compétent en premier et dernier ressort, 
pour connaître des litiges relatifs à l’Aide 
Sociale lorsque ceux-ci ne sont pas de la 
compétence d’une autre juridiction. En 
matière d’Aide Sociale aux personnes 
âgées et en situation de handicap, il est no-
tamment compétent en ce qui concerne : 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, 
l’Aide-Ménagère à domicile, le portage de 
repas, l’Aide Sociale à l’hébergement sans 
présence d’obligés alimentaires. 
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3- Cours d’Appel

 X Article 35 - Les appels interjetés contre 
les décisions rendues par le Pôle Social du 
Tribunal Judiciaire sont traités par la cour 
d’Appel de Metz.

4-  Cour de Cassation  
et Conseil d'Etat 

 X Article 36 - Les pourvois interjetés contre 
les décisions rendues par la Cour d’Appel 
de Metz sont traités par la Cour de Cassa-
tion et ceux du Tribunal Administratif par 
le Conseil d’État.

Les recours en Cassation et en Conseil d’État 
ne sont pas destinés à faire juger une nou-
velle fois la totalité de l’affaire, seul un vice 
de forme, un vice de procédure, une erreur 
de droit ou une violation de la loi commis 
par les juges de fond peuvent être invoqués.

5-  Compétences des tribunaux  
judiciaires

 X Article 37 - En matière d'Aide Sociale, les 
tribunaux judiciaires sont aussi compé-
tents pour les litiges relatifs à :

•  la dette alimentaire dont la répartition 
de la dette des obligés alimentaires ou 
la suppression de celle-ci (Juge aux Af-
faires Familiales),

•  la protection des majeurs à travers le 
Juge des Tutelles,

•  la mise en cause des propriétés privées 
notamment sur les contrats de droit pri-
vé type donation, bail à nourriture (Tri-
bunal Judiciaire).

6- Règles communes

 X Article 38 - Les personnes susceptibles 
d'exercer un recours contentieux sont 
(art. L 134-2 du CASF) :

•  le demandeur ou son représentant légal,

•  ses débiteurs d'aliments,

•  l'établissement ou le service qui fournit 
les prestations,

•  le Maire,

•  le Président du Département,

•  le représentant de l’État dans le Dépar-
tement,

•  les organismes de sécurité sociale et de 
mutualité agricole intéressés,

•  tout habitant ou contribuable de la com-
mune ou du département ayant un inté-
rêt direct à la réformation de la décision.

Le requérant peut être assisté ou repré-
senté par le délégué d'une association 
régulièrement constituée depuis 5 ans 
au moins pour œuvrer dans les domaines 
des droits économiques et sociaux des 
usagers ainsi que dans ceux de l'insertion 
et de la lutte contre l'exclusion et la pau-
vreté, conformément à l'article L 134-2 du 
CASF.

 X Article 39 - Les recours contentieux ne 
sont pas suspensifs. En conséquence, 
les décisions attaquées restent valables 
et peuvent être appliquées tant qu'elles 
n'ont pas été réformées. 

 X Article 40 - Devant le juge judiciaire 
comme devant le juge administratif, en 
premier ressort et en appel, les parties 
peuvent se défendre elles-mêmes ou 
peuvent se faire représenter conformé-
ment à l’article. L 134-4 du CASF.
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B/ LES RÉCUPÉRATIONS

 X Article 41 - En exécution de l'article  
L 132-8 du Code de l'Action sociale et 
des Familles, le Département est habilité 
à exercer un recours en récupération des 
prestations d’aide sociale à l’encontre :

•  de la succession du bénéficiaire : héri-
tiers, légataires,

•  des donataires lorsque le bénéficiaire a 
procédé à une donation,

•  du bénéficiaire revenu à meilleure fortune.

 X Article 42 - Les conditions de récupé-
rations sont déterminées par la législa-
tion en vigueur au jour du décès (voir 
tableau).

 X Article 43 - Les prestations versées au 
titre de l’APA, de l’ACTP et de la PCH ne 
font l’objet d’aucun recouvrement sur la 
succession du bénéficiaire, sur le légataire 
ou le donataire ou le bénéficiaire revenu à 
meilleure fortune.

1 - Récupération sur succession

 X Article 44 - Le recours en récupération 
est exercé contre la succession du bé-
néficiaire, dans la limite de l’actif net 
successoral et à hauteur des prestations 
allouées.

Il n’est pas exercé de recours en récupé-
ration sur les biens propres des héritiers.

 X Article 45 - En cas de legs, le recours est 
exercé jusqu’à concurrence de la valeur 
des biens légués au jour de l’ouverture de 
la succession.

 X Article 46 - Le Président du Départe-
ment se prononce sur l’opportunité du 
recours en récupération et le montant 
de la créance à recouvrer.

 X Article 47 - Le Président du Département 
peut décider de reporter la récupération 
en tout ou partie au décès du conjoint 
survivant ; à titre exceptionnel, la même 
décision peut être prise en faveur d’un 
autre héritier, vivant au domicile du bé-
néficiaire décédé, lorsqu’il se trouve dans 
une situation de santé ou sociale particu-
lièrement délicate.

2 - Récupération sur donataire

 X Article 48 - Le Département est habilité à 
exercer un recours en récupération à l’en-
contre des donataires, lorsque le bénéfi-
ciaire a procédé à une donation :

•  postérieurement à sa demande d’aide 
sociale,

•  dans les dix ans qui ont précédé cette 
demande.

 X Article 49 - La notion de donation vise 
la donation-partage, manuelle, déguisée, 
entre époux, indirecte tels que les contrats 
d’assurance vie ou les bons du trésor.

 X Article 50 - Le recours est exercé à hau-
teur de la créance d’aide sociale et jusqu’à 
concurrence de la valeur des biens don-
nés (meubles ou immeubles) par le béné-
ficiaire de l’aide sociale, appréciée au jour 
de l’introduction du recours, déduction 
faite, le cas échéant, des plus-values ré-
sultant des frais d’entretien, d’améliora-
tion de l’habitat ou du travail du donataire.

 X Article 51 - Il peut être exercé en une ou 
plusieurs fois selon le montant des presta-
tions versées et le montant de la donation.

 X Article 52 - Le recours s’exerce quel que soit 
le montant de la donation et des prestations 
dès le 1er euro de dépenses d’aide sociale.

 X Article 53 - Le Président du Département 
se prononce sur l’opportunité du recours 
sur donation et le montant de la créance 
à recouvrer.

3 - Retour à meilleure fortune

 X Article 54 - Le Département est habilité à 
exercer un recours en récupération à l’en-
contre de la personne âgée bénéficiaire 
de l’aide sociale, considérée comme étant 
revenue à meilleure fortune.
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 X Article 55 - Le retour à meilleure fortune 
s'entend d'un évènement nouveau, maté-
riel ou non (héritage, mariage,...) qui aug-
mente de manière substantielle le patri-
moine du bénéficiaire de l'aide sociale.

 X Article 56 - Le recours s’effectue dès le 
1er euro de dépenses d’aide sociale.

 X Article 57 - Il  peut être exercé en une ou 
plusieurs fois dans la limite du montant des 
prestations allouées et jusqu'à atteindre le 
montant du capital supplémentaire.

 X Article 58 - Le Président du Département 
se prononce sur l’opportunité du recours 
sur retour à meilleure fortune et sur le 
montant de la créance à recouvrer.

4 -  Récupération sur les contrats 
d’assurance-vie  
(art. L132-8, al.4 du CASF)

 X Article 59 – Le recours en récupération 
des sommes versées au titre de l’héber-
gement pour personnes âgées, et de 
l’aide-ménagère à domicile et des frais de 
repas et de goû ter, peut s’exercer sur les 
bénéficiaires des contrats d’assurance-vie 
sous certaines conditions :

•  requalification en donation indirecte à 
l’encontre du ou des bénéficiaire(s) si 
la souscription du contrat est interve-
nue dans les 10 ans précédant la de-
mande d’aide sociale, et si le montant 
des primes versées est manifestement 
exagéré ;

•  lors du règlement de la succession, 
à titre subsidiaire, sur la fraction des 
primes versées après l’âge de 70 ans.

5 - Dispositions particulières

 X Article 60 - Il n’est pas exercé de recours 
en récupération des prestations versées 
au titre de l’hébergement et de l'accueil 
familial des personnes en situation de 
handicap lorsque les héritiers du bénéfi-
ciaire sont son conjoint, ses enfants, ses 
parents ou la personne qui a assumé, de 
façon effective et constante, la charge 
de la personne en situation de handicap, 
ni sur le légataire, ni sur le donataire.

 X Article 61 - Les prestations d'aide sociale 
à domicile pour les personnes en situation 
de handicap ne sont pas recouvrables si 
les héritiers sont : le conjoint, les enfants, 
les parents ou la personne qui a assumé 
de façon effective et constante la charge 
de la personne en situation de handicap.



- 19 -

C/ LA GARANTIE DES RECOURS : LES HYPOTHÈQUES

 X Article 62 - Pour garantir les recours, le 
Président du Département peut requérir 
l’inscription d’une hypothèque légale sur 
les immeubles appartenant au bénéfi-
ciaire de l’aide sociale selon les disposi-
tions du tableau ci-après.

 X Article 63 - L’hypothèque légale est inscrite 
pour une durée de 10 ans renouvelable.

 X Article 64 - Le Département est habilité 
à requérir l'inscription d'une hypothèque 
légale dans un délai maximum de 3 mois 
après le décès du bénéficiaire.

 X Article 65 - Aucune inscription ne pour-
ra être prise lorsque la valeur des biens 
du bénéficiaire est inférieure à 1 500 ¤. 
Cette valeur est appréciée à la date de 
l'inscription.

 X Article 66 - Les formalités relatives à l'ins-
cription de l'hypothèque visée ci-dessus, 
ainsi que sa radiation, ne donnent lieu à 
aucune perception au profit du Trésor.

 X Article 67 - L'hypothèque légale peut 
faire l'objet d'une ou plusieurs mainle-
vées partielles et d'une mainlevée totale.

 X Article 68 - Le Président du Département 
décide de la mainlevée d'une hypothèque 
au vu des pièces justificatives soit du rem-
boursement total ou partiel de la créance, 
soit d'une remise qu'il a accordée.
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PERSONNES ÂGÉES
RÉCUPERATION DES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALE  

PAR LE DÉPARTEMENT

AIDES

Récupération  
sur Succession

Récupération 
contre  

le bénéfi-
ciaire d'un 

contrat d'as-
surance-vie à 
concurrence 
de la fraction 
des primes 

versées après 
l'âge  

de 70 ans.

Récupération 
sur donation 

et legs  
au 1er Euro

Récupéra-
tion sur  

bénéficiaire 
revenu  

à meilleure 
fortune au 

1er ¤

Hypothèque
au 1er ¤

Récupération  
sur l’actif  
successoral 
net au-delà  
de 46 000 ¤  
avec  
un abatte-
ment de 760 ¤
Décret 97.426  
du 28.04.1997

Hébergement 
des personnes 
âgées

X X X X X

Accueil  
familial à titre 
onéreux

X X X X X

Services  
ménagers X X X X

Frais de repas X X X X

Prestation 
Spécifique 
Dépendance

X X X X

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
RECUPÉRATION DES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALE  

PAR LE DÉPARTEMENT

AIDES

Récupération  
sur Succession

Récupération 
contre  

le bénéfi-
ciaire d'un 

contrat d'as-
surance-vie à 
concurrence 
de la fraction 
des primes 

versées après 
l'âge  

de 70 ans.

Récupération 
sur donation 

et legs  
au 1er Euro

Récupéra-
tion sur  

bénéficiaire 
revenu  

à meilleure 
fortune au 

1er ¤

Hypothèque
au 1er ¤

Récupération 
sur l’actif  
successoral 
net au-delà  
de 46 000 ¤ 
avec  
abattement  
de 760 ¤

Hébergement 
des personnes 
en situation  
de handicap

X(1) X(2)

Accueil  
familial à titre 
onéreux

X(1) X(2)

Services  
ménagers X(1) X(1) X(1) X

Frais de repas X(1) X(1) X(1) X

(1)  Il n’y a pas de récupération lorsque les héritiers de la personne en situation de handicap sont : son conjoint, ses enfants, ses parents 
ou la personne qui a assumé, de façon effective et constante, la charge de la personne en situation de handicap ni sur le légataire 
ni sur le donataire.

(2) Il n’y a pas d’hypothèque lorsque le bénéficiaire est marié et/ou a des enfants
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CHAPITRE V -  LE CONTRÔLE RELEVANT  
DE LA COMPÉTENCE  
DU DÉPARTEMENT

 X Article 69 : Le champ des compétences

Le champ des compétences des services 
du Département est déterminé par les ar-
ticles L.133-2, L.313-13 et L.441-2 du code 
de l’Action Sociale et des Familles

Ces services, sous l’autorité du Président 
du Département, sont compétents pour 
contrôler :

•  l’application des lois et règlements rela-
tifs à l’aide sociale,

•  le respect, par les bénéficiaires et les 
institutions intéressés, des règles appli-
cables aux formes d’aide sociale,

•  le contrôle technique des établisse-
ments sociaux et médico-sociaux rele-
vant de la compétence d’autorisation du 
Département (article L.313-3),

•  les éléments de fixation des tarifs et du 
budget (R.314-52 à R.314-62)

 X Article 70 : Les contrôles

Les contrôles sont exercés par les agents 
départementaux, dûment habilités par 
le Président du Département, soumis à 
l’obligation du secret professionnel et au 
devoir d’indépendance et d’impartialité 
vis-à-vis des professionnels et des struc-
tures qu’ils inspectent.

 X Article 71 : La procédure d’inspection ou 
contrôle sur place

Les agents doivent s’identifier lorsqu’ils 
entrent dans un établissement et deman-
der à rencontrer le responsable de l’éta-
blissement mais ils ne sont pas tenus d’at-
tendre l’arrivée de ce responsable pour 
commencer l’inspection.

Les personnes responsables de l’établis-
sement sont tenues de fournir aux auto-
rités et agents chargés de la surveillance 
tous renseignements qui leur sont deman-
dés relatifs aux points mentionnés dans la 
déclaration d’ouverture et à l’identité des 
personnes hébergées.

Elles sont également tenues de laisser pé-
nétrer dans l’établissement, à toute heure 
du jour et de la nuit, les autorités et agents 
chargés de la surveillance. Ceux-ci peuvent 
visiter tous les locaux, se faire présenter 
toute personne hébergée et demander 
tous renseignements nécessaires pour ap-
précier les conditions matérielles et mo-
rales de fonctionnement de l’établissement.

Toutefois, il ne pourra être procédé aux 
visites de nuit, si elles doivent commencer 
après 21 heures et avant 6 heures, qu’en 
cas d’appel provenant de l’intérieur de 
l’établissement, ou sur plainte ou réclama-
tion, ou sur autorisation du Procureur de 
la République.

 X Article 72 : Le déroulement de la procé-
dure d’inspection

a) Une lettre de mission est établie 
par le Président du Département  
ou son représentant qui précise :

•  l’objet de la mission d’inspection

•  la date

•  ses fondements juridiques

•  le nom des agents qui y participent ainsi 
que leur qualification.

b) L’inspection 
•  a lieu sur place. Elle peut être annoncée 

ou inopinée.

c) Le rapport d’inspection
Le rapport d’inspection n’est pas imposé 
par les textes.

Si rapport il y a, il doit se faire suivant une 
procédure contradictoire.

Le rapport d’inspection est obligatoire-
ment rédigé par les agents qui ont parti-
cipé à l’inspection et uniquement ceux-ci. 
Il est établi sous leur seule responsabilité.

Les visites de conformité (articles D.313-
11 et D.313-14 du CASF) sont des procé-



dures particulières. Elles sont réalisées 
par les agents de l’autorité qui a délivré 
l’autorisation.

Ce type de visite a pour objet de vérifier sur 
place que l’établissement est conforme aux 
caractéristiques de l’autorisation accordée.

A la suite des visites de conformité, un pro-
cès-verbal de visite doit être adressé sous 
quinzaine au promoteur de l’établissement.

 X Article 80 : La suite de l’inspection

Le rapport d’inspection est transmis au 
représentant légal de l’établissement 
dans le respect des règles du secret pro-
fessionnel et de la procédure contradic-
toire dans un délai inférieur à 2 mois.

Les autorités compétentes de l’État et 
le Président du Département disposent 
du pouvoir de prendre les décisions 
administratives après une inspection : 
injonction et/ou nomination d’un admi-
nistrateur provisoire. Le Président du 
Département dispose également de la 
faculté de saisir les autorités compé-
tentes de l’État pour mettre en œuvre 
son autorité de police.
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Article 1 - Toute personne âgée de 60 ans ou plus peut, lorsque ses ressources sont insuffisantes, 
bénéficier d’une aide pour le maintien à domicile ou l’hébergement dans un établissement ou chez un 
particulier.
(Art. L 113-1 du CASF)

CHAPITRE I - L’AIDE À DOMICILE

 X Article 2 - Toute personne âgée visée à 
l’article 1er qui désire rester à son domicile, 
peut bénéficier de la prise en charge par-
tielle, par le Département, d’une aide-mé-
nagère et de ses frais de repas.

La personne ne doit pas disposer de res-
sources supérieures au plafond d’attribu-
tion de l’Allocation de Solidarité aux Per-
sonnes Agées (ASPA). 

Les créances alimentaires, la retraite du 
combattant, les pensions attachées aux 

distinctions honorifiques, l’ACTP, la PCH 
ainsi que le montant de l’allocation lo-
gement n’entrent pas en compte dans 
le calcul de ce plafond. (Art. L 231-1 du 
CASF).

 X Article 3 - L’aide-ménagère et l’aide aux 
repas pris en charge par l’aide sociale ne 
se cumulent pas avec :

•  un avantage de même type servi par la 
sécurité sociale,

•  l’APA.

A/ L’AIDE MÉNAGÈRE

 X Article 4 - (Art. L 231-1 du CASF)

Une aide-ménagère peut être accordée à 
toute personne âgée relevant d’un GIR 5 
ou 6 qui a besoin, pour demeurer à son 
domicile, d’une aide-ménagère.

1 - Procédure d’admission

 X Article 5 - (Art. L 131-1 du CASF)

La personne produit à l’appui de sa de-
mande d’aide sociale, un certificat mé-
dical qui atteste de son besoin d’une 
aide-ménagère. 

 X Article 6 - Une évaluation de la perte d’au-
tonomie et du besoin d’aide est initiée par 
le Département.

 X Article 7 - (Décret n°54-1128 du 15/11/1954 
Art 6)

a) Le Président du Département admet 
au bénéfice de l’aide-ménagère à domi-
cile, pour une durée maximum de 4 ans 
renouvelable, les personnes âgées qui 
remplissent les conditions.

Le nombre d’heures accordé au bénéfi-
ciaire est fixé en fonction de ses besoins 
et dans la limite de 30 heures par mois 

pour une personne seule. Lorsque deux 
ou plusieurs bénéficiaires vivent sous le 
même toit, le nombre maximum d’heures 
est réduit d’un cinquième pour chacun 
des bénéficiaires.

Une participation horaire minimale est 
laissée à la charge de la personne âgée. 
Cette participation est fixée par le Pré-
sident du Département.

b) Un contrôle sur pièces ou sur place  
est organisé, le cas échéant, pour s’as-
surer de la réalité de ces besoins.

c) En cas d’admission d’urgence,  
le Président du Département notifie  
sa décision dans les deux jours.
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2 - La prestation en nature 

 X Article 8 - (Art. L 131-3 du CASF) 

L’aide est accordée en nature lorsqu’un 
service d’aide-ménagère est organisé 
dans la commune du demandeur.

Le Président du Département fixe la tarifi-
cation des services d’aide-ménagère qu’il 
a habilités à intervenir au profit des béné-
ficiaires de l’aide sociale.

Il détermine le montant de la participation 
laissée à la charge de la personne âgée. 
Le service d’aide à domicile procède au 
recouvrement de cette participation et ne 
facture que le solde au Département.

B/  LA PARTICIPATION DE L’AIDE SOCIALE AUX FRAIS 
DE REPAS DES PERSONNES ÂGÉES

 X Article 9 – (Art. R 231-3) 

•  Les repas, ainsi que les goûters fournis 
aux personnes âgées par les structures 
habilitées à recevoir des bénéficiaires 
de l'Aide Sociale peuvent être partielle-
ment pris en charge par l'Aide Sociale 
(Art. R231-3).

•  Le montant de la participation de l'Aide 
Sociale est fixé par arrêté du Président 
du Département (art. 45 l de la loi n°83-
663 du 27/07/1983).

 X Article 10 - Le bénéficiaire s’acquitte de 
ses frais de repas auprès de l’organisme 
gestionnaire, qui facture au Département 
ses frais selon le tarif fixé par le Président 
du Département.

 X Article 11 - L’admission à l’aide sociale 
est prononcée par le Président du Dé-
partement pour une durée maximum de 
4 ans renouvelable sur la base de 1 re-
pas par jour et en fonction du nombre 
de jours réels dans le mois concerné, au 
maximum.

C/ LES AIDES EXCEPTIONNELLES

 X Article 12 

1. Le public concerné : toute personne âgée 
de 60 ans ou plus, très isolée, vivant à domi-
cile, suivie dans le cadre de la gestion de cas 
ou par un professionnel du pôle autonomie, 
pour qui un accompagnement et une prise 
en charge financière, permettant de restau-
rer l’accès aux soins et/ou l’accès aux droits, 
s'avèrent nécessaires.

2. Les conditions d’octroi : Avoir des res-
sources insuffisantes ou être en incapacité 
de les mobiliser.

3. Limite de la prise en charge : s’agissant 
d’une aide exceptionnelle, le montant maxi-
mum de dépenses sera de 300 ¤ par inter-
vention et dans la limite du budget voté pour 
l’exercice budgétaire.

4. La nature des dépenses éligibles 

Les dépenses exceptionnelles concernent :

• Le financement total ou partiel d’un trans-
port adapté hors prise en charge par la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie (CPAM),

• Le financement des frais d’expertise né-
cessaire à l'ouverture d'une mesure de pro-
tection (ex : consultation auprès d'un pro-
fessionnel de santé pour délivrance d'un 
certificat médical d'expertise). 

5. La procédure : une évaluation médico-so-
ciale circonstanciée sera produite à l’appui 
de la demande afin de justifier de l’engage-
ment de la dépense. 

6. Le remboursement par l’usager : le Dépar-
tement se réserve la possibilité d'émettre un 
titre de recette à l’encontre de l’usager ou de 
son représentant pour obtenir un rembour-
sement des sommes engagées.
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CHAPITRE II -  HÉBERGEMENT  
EN ÉTABLISSEMENT

 X Article 13 - Toute personne âgée de 60 
ans ou plus peut être admise dans un éta-
blissement si elle y consent. En dessous 
de 60 ans, une dérogation d’âge doit être 
accordée par le Département (cf.Titre III 
art 56).

 X Article 14 - Sont considérées prises en 
charge en établissement, les personnes 
âgées accueillies dans les structures sui-
vantes :

•  les Unités de Soins de Longue Durée 
(USLD),

•  les Établissements d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD).

En Moselle, les résidences autonomie 
n’entrent pas dans cette catégorie de 
même que les EHPA (Etablissement d’Hé-
bergement pour Personnes Agées) et les 
MARPA (Maison d’Accueil et de Rési-
dence pour l’Autonomie).

A/  LA PRISE EN CHARGE PAR L’AIDE SOCIALE  
DES FRAIS D’HÉBERGEMENT DES PERSONNES ÂGÉES

1 - Conditions

 X Article 15 - Le tarif hébergement et la 
participation au tarif dépendance (GIR 
5/6) des personnes âgées dans un éta-
blissement social ou médico-social ou 
dans une Unité de Soins de Longue 
Durée peuvent être pris en charge par 
l’aide sociale dans les conditions des ar-
ticles suivants.

 X Article 16 – (L 231-4 du CASF) La per-
sonne âgée doit être admise dans un 
établissement public ou dans un établis-
sement privé habilité par le Président du 
Département à recevoir les bénéficiaires 
de l’aide sociale.

La prise en charge peut cependant in-
tervenir au bénéfice des personnes 
âgées hébergées en structure d’accueil 
privée non habilitée lorsqu’elles y ont 
séjourné à titre payant pendant cinq 
ans au minimum et que leurs ressources 
ne leur permettent plus de faire face à 
tout ou partie des frais (Art. L 231-5 du 
CASF).

Le Département ne peut, dans cette hy-
pothèse, assumer une charge supérieure 
à celle qui aurait été occasionnée par l’hé-
bergement de la personne dans l’établis-
sement public le plus proche (Art. L 231-5 
du CASF).

a) Admission

 X Article 17 – (Art. L 131-1, L 131-4, L 131-7 du 
CASF)

Les conditions d’admission à l’aide sociale 
se font dans les conditions de droit com-
mun (cf. Titre I).

Le directeur de l’établissement d’accueil 
apporte toute l’aide nécessaire à la per-
sonne âgée pour constituer son dossier de 
demande d’aide sociale et veille, en raison 
du caractère subsidiaire de cette aide, à 
ce qu’elle effectue toutes les démarches 
nécessaires pour l’obtention des autres 
prestations auxquelles elle a droit (APA, Al-
location Logement, liquidation retraite, allo-
cation de solidarité aux personnes âgées…). 

b) Admission d’urgence

 X Article 18 – (Art. L 131-3 du CASF) Le 
maire de la commune de résidence de 
l’intéressé peut prononcer l’admission 
d’urgence pour l’hébergement en établis-
sement d’une personne âgée,

•  cette décision doit cependant revêtir un 
caractère exceptionnel et ne concerner 
que les cas d’urgence absolue,

•  le maire notifie sa décision d’admission au 
Président du Département dans les deux 
jours, avec demande d’avis de réception
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 X Article 19 - L’inobservation des délais 
prévus ci-dessus entraîne la mise à la 
charge exclusive de l’établissement des 
frais de séjour exposés jusqu’à la date de 
la notification.

c) Durée de prise en charge
 X Article 20 - (Art. L 131-6 du CASF) L’ad-
mission à l’aide sociale est prononcée par 
le Président du Département pour une 
durée déterminée :

• 10 ans en cas d’absence d’obligés ali-
mentaires,

• 5 ans s’il y a participation d’obligés ali-
mentaires.

d) Renouvellement d’admission
La demande de renouvellement est faite dans 
un délai de 6 mois avant la date d’échéance 
de la décision.

2 -  Décision de prise en charge  
par l’aide sociale

 X Article 21 – (décret n° 54-1128 du 15/11/1954 
– Art. 131-2) 

Le Président du Département décide 
ou non d’une admission à l’aide so-
ciale en tenant compte des ressources 
de la personne âgée, de ses charges 
éventuelles, du montant minimum qui 
doit être laissé à sa disposition, ainsi 
que de la participation de ses obligés 
alimentaires.

3 -  Contribution aux frais  
d’hébergement

 X Article 22 - (Art. L 132-1 et L 132-3 du CASF) 

Les revenus, de quelque nature qu’ils 
soient, dont sont bénéficiaires les per-
sonnes âgées hébergées dans un établis-
sement au titre de l’aide sociale, doivent 
être affectés au paiement de leurs frais 
d’hébergement dans la limite de 90 % de 
leur montant.

a)  Récupération totale (Art. L 132-2 
du CASF)

L’allocation de logement à caractère social 
ou l’aide personnalisée au logement.

b)  Sans récupération (Art. L 132-2  
du CASF)
•  les autres prestations familiales,

•  la retraite du combattant et les pensions 
attachées aux distinctions honorifiques 
dont le bénéficiaire est titulaire.

c) Récupération partielle

 X Article 23 - Lorsque le conjoint de la per-
sonne hébergée reste à son domicile et 
ne dispose pas de ressources propres ou 
suffisantes, le Président du Département 
apprécie le montant des revenus (de la 
personne hébergée) qui doit être laissé à 
sa disposition.

Ce montant doit lui permettre de dispo-
ser au moins du minimum vieillesse et doit 
être majoré d’une somme équivalente au 
montant du loyer lorsqu’il ne bénéficie 
d’aucune allocation logement.

Évaluation du montant de l’aide sociale :

 X Article 24 - Les frais qui restent à la 
charge de la personne âgée admise en 
établissement et qui représentent des 
créances exigibles, impôts, frais de gé-
rance de tutelle par un organisme institu-
tionnel, dettes antérieures relatives au lo-
gement de la personne, mutuelle, contrat 
obsèques peuvent être acquittés avec 
les revenus de l’intéressé. Ils diminuent 
le montant de sa participation aux frais 
d’hébergement pour le mois considéré, 
lorsque la personne ne dispose d’aucun 
autre moyen pour y faire face, sur justifi-
catifs transmis aux services du Départe-
ment pour décision.

Aucune autre somme ne peut être préle-
vée sur la participation du bénéficiaire de 
l’aide sociale à ses frais d’hébergement 
sans l’autorisation du Département.

La demande doit être adressée par écrit, 
par le responsable de l’établissement, au 
Département.

 X Article 25 - (Art. L 132-4 du CASF) Le 
montant qui doit être laissé à la disposi-
tion des personnes âgées hébergées dans 
un établissement, dont les frais sont pris 
en charge par l’aide sociale, doit être au 
moins égal à 10 % de leurs ressources (al-
location logement à caractère social ou 
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aide personnalisée au logement non com-
prise), sans toutefois être inférieur à un 
centième du montant annuel de la presta-
tion minimale de vieillesse arrondi à l’euro 
le plus proche.

4 -  Modalités pratiques  
de prise en charge

 X Article 26 – La prise en charge par le Dé-
partement du tarif hébergement et de la 
participation au tarif dépendance (GIR 
5/6) d’une personne âgée bénéficiaire de 
l’aide sociale peut prendre effet à comp-
ter du jour d’entrée dans l’établissement, 
si la demande a été déposée dans les 
deux mois qui suivent ce jour. Ce délai 
peut être prolongé par le Président du 
Département dans la limite de deux mois 
maximum.

Au-delà de ce deuxième délai, la prise en 
charge de l’aide sociale est accordée au 1er 
jour du mois de la demande.

Pour les personnes hébergées pendant 5 
ans à titre payant dans une maison de re-
traite privée ou unité de vie non habilitées 
à recevoir des bénéficiaires de l’aide so-
ciale, le jour d’entrée s’entend du jour où 
l’intéressé n’est plus, faute de ressources 

suffisantes, en mesure de s’acquitter de 
ses frais (Art. L 231-5 du CASF).

 X Article 27 - L’état de facturation de la 
participation au tarif dépendance 5/6 et 
du tarif hébergement des bénéficiaires 
de l’aide sociale ainsi que l’état de rever-
sement des ressources sont transmis tri-
mestriellement au Département pour trai-
tement.

Certains établissements sont amenés à 
transmettre ces éléments mensuellement 
au Département dans le cadre d’une ex-
périmentation organisée.

 X Article 28 - La prise en charge prend fin 
à la date d’échéance de la décision d’ad-
mission à l’Aide Sociale et/ou au départ 
de la personne de l’établissement.

 X Article 29 - Lorsqu’une personne change 
d’établissement dans la même journée, 
c’est le nouvel établissement d’accueil qui 
facture la journée d’admission.

 X Article 30 - En cas de décès de la per-
sonne âgée, la prise en charge peut être 
prolongée dans la limite de deux jours 
francs de prise en charge du tarif héber-
gement réservation.

B/ LE RÈGLEMENT DES FRAIS D’HÉBERGEMENT

1 -  Perception des ressources  
par l’établissement

 X Article 31 - (Art. L 131-1, 132-2 et 132-3 du 
CASF) Les personnes hébergées, au titre 
de l’aide sociale aux personnes âgées, 
dans un établissement social ou médi-
co-social, doivent s’acquitter elles-mêmes 
de leurs contributions aux frais d’héber-
gement.

 X Article 32 - (Art. L 132-3, 132-4 et 132-5 
du CASF) Les comptables des établis-
sements publics ou les responsables des 
établissements de statut privé peuvent 
cependant percevoir directement les re-
venus des personnes âgées bénéficiaires 
de l’aide sociale dans deux cas :

•  à la demande de l’intéressé ou de son 
représentant légal,

•  à la demande de l’établissement, lorsque 
l’intéressé ou son représentant ne s’est 
pas acquitté de sa contribution pendant 
trois mois au moins.

 X Article 33 - La demande d’autorisation de 
perception des revenus d’une personne 
âgée bénéficiaire de l’aide sociale doit 
être adressée au Président du Départe-
ment.

Dans le cas où la demande émane de la 
personne concernée, elle doit être ac-
compagnée de l’avis du responsable de 
l’établissement.

Lorsqu’elle est formulée par l’établisse-
ment, elle doit comporter l’indication des 
conditions dans lesquelles la défaillance 
du paiement est intervenue, la durée de 
celle-ci, ainsi que, le cas échéant, les ob-
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servations de l’intéressé ou de son repré-
sentant légal.

 X Article 34 - Le Président du Département 
dispose, pour se prononcer sur la de-
mande de perception des revenus, d’un 
délai d’un mois courant à compter de la 
date de réception de celle-ci.

A défaut de décision expresse, à l’expira-
tion de ce délai, l’autorisation est réputée 
acquise. La personne en est immédiate-
ment informée.

La durée de l’autorisation est de deux ans 
lorsqu’elle a été tacitement délivrée.

Lorsque l’autorisation résulte d’une déci-
sion expresse, sa durée ne peut être infé-
rieure à deux ans, ni supérieure à quatre 
ans.

 X Article 35 - En cas d’autorisation, la per-
sonne doit remettre au responsable de l’éta-
blissement les informations nécessaires à la 
perception de l’ensemble de ses revenus, y 
compris l’allocation logement à caractère 
social et doit lui donner tous les pouvoirs né-
cessaires à l’encaissement des dits revenus.

L’organisme débiteur est tenu d’effectuer 
le paiement direct au comptable de l’éta-

blissement public ou au responsable de 
l’établissement privé dans le mois qui suit 
la demande de versement.

Cette demande est accompagnée, en cas 
d’autorisation expresse, d’une copie de la 
décision du Président du Département.

2 - Argent de poche

 X Article 36 - (Art. L 132-4 du CASF) Le 
comptable de l’établissement reverse 
mensuellement à la personne âgée ou à 
son représentant légal le montant des re-
venus qui dépasse la contribution mise à 
sa charge pour les frais d’hébergement 
dans l’établissement. Ce montant ne peut 
être inférieur au minimum légal soit 1 % du 
minimum vieillesse annuel.

 X Article 37 - Le responsable de l’établisse-
ment dresse chaque trimestre, ou lorsque 
la personne âgée cesse de se trouver 
dans l’établissement, dans le mois suivant 
la date de son départ, un état précisant 
les sommes encaissées et les dates d’en-
caissement, ainsi qu’aux différentes dates 
concernées les sommes affectées au 
remboursement des frais d’hébergement 
et les sommes reversées à la personne 
concernée.

C/ LES ABSENCES DES PERSONNES ÂGÉES

1 -  Les absences pour convenances 
personnelles

 X Article 38 - Les personnes âgées, bénéfi-
ciaires ou non de l’aide sociale, peuvent 
s’absenter temporairement, de façon oc-
casionnelle ou périodique de l’établisse-
ment où elles sont accueillies selon les mo-
dalités définies dans le tableau ci-après.

 X Article 39 - Les absences d’une durée in-
férieure à 72 heures, donnent lieu au paie-
ment du tarif hébergement complet.

Les absences d’une durée supérieure à 72 
heures et inférieure ou égale à 35 jours 
donnent lieu à paiement d’un tarif héber-
gement réservation.

 X Article 40 - Le prix de réservation corres-
pond au prix de journée du tarif héberge-

ment minoré du montant du forfait hospi-
talier journalier en vigueur.

 X Article 41 - En cas d’absence pour conve-
nance personnelle et à partir de la 73e 
heure, les ressources de la personne âgée 
sont laissées à sa disposition.

 X Article 42 - (Art. L 132-4 du CASF) Lorsque 
les absences de la personne hébergée at-
teignent une durée supérieure à 35 jours 
par année civile (à l’exception des absences 
inférieures à 72 heures), l’établissement 
n’est plus tenu de réserver la chambre de 
l’intéressé et l’aide sociale est suspendue.

Cependant, en cas de maintien de la ré-
servation à la demande de la personne 
âgée, le tarif réservation lui est alors fac-
turé par l’établissement à compter du 
36e jour.
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 X Article 43 - Ces dernières dispositions ne 
s’appliquent pas aux vacances organisées 
et encadrées par l’établissement.

 X Article 44 - L’établissement est tenu de 
comptabiliser chaque année les jours 
d’absence des personnes hébergées, et 
tient ces informations à la disposition du 
Département.

2 -  Les absences  
pour hospitalisation

 X Article 45 - Les différents cas de figure 
sont définis dans le tableau ci-dessous.

 X Article 46 - En cas d’hospitalisation in-
férieure à 72 heures, l’établissement fac-
ture le tarif hébergement complet. En cas 
d’hospitalisation supérieure à 72 heures, 
l’établissement facture le tarif héberge-
ment réservation, précédemment défini.

 X Article 47 - L’établissement informe le 
Département de toute hospitalisation 
d’une personne âgée bénéficiaire de l’aide 
sociale.

Le Département se réserve la possibilité 
de contrôler à tout moment le respect de 
cette obligation par des visites au sein de 
l’établissement.

 X Article 48 - En cas d’absence pour hos-
pitalisation, le Département prend à sa 
charge le tarif hébergement réservation 
des bénéficiaires de l’aide sociale et conti-
nue à récupérer leurs ressources à hau-
teur de 90 %.

 X Article 49 - La participation au tarif dé-
pendance des GIR 5/6 ne donne pas lieu à 
facturation dès le premier jour d’absence 
pour hospitalisation ou pour convenance 
personnelle.

TRAITEMENT DU TARIF HÉBERGEMENT  
ET DU TARIF DÉPENDANCE (PTD ET APA)  

COMPTE TENU DES ABSENCES EN ÉTABLISSEMENT  
POUR PERSONNES ÂGÉES

QUALITÉ DU RÉSIDENT ABSENCE POUR  
HOSPITALISATION

ABSENCE POUR 
CONVENANCES  
PERSONNELLES

Tarif hébergement  
(établissement avec  
ou hors dotation globale)

Résident payant Tarif hébergement dimi-
nué du forfait journalier 
hospitalier (= tarif héber-
gement réservation) à 
partir de 73 h d’absence

Tarif hébergement dimi-
nué du forfait journalier 
hospitalier (=tarif réser-
vation) à partir de 72 h 
d’absence et < à 35 jours

Bénéficiaire de l’aide so-
ciale pour hébergement

Tarif dépendance : TD 5/6 
(établissement avec  
ou hors dotation globale)

Bénéficiaire ASH  
ou résident payant avec 
TD 5/6 (PTD) à sa charge

Pas de facturation du PTD dès le 1er jour d’absence
Résident payant ou béné-
ficiaire ASH avec TD 5/6  
au titre de l’aide sociale

Tarif dépendance : APA

Résident payant  
ou bénéficiaire ASH  
dans établissement hors 
dotation globale APA

Versement de l’APA  
pendant les 30 premiers 
jours puis suspension ; 
rétablissement au 1er jour 
du mois au cours duquel 
le bénéficiaire n’est plus 
hospitalisé (réf : article 12 
décret 2001-1085  
du 20.11.2001)

Maintien de l’APA pen-
dant les 30 premiers jours

Résident payant  
ou bénéficiaire ASH  
dans établissement  
avec dotation globale APA

Maintien du versement de la dotation globale APA

En application circulaire ministérielle de mai 2002 (références DGAS/5B du 03 mai 2002 relative aux questions diverses relatives à 
la tarification et à la facturation des tarifs dépendance)
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D/  LES DISPOSITIONS APPLICABLES AU DÉCÈS  
DES PERSONNES HÉBERGÉES

1 - Règles générales

 X Article 50 - Les responsables des établis-
sements d’hébergement des personnes 
âgées sont tenus de prévenir sans délai le 
Département du décès du bénéficiaire de 
l’aide sociale.

 X Article 51 - Les objets usuels ayant ap-
partenu au défunt sont remis à la famille.  
(À défaut, ils restent à disposition de l’éta-
blissement).

 X Article 52 - Les objets de valeur négo-
ciables, ainsi qu’après paiement des frais 
d’obsèques, les revenus et l’argent de 
poche laissés par le défunt, la caution 
restituée par l’établissement, sont inclus 
dans l’actif de la succession pour être 
éventuellement soumis au recours exercé 
par le Département.

Principes : 
•  le financement d’une caution ne peut 

pas être assuré par le Département ; la 
caution ne s’ajoute pas aux frais d’hé-
bergement pris en charge au titre de 
l’Aide Sociale ;

•  selon l’article R314-149 du CASF, une cau-
tion peut être demandée au résident mais 
ce n’est pas une obligation ; cela découle 
du contrat de séjour passé entre l’EHPAD 
et le résident lors de son admission ; 

•  s’il y a prise en charge par l’aide sociale, 
une caution n’est pas nécessaire car il y 
a garantie du paiement des frais ;

•  en cas d’accord au titre de l’aide so-
ciale et si présence d’une caution ver-
sée grâce aux ressources du résident, la 
caution doit lui être reversée immédia-
tement  par l’EHPAD ; si la caution a été 
versée par les ressources des enfants ou 
un autre tiers, elle doit être remboursée 
par l’EHPAD à ces tiers (sous réserve de 
justificatifs). 

 X Article 53 - La prise en charge du Dépar-
tement peut être prolongée de deux jours 
francs sur la base du tarif hébergement 
réservation après la date du décès au titre 
de l’aide sociale à l’hébergement.

2 -  Les frais d’obsèques  
des bénéficiaires de l’aide  
sociale  (circulaire ministérielle 
du 31/01/1962)

 X Article 54 - Les responsables des établis-
sements d’hébergement des personnes 
âgées veillent à l’organisation des ob-
sèques des bénéficiaires de l’aide sociale 
en liaison avec la famille du défunt. Ils vé-
rifient l’existence d’un contrat obsèques.

 X Article 55 - Les frais d’obsèques sont ré-
glés au moyen des ressources laissées par 
la personne décédée, complétées, le cas 
échéant, par l’aide de sa famille.

Le responsable de l’établissement est ga-
rant des ressources laissées par le défunt, 
qui servent au financement des obsèques.

Les frais d’inhumation pour les personnes dé-
pourvues de ressources relèvent de la compé-
tence des communes. Le maire ou, à défaut, 
le représentant de l’Etat dans le département 
pourvoit d’urgence à ce que toute personne 
décédée soit ensevelie et inhumée décem-
ment sans distinction de culte ni de croyance.

L’article L 2223-27 du Code Général des Col-
lectivités Territoriales (CGCT), dispose que 
«le service est gratuit pour les personnes dé-
pourvues de ressources suffisantes. Lorsque 
la mission de service public définie à l’article 
L 2223-19 n’est pas assurée par la commune, 
celle-ci prend en charge les frais d’obsèques 
de ces personnes. Elle choisit l’organisme qui 
assurera ces obsèques».

Par ailleurs, une partie des frais d’obsèques est 
couverte par la complémentaire santé du défunt.

Si les frais d’obsèques sont des frais liés à la suc-
cession de la personne décédée, ils présentent 
également le caractère d’une obligation alimen-
taire lorsque l’actif successoral n’est pas suffi-
sant pour les couvrir. Le nouvel article 806 du 
code civil consacre les apports jurisprudentiels 
en la matière en prévoyant que l’obligation ali-
mentaire s’étend, à proportion des moyens de 
la personne, au paiement des frais funéraires de 
l’ascendant ou du descendant même dans le 
cas d’un renoncement à la succession.
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CHAPITRE III -  L’ALLOCATION  
PERSONNALISÉE  
D’AUTONOMIE (APA)

 X Article 56 – (loi n°2001-647 du 20/07/2001) 
«Toute personne âgée résidant en France 
qui se trouve dans l’incapacité d’assumer 
les conséquences du manque d’autonomie 
liées à son état physique ou mental a droit 
à une APA permettant une prise en charge 
adaptée à ses besoins.

Cette allocation, définie dans des conditions 
identiques sur l’ensemble du territoire na-
tional, est destinée aux personnes qui, no-
nobstant les soins qu’elles sont susceptibles 
de recevoir, ont besoin d’une aide pour les 
actes essentiels de la vie courante ou dont 
l’état requiert une surveillance régulière ».

A/ LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1 - Une prestation en nature

 X Article 57 - L’APA est versée aux per-
sonnes âgées en perte d’autonomie à do-
micile ou en établissement ou résidant en 
famille d’accueil agréée.

Elle ne donne pas lieu à récupération sur 
succession contre le donataire ou le lé-
gataire et ne met pas en jeu l’obligation 
alimentaire.

 X Article 58 - L’APA n’est pas cumulable avec :

•  la prestation de compensation du han-
dicap (PCH) ;

•  l’allocation compensatrice pour tierce 
personne (ACTP) ;

•  l’aide-ménagère en aide sociale ;

•  l’allocation représentative des services 
ménagers ;

•  la majoration pour l’aide constante d’une 
tierce personne ;

•  la prestation expérimentale dépendance 
(PED) ;

•  l’aide-ménagère à domicile au titre de 
l’action sociale de la caisse de retraite ;

•  la prestation complémentaire pour recours 
à une tierce personne (PCRTP).

2 - A domicile

 X Article 59 - L’APA est affectée à la cou-
verture des dépenses de toute nature 
figurant dans le plan d’aide élaboré par 
l’équipe médico-sociale.

Les personnes résidant en foyer-loge-
ment ou résidence autonomie, en EHPA 
(établissement d’hébergement pour 
personnes âgées) et en MARPA (mai-
son d’accueil et résidence pour l’auto-
nomie), sont éligibles à l’APA à domicile.

 X Article 60 - Carte mobilité inclusion (CMI- 
art. L241-3 et R 241-12 du CASF)

La CMI remplace les cartes d’invalidité, de 
priorité et de stationnement et est déli-
vrée aux personnes handicapées et aux 
personnes âgées dépendantes.

Trois mentions peuvent figurer  
sur cette carte :

•  invalidité ;

•  priorité pour personne handicapée ;

•  stationnement pour personne handicapée.

Principe : les usagers peuvent formuler 
une demande de CMI avec le dossier de 
demande d’APA. 

Lorsque le demandeur est bénéficiaire de 
l’allocation personnalisée d’autonomie et 
classé dans les GIR 1 ou 2, la CMI « inva-
lidité » et « stationnement » est délivrée à 
titre définitif, sur décision du Président du 
Département.

Les demandes de CMI formulées par 
des personnes classées dans les GIR 3 à 
6 seront transmises par les services du 
Département à la Maison Départemen-
tale des Personnes Handicapées pour 
instruction.
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La personne déjà bénéficiaire de l’APA peut 
demander une CMI en utilisant le formulaire 
créé à cet effet. Si la personne est reconnue 
en GIR 1 ou 2, la demande sera adressée aux 
services du Département et la CMI « invali-
dité » et « stationnement » lui sera attribuée 
à titre définitif. Si elle reconnue en GIR 3 
ou 4, elle adressera sa demande auprès de 
la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées pour instruction.

3 - En établissement

 X Article 61 - L’APA en établissement est 
égale au montant des dépenses correspon-
dantes au degré de perte d’autonomie du 
demandeur dans le tarif de l’établissement 
afférent à la dépendance, diminué d’une 
participation du bénéficiaire de l’APA.

4 - Conditions d’admission

 X Article 62 – Art. L232-1, L232-2 et L232-6 
du CASF)

Les conditions d’admission sont au 
nombre de quatre :

•  l’âge : Avoir 60 ans ou plus.

•  la reconnaissance d’une perte d’autono-
mie liée à l’état physique ou mental :

Le degré de la perte d’autonomie est 
évalué par référence à la grille nationale 
AGGIR (autonomie, gérontologie, groupe 
iso-ressources) qui permet de classer les 
demandeurs en six groupes. Seules les 
personnes qui relèvent des groupes 1 à 4 
peuvent prétendre à l’APA.

Ce sont les médecins et les travailleurs 
sociaux qui déterminent la perte de l’au-
tonomie en fonction des actes effectués 
ou non par la personne.

•  la résidence en France :

- elle doit être stable et régulière.

- les personnes qui n’ont pas de résidence 
stable doivent élire domicile dans le Dé-
partement auprès d’un organisme agréé 
conjointement par le Préfet et le Président 
du Département.

•  la nationalité : les personnes étrangères 
doivent être en situation régulière.

5 - Notion de domicile de secours

 X Article 63 - (Art. L 232-2, L 122-1 et 122-5 
du CASF)

La loi instituant l’APA pose comme prin-
cipe général que l’APA est servie par le 
Département où réside le demandeur.

A domicile ce dernier doit cependant at-
tester d’une résidence stable et régulière 
au moment du dépôt de sa demande ou si 
cela n’est pas le cas, élire domicile auprès 
d’un organisme agréé.

En cas de séjour à l’étranger, l’APA est 
suspendue dès le premier jour de sortie 
du territoire français.

Pour l’APA en établissement, les règles du 
« domicile de secours » demeurent appli-
cables au demandeur résidant en établis-
sement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes.

Le « domicile de secours » s’acquiert par 
une résidence habituelle privée de trois 
mois dans le département.

Lorsque le demandeur ne résidait pas dans 
le département de son domicile de secours 
au moment du dépôt de sa demande d’APA 
en établissement, le dossier est transmis au 
département compétent dans le mois qui 
suit le dépôt de la demande.

Certains foyers-logements, les résidences 
autonomie, MARPA et EHPA sont des 
établissements médico-sociaux non ac-
quisitifs du domicile de secours.

 X Article 64 - Lorsque le Département 
conteste sa compétence, il peut saisir le 
Tribunal Administratif de Paris (art. L 122-
4 du CASF)..

6 - Procédure d’attribution

 X Article 65 - L’APA est accordée par déci-
sion du Président du Département et ser-
vie par le Département.

 X Article 66 - Proposition de plan d’aide 
(Loi ASV décret R232-7)

Dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de dépôt du dossier de demande 
complet, l’équipe médico-sociale adresse 
une proposition de plan d’aide à l’intéres-
sé, qui indique la nature des aides accor-
dées, le volume d’heures d’aide à domi-
cile, le montant du plan d’aide, le taux et le 
montant de la participation financière du 
bénéficiaire ainsi que le montant de son 
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allocation. L’intéressé dispose d’un délai 
de 10 jours, à compter de la date de ré-
ception de la proposition pour présenter 
ses observations et en demander la mo-
dification. Dans ce cas, une proposition 
définitive lui est adressée dans les 8 jours. 
En cas de refus exprès ou d’absence de 
réponse de l’intéressé à cette proposi-
tion dans le délai de 10 jours, la demande 
d’APA est alors réputée refusée.

7 - Admission d’urgence

Cette procédure ne concerne que l’APA à 
Domicile. 

 X Article 67 - La procédure d’admission 
d’urgence d’une demande d’APA est né-
cessaire pour répondre aux seules situa-
tions d’urgence constatées par l’équipe 
médico-sociale.

L’APA peut donc être attribuée à titre 
provisoire. Elle est attribuée à dater de la 
mise en place du plan d’aide.

 X Article 68 - Cette procédure est soumise 
aux conditions suivantes :

•  visite à domicile préalable obligatoire 
d’un membre de l’équipe médico-so-
ciale,

•  demande d’intervention d’urgence vali-
dée par le responsable de l’équipe mé-
dico-sociale,

•  détermination du Groupe Iso-Ressources 
(GIR).

Pour les personnes relevant des GIR 1 à 
4, la décision d’attribution d’une APA en 
urgence sera prise :

•  pour une durée de deux mois maximum,

•  pour répondre aux besoins liés à l’ur-
gence,

•  avec l’intervention obligatoire d’un ser-
vice employeur d’aide à domicile.

Pour les personnes relevant des GIR  5 et  
6, un renvoi  immédiat  sera  réalisé  vers  
les  caisses de retraite compétentes.

 X Article 69 - Les critères médico-sociaux 
suivants sont retenus pour bénéficier de 
la procédure d’urgence :

•  absence d’entourage de la personne 
âgée,

•  défaillance de l’entourage (incapacité à 
prendre en charge de façon temporaire 
ou durable le besoin d’aide en raison de 
l’éloignement géographique, de pro-
blèmes de santé, de contraintes profes-
sionnelles ou familiales),

•  absence de solutions autres que le re-
cours à une aide-ménagère à domicile 
(toutefois l’attention des services so-
ciaux sera appelée afin de ne pas se 
substituer aux services de soins infir-
miers à domicile ou à un infirmier diplô-
mé d’Etat si la toilette est le seul besoin 
à couvrir),

•  nécessité d’avoir recours à une aide 
pour les actes essentiels de la vie cou-
rante (la seule prise en compte des 
tâches domestiques ne relève pas de ce 
dispositif),

•  accord préalable de la personne âgée 
recueilli par le signalant pour la mise en 
place d’une aide-ménagère à domicile,

•  projet de maintien ou de retour à do-
micile viable (exclusion des cas de per-
sonnes âgées isolées nécessitant une 
surveillance constante).

8 - Révision de l’APA

 X Article 70 - L’APA fait l’objet d’une ré-
vision administrative et médico-sociale. 
Pour l’APA à domicile, la révision médi-
co-sociale intervient :

•  en cas de modification de la situation du 
bénéficiaire,

•  à la demande du bénéficiaire,

•  à l’initiative de l’équipe médico-sociale 
dans le cadre de l’accompagnement.
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B/ L’APPRÉCIATION DES RESSOURCES

1 -  Ressources à prendre  
en considération

 X Article 71 – (décret n° 2001-1084 du 
20/11/2001, Art 3 et 4, Art  L 232-4 et R 
232-5 du CASF)
Pour le calcul de la participation du de-
mandeur, sont prises en compte les res-
sources suivantes :

•  les revenus déclarés de l’année de réfé-
rence tels que mentionnés sur le dernier 
avis d’imposition ou de non-imposition 
des revenus soumis au prélèvement li-
bératoire en application de l’article 125 
OA et 125 D du Code Général des Impôts 
et, le cas échéant, de ceux du conjoint, 
du concubin ou de la personne avec qui 
il a été conclu un pacte civil de solidarité 
pour l’année civile de référence ;

•  les biens ou capitaux qui ne sont ni ex-
ploités ni placés, censés procurés aux 
intéressés un revenu annuel évalué à :

- 50 % de leur valeur locative s’il s’agit 
d’immeubles bâtis,

- 80 % de cette valeur s’il s’agit de ter-
rains non bâtis,

- 3 % des biens mobiliers et capitaux 
non placés, dont l’assurance-vie.

Toutefois, cette disposition ne s’applique 
pas à la résidence principale lorsqu’elle 
est occupée par l’intéressé, son conjoint, 
son concubin ou la personne avec qui il 
a conclu un pacte civil de solidarité, ses 
enfants ou petits-enfants.

2 - Ressources non prises en compte

 X Article 72 - (Art. L 232-7 du CASF)

Ne sont pas prises en compte dans le 
calcul des ressources :

•  la retraite du combattant,

•  les pensions attachées aux distinctions 
honorifiques,

•  les rentes viagères, lorsqu’elles ont été 
constituées en faveur de l’intéressé 
par un ou plusieurs de ses enfants ou 
lorsqu’elles ont été constituées par lui-
même ou son conjoint pour se prémunir 
contre le risque de perte d’autonomie,

•  les pensions alimentaires et les concours 
financiers apportés par les enfants pour 
les prises en charge nécessitées par la 
perte d’autonomie de leurs parents,

•  les prestations en nature dues au titre de :

-  l’assurance maladie, maternité, invalidité,

-  l’assurance accident du travail,

-  la couverture maladie universelle (CMU),

-  les allocations de logement et l’aide 
personnalisée au logement,

-  les primes de déménagement,

-  l’indemnité en capital attribuée à la 
victime d’un accident du travail,

-  la prime de rééducation et le prêt 
d’honneur,

-  la prise en charge des frais funéraires,

-  le capital décès servi par un régime 
de sécurité sociale.

3 - Les modifications de situation

 X Article 73 - (Art. R 531-11 à R 531-13 du Code 
de la Sécurité Sociale) En cas de modifica-
tion de la situation financière du demandeur 
ou du bénéficiaire de l’APA, il est procédé à 
une appréciation spécifique des ressources 
de l’année civile de référence. Les modifica-
tions prises en compte sont le décès, le chô-
mage, l’admission au bénéfice d’une pen-
sion de retraite ou d’invalidité du conjoint, 
du concubin ou de la personne avec qui il 
a conclu un pacte civil de solidarité, ou en 
raison du divorce ou d’une séparation.

 X Article 74 - (Art. R 232-11 du CASF) Les 
montants respectifs de l’APA et de la par-
ticipation financière font, en tant que de 
besoin, l’objet d’une réévaluation à comp-
ter du premier jour du mois qui suit le 
changement de situation.

 X Article 75 - (Art. R 232-19 du CASF) 
Lorsque le bénéfice de l’APA à domi-
cile est ouvert à l’un des membres ou 
aux deux membres d’un couple rési-
dant conjointement à domicile, le calcul 
des ressources mensuelles de chaque 
membre du couple, pour déterminer le 
montant de la participation financière 
prévue correspond au total des res-
sources du couple divisé par 1,7.
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Lorsque le bénéfice de l’APA en établis-
sement d’hébergement est ouvert à l’un 
des membres ou aux deux membres d’un 

couple, les ressources de ce couple sont 
divisées par deux.

C/ L’APA À DOMICILE

1 - Montant de l’APA

 X Article 76 - Le montant de l’APA ne peut 
dépasser le plafond défini au niveau natio-
nal. Pour chaque Groupe Iso-Ressources, 
ces plafonds sont revalorisés chaque an-
née conformément à l’évolution des prix à 
la consommation.

 X Article 77 - A domicile, l’APA est égale au 
montant de la fraction du plan d’aide que 
le bénéficiaire utilise, diminué d’une par-
ticipation à la charge de celui-ci. Ce plan 
d’aide est défini :

•  en fonction du besoin d’aide et de sur-
veillance requis par l’état de perte d’au-
tonomie tel qu’il est évalué par l’équipe 
médico-sociale à l’aide de la Grille Natio-
nale AGGIR,

•  compte tenu de l’environnement de la 
personne âgée.

2 - Versement de l’APA

 X Article 78 - La périodicité de paiement de 
l’APA à domicile est mensuelle.

Le premier versement intervient le mois 
qui suit celui de la décision d’attribution.

Il comprend le versement de l’APA due à 
compter de la date de la notification de 
la décision du Président du Département.

Pour les révisions de dossier, la date d’ef-
fet intervient au premier jour du mois qui 
suit la date de la décision.

Il en est de même pour les dossiers fai-
sant l’objet d’une décision de rejet d’APA, 
alors que celle-ci avait été accordée pré-
cédemment (ex : amélioration de l’état de 
perte d’autonomie).

Lorsque le plan d’aide fait l’objet d’un 
écrêtement suite à l’augmentation 
d’un tarif, les différents avantages 
composant le plan d’aide sont impac-
tés dans l’ordre suivant (sauf désac-
cord du bénéficiaire) :

1 > article d’hygiène,

2 > garde de nuit permanente,

3 > téléalarme,

4 > emploi direct,

5 > mandataire,

6 > portage de repas,

7 > prestataire,

8 > aides non mensualisées.

 X Article 79 - Les dépenses correspondant au 
règlement de frais de prestations de répit ou 
de relais à domicile ou d’accueil temporaire, 
avec ou sans hébergement, dans des établis-
sements autorisés à cet effet ou en accueil 
familial ainsi qu’aux dépenses d’aides tech-
niques et d’adaptation du logement lorsque 
ces dernières concernent la résidence prin-
cipale, peuvent, sur proposition de l’équipe 
médico-sociale, être versées, conformément 
à l’article L.232-15 selon une périodicité autre 
que mensuelle (art. D232-33 du CASF).

 X Article 80 - Le versement est en principe 
effectué au bénéficiaire, il peut être réa-
lisé directement aux prestataires de ser-
vice ou à l’établissement.

3 - Nature des aides prises en compte

 X Article 81 - L’APA accordée à domicile, dé-
duction faite de la participation laissée à 
la charge du bénéficiaire, est affectée à la 
couverture des dépenses de toute nature 
selon les modalités précisées ci-après :

Dépenses de personnel :
•  emploi direct :

salaire minimum conventionnel brut majo-
ré des cotisations patronales opposables 
à la période de réalisation du plan d’aide.

•  emploi direct avec une association man-
dataire :

-  salaire minimum conventionnel brut 
majoré des cotisations patronales et 
d’une partie affectée à la prestation 
du mandataire.
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-  par des services rendus par les fa-
milles d’accueil agréées. La rémuné-
ration journalière pour service rendus 
et les indemnités de sujétions parti-
culières sont les éléments retenus 
pour calculer le montant de l’APA.

-  services d’aide et d’accompagne-
ment à domicile prestataires autori-
sés dans les conditions fixées aux ar-
ticles 47 à 95 de la loi ASV.

Hébergement temporaire :
•  un séjour temporaire en EHPAD, habilité 

ou non par l’aide sociale et disposant de 
places autorisées à cet effet, peut faire 
l’objet d’un financement de l’APA à do-
micile dans la limite de 30 jours par an. 
Un tarif forfaitaire journalier est appliqué 
ou sur la base de la réalité des dépenses 
si le tarif journalier est inférieur.

•  l’hébergement temporaire en famille d’ac-
cueil agréée et autorisée à cet effet peut 
faire l’objet d’une prise en charge assurée 
dans la limite de 30 jours par an. Cette 
prise en charge concerne la rémunération 
journalière des services rendus et les in-
demnités de sujétions particulières.

Téléalarme :
Prise en charge d’un forfait destiné à fi-
nancer un abonnement mensuel.

Articles d’hygiène :
Prise en charge des dépenses liées à 
l’achat de couches et d’alèses.

L’accueil de jour :
Participation aux frais de jour dans un 
établissement disposant de places auto-
risées à cet effet à raison de 10 jours par 
mois au maximum sur la base d’un tarif 
journalier. Un tarif forfaitaire journalier 
est appliqué selon le GIR dont relève le 
bénéficiaire ou sur la base de la réalité 
des dépenses si le tarif journalier est in-
férieur.

La garde de nuit permanente :
•  Participation financière sous forme d’un 

tarif forfaitaire pour 5 nuits par mois, 
destinée à soulager les aidants familiaux 
ayant à charge des personne âgées agi-
tées, souffrant de troubles des facultés 
mentales ou sous assistance respiratoire,

•  cette garde de nuit doit être assurée par 
un organisme mandataire agréé.

Le portage de repas :
Prise en charge sur la base d’un forfait 
à l’unité du portage d’un repas par jour 
pour un maximum de 30 portages par 
mois effectués par une cuisine centrale, 
des EHPAD, des CCAS ou communau-
tés de Communes, des entreprises de 
services à domicile autorisées par le Dé-
partement ou déclarées à la Direction 
Départementale du travail de l’Emploi et 
des Solidarités et répondant aux obliga-
tions fixées par la Direction Départemen-
tale de la Protection de la Population.

Forfait mensuel EHPA
Prise en charge des frais liés à la perte 
d’autonomie des personnes résidant 
dans un Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées (EHPA) de la 
Moselle dans le cadre d’un forfait men-
suel déterminé selon le GIR de la per-
sonne âgée.

Les aides techniques simples :
Prise en charge de certaines aides tech-
niques, une seule fois, sous forme d’un forfait.

•  Barres d’appui 

(4 barres d’appui au maximum pour un 
bénéficiaire ou un couple de bénéficiaires 
installées par un professionnel),

• Rehausse wc,

• Siège de bain ou de douche,

Aides techniques spécifiques :
• siège de voiture pivotant,

• GPS à commande vocale,

• machine à lire- agrandisseur, 

• lampe flash–alerte,

•  bracelet de géo-localisation (forfait pour 
l’achat du bracelet puis forfait mensuel 
pour l’abonnement).

Ces aides techniques ainsi que d’autres 
aides techniques sont susceptibles d’être 
financées dans le cadre de l’expérimen-
tation d’un dispositif d’accès aux aides 
techniques initié par la conférence des 
financeurs. Les modalités de prise en 
charge au titre de l’APA pourront s’ap-
pliquer à ces aides techniques au-delà de 
la liste.



- 41 -

Aménagement du logement :
• plan incliné,

•  agrandissement ou changement de sens 
d’ouverture de portes,

•  création ou transformation de salle de 
bain hors carrelage et travaux d’embel-
lissement,

• modification de robinetterie,

•  main courante dans les parties priva-
tives ou dans le logement,

•  fauteuil monte escalier sur rampe.

L’APA pourra être mobilisée pour partici-
per au financement des demandes d’amé-
nagement du domicile, dans la limite de 
3 000 ¤ cumulés par année, à compter de 
la date d’ouverture des droits.

Ces différents types d’aménagement ne 
peuvent être financés qu’une seule fois ne 
sont pas renouvelables.

Les travaux devront être réalisés par 
des professionnels et validés par le 
Département.

Les travaux déjà commencés ou achevés 
ne peuvent plus faire l’objet d’une prise en 
charge.

 X Article 82 - Droit au répit (art.1 / D.232-9-1 
du CASF)

Sa mise en place permet au proche ai-
dant de bénéficier d’un temps de repos 
et peut être activé lorsque le plafond du 
plan d’aide APA est atteint.

•  Définition du proche aidant : est consi-
déré comme proche aidant d’une per-
sonne âgée, son conjoint, le partenaire 
avec qui elle a conclu un pacte civil de 
solidarité ou son concubin, un parent 
ou un allié, définis comme aidants fami-
liaux, ou une personne résidant avec elle 
ou entretenant avec elle des liens étroits 
et stables, qui lui vient en aide, de ma-
nière régulière et fréquente, à titre non 
professionnel, pour accomplir tout ou 
partie des actes ou des activités de la 
vie quotidienne  (art.L.113-1-3 du CASF).

•  Modalités et conditions : l’équipe médi-
co-sociale apprécie le besoin de répit de 
l’aidant sur la base des référentiels men-
tionnés au 2° de l’article L.232-6, conco-

mitamment à l’évaluation de la situation 
de la personne âgée aidée, à l’occasion 
d’une première demande ou d’une de-
mande de révision, ou à la demande 
du proche aidant. Elle propose, dans le 
cadre du plan d’aide, et dans le respect 
des dispositions de l’article R.232-7, le 
recours à un ou des dispositifs d’accueil 
temporaire, en établissement ou en fa-
mille d’accueil, de relais à domicile, ou à 
tout autre dispositif permettant de ré-
pondre au besoin de l’aidant et adapté à 
l’état de la personne âgée.

Peuvent bénéficier, à ce titre, de la majora-
tion du montant de leur plan d’aide men-
tionnée à l’article L.232-3-2, au-delà des 
plafonds calculés selon les modalités pré-
vues à l’article R232-10, les bénéficiaires 
de l’APA dont le proche aidant assure une 
présence ou une aide indispensable à sa 
vie à domicile, et qui ne peut être rempla-
cé pour ce faire par une autre personne à 
titre non professionnel.

•  Montant : le montant maximum de la ma-
joration est fixé, pour une année, à 0,453 
fois le montant mensuel de la majoration 
pour aide constante d’une tierce personne 
(MTP), déduction faite de la participation 
laissée à la charge du bénéficiaire.

 X Article 83 – Majoration de l’APA en cas 
d’hospitalisation du proche aidant (art.
D232-9-2 du CASF)

Peuvent bénéficier de la majoration du 
montant de leur plan d’aide mentionnée 
à l’article L.232-3-3 du CASF, au-delà des 
plafonds calculés selon les modalités pré-
vues à l’article R.232-10, les bénéficiaires 
de l’APA dont le proche aidant qui assure 
une présence ou une aide indispensable à 
sa vie à domicile est hospitalisé et ne peut 
être remplacé pour ce faire par une autre 
personne à titre non professionnel.

•  Modalités et conditions : dans le cas 
d’une hospitalisation du proche aidant 
rendant nécessaire un renforcement 
des prises en charge professionnelles 
du bénéficiaire de l’APA, celui-ci ou son 
proche aidant adresse une demande au 
Président du Département indiquant la 
date et la durée prévisibles de l’hospi-
talisation, assortie des documents en 
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attestant, les caractéristiques de l’aide 
apportée par l’aidant, la nature de la 
solution de relais souhaitée et, le cas 
échéant, l’établissement ou le service 
identifié pour l’assurer.

Dans le cas d’une hospitalisation pro-
grammée, la demande est adressée dès 
que la date en est connue, et au maximum 
un mois avant cette date.

L’équipe médico-sociale, ou un autre 
professionnel ou organisme mandaté 
par le Président du Département, pro-
pose au bénéficiaire de l’APA et à son 
aidant, après échange avec eux, et au 
vu des caractéristiques et des besoins 
d’accompagnement du bénéficiaire, 
des possibilités de relais de son aidant 
et de l’offre de service disponible, la 
ou les solutions de relais les plus adap-
tées pour la durée de l’hospitalisation 
de l’aidant. Elle prend en compte, dans 
la mesure du possible, les propositions 
d’organisation formulées par le béné-
ficiaire, son proche aidant, son entou-
rage familial, ou des professionnels de 
leur entourage.

En cas d’absence de réponse du Pré-
sident du Département huit jours avant 
la date de l’hospitalisation et en cas 
d’urgence, la majoration est attribuée à 
titre provisoire jusqu’à la date de notifi-
cation de la décision, pour un montant 
correspondant au coût de la solution de 
relais demandée, dans le respect des li-
mites fixées et déduction faite de la par-
ticipation calculée dans les conditions 
prévues à l’article R232-11. La différence 
éventuelle entre le montant accordé à 
titre provisoire et le montant prévu par 
la décision du Président du Départe-
ment, pour ce qui concerne la période 
de relais non encore effectuée, peut être 
récupérée par le département dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa 
de l’article D232-31.

Lorsque, dans les situations d’urgence, 
aucune solution n’est proposée, le Pré-
sident du Département propose et, si né-
cessaire, organise et met en place la solu-
tion de relais.

•  Montant : le montant maximum de la ma-

joration mentionnée à l’article L.323-3-3 
est fixé à 0,9 fois le montant mensuel de 
la majoration pour aide constante d’une 
tierce personne (MTP), déduction faite 
de la participation laissée à la charge du 
bénéficiaire.

Article 84 - Sauf refus exprès du bénéfi-
ciaire, l’APA est affectée à la rémunéra-
tion d’un service prestataire d’aide à do-
micile, pour :

•  les personnes nécessitant une surveil-
lance régulière du fait de la détériora-
tion de leur état physique ou intellectuel 
ou en raison de leur insuffisance d’en-
tourage familial ou social ;

•  les personnes classées dans les groupes 
1 et 2 de la grille nationale AGGIR (art. 
R232-12 du CASF).

Le refus exprès du bénéficiaire de recou-
rir à un service prestataire d’aide à domi-
cile, est formulé par écrit sur le plan d’aide 
soumis à l’acceptation de l’intéressé dans 
les conditions règlementaires prévues 
(art. R232-13).

 X Article 85 - Certaines tâches relevant de 
la solidarité familiale ne sont pas prises en 
compte dans l’élaboration du plan d’aide 
(courses, promenades…).

4 - Participation du bénéficiaire

 X Article 86 - L’APA est égale au coût du 
plan d’aide du bénéficiaire, diminué d’une 
participation à la charge de celui-ci.

 X Article 87 - La participation du bénéfi-
ciaire de l’APA est calculée en fonction 
de ses ressources, selon un barème na-
tional revalorisé au 1er janvier de chaque 
année.

 X Article 88 - L’APA n’est pas versée lorsque 
son montant mensuel, après déduction de 
la participation financière de l’intéressé est 
inférieur ou égal à trois fois la valeur brute 
du SMIC.

5 -  Le contrôle de l’effectivité  
de l’aide

 X Article 89 - L’APA a pour vocation d’ai-
der les personnes âgées à surmonter 
une perte d’autonomie en leur permet-
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tant de faire appel à des aides adaptées. 
Pour veiller à la bonne utilisation de cette 
prestation, la loi instaure un contrôle de 
la mise en œuvre du plan d’aide dont les 
modalités pratiques sont organisées par 
le Département.

Il est procédé également à des contrôles 
sur la qualité de l’intervention des services 
d’aide à domicile, sur la lisibilité et la confor-
mité des factures délivrées aux bénéfi-
ciaires de l’APA pour leur reste à charge.

a) Les modalités

 X Article 90 - Dans le délai d’un mois à 
compter de la notification de la décision 
d’attribution de la prestation, le bénéfi-
ciaire doit déclarer au Président du Dé-
partement le ou les salariés ou le service 
d’aide à domicile à la rémunération des-
quels est utilisée l’APA.

Tout changement ultérieur de salarié 
ou de service doit être déclaré dans les 
mêmes conditions.

A la demande du Président du Départe-
ment, le bénéficiaire de l’APA est tenu de 
produire tous les justificatifs de dépenses 
correspondant au montant de l’APA qu’il 
a perçu et de sa participation financière.

 X Article 91 - Pour attester de l’emploi d’un 
salarié, le bénéficiaire doit conserver les 
bulletins de salaire justifiant de l’effectivi-
té de l’aide. S’il emploie un ou plusieurs 
membres de sa famille, le lien de paren-
té doit être indiqué dans la déclaration 
URSSAF. Le bénéficiaire de l’APA ne peut 
employer ni son conjoint, ni son concu-
bin, ni une personne avec laquelle il aurait 
conclu un pacte civil de solidarité (PACS).

Il doit également conserver tous les justi-
ficatifs de dépenses entrant dans le cadre 
du plan d’aide.

Le tableau annexé reprend les diffé-
rentes modalités de paiement et de 
contrôle de l’effectivité de l’aide selon le 
plan d’aide accordé.

 X Article 92 - En ce qui concerne les dé-
penses de personnel, le bénéficiaire doit 
transmettre au Département l’accusé de 
réception et la déclaration URSSAF. Un 
premier contrôle est opéré au retour de 
ces deux pièces ; un deuxième contrôle 
est effectué sur la base des listings trans-

mis par l’URSSAF.

Par ailleurs, les justificatifs sont demandés 
systématiquement dans les cas suivants : 
décès, transformation d’un emploi direct 
en service prestataire, entrée en établis-
sement.

b) Les cas de suspension du versement
 X Article 93 - Plusieurs situations en-
gendrent la suspension du versement 
de l’APA :

•  le bénéficiaire n’a pas déclaré au Dépar-
tement le ou les salariés employés ou 
le service utilisé, dans le mois suivant la 
notification d’attribution,

•  le bénéficiaire n’a pas acquitté sa par-
ticipation financière à une dépense en-
trant dans le plan d’aide,

•  le bénéficiaire ne produit pas dans un 
délai d’un mois les justificatifs mention-
nés,

•  l’équipe médico-sociale constate que le 
plan d’aide n’est pas respecté ou que le 
service rendu au bénéficiaire présente 
un risque pour sa santé, sa sécurité ou 
son bien-être physique ou moral,

•  lorsque le bénéficiaire quitte temporai-
rement ou définitivement le territoire 
français.

 X Article 94 - Le Département invite le bé-
néficiaire à pallier les carences constatées:

•  sans nouvelle du bénéficiaire dans le 
mois qui suit la demande, l’allocation 
peut être suspendue ; la décision de sus-
pension du paiement de la prestation 
indiquant la date et les motifs de sus-
pension prend effet au 1er jour du mois 
qui suit, sous réserve qu’elle n’entraîne 
pas un risque pour la santé, la sécurité 
du bénéficiaire,

•  si le bénéficiaire justifie qu’il a mis 
fin aux carences constatées ou qu’il 
a changé de salarié ou d’organisme 
d’aide à domicile, l’allocation est réta-
blie à compter du 1er jour du mois où il 
s’est manifesté.

 X Article 95 - La notification de suspension 
est susceptible de recours.

 X Article 96 - Après toute décision de sus-
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pension, un contrôle est réalisé au domi-
cile du bénéficiaire pour l’aider notam-
ment dans la démarche d’embauche et de 
déclaration de l’aide à domicile.

 X Article 97 - Pour vérifier les déclarations 
des intéressés et s’assurer de l’effectivité 
de l’aide qu’ils reçoivent, le Département 
peut demander toutes les informations 
nécessaires aux administrations pu-
bliques, fiscales, aux organismes de sécu-
rité sociale et de retraite complémentaire 
qui sont tenus de les communiquer.

 X Article 98 - En cas d’hospitalisation, le bé-
néficiaire est tenu d’en informer le Départe-
ment. Pendant les 30 premiers jours d’hos-
pitalisation, le versement de la prestation 
est maintenu sous réserve de l’effectivité 
de l’aide. Au-delà, il est suspendu. Après la 
fin de la période d’hospitalisation, la pres-
tation est rétablie à compter du 1er jour du 
mois au cours duquel la personne n’est plus 
hospitalisée.

 X Article 99 - Quelques heures d’aide à 
domicile en service prestataire pourront 
être financées afin de prendre en charge 
l’entretien du linge du bénéficiaire hospi-
talisé, dans la limite des 30 premiers jours 
d’hospitalisation. Cette mesure concerne 
les bénéficiaires isolés, ne disposant pas 
de la solidarité familiale.

c) Les récupérations

 X Article 100 - La prestation n’est pas 
versée ou ne fait pas l’objet d’une récu-
pération au titre d’un indu lorsque son 
montant mensuel, après déduction de 
la participation financière, est inférieur 
ou égal à trois fois le SMIC horaire.

 X Article 101 - En cas de versement direct 
au bénéficiaire, si celui-ci ne justifie pas 
intégralement les montants prévus au 
plan d’aide, les sommes indûment per-
çues sont récupérées.

En cas de montant indu inférieur au mon-
tant mensuel de la prestation, le recouvre-
ment s’effectue par compensation sur le 
versement futur de la mensualité.

En cas de montant indu supérieur au mon-
tant mensuel de la prestation, le recouvre-
ment s’effectue par titre de recette émis 
sur le bénéficiaire ou sur sa succession.
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D/ L’APA EN ÉTABLISSEMENT

 X Article 102 - Les droits à prestation de la 
personne accueillie en établissement (USLD, 
EHPAD) sont examinés d’abord au regard 
de l’APA puis au titre de l’aide sociale.

 X Article 103 - Si la participation au tarif dé-
pendance GIR 5/6 ne peut être acquittée 
par un bénéficiaire, celle-ci peut être prise 
en charge par l’aide sociale.

1 - Montant de l’APA

 X Article 104 - (Art. L 232-8 du CASF) Le 
montant de l’APA est égal au montant des 
dépenses correspondant au degré de perte 
d’autonomie du demandeur défini par le 
tarif de l’établissement afférent à la dépen-
dance diminué d’une participation du béné-
ficiaire variable selon ses ressources.

La participation du demandeur est égale 
au tarif dépendance des GIR 5 et 6.

Cette participation est majorée propor-
tionnellement à ses revenus conformé-
ment aux plafonds nationaux définis.

 X Article 105 - Lorsque le bénéfice de 
l’APA en établissement est ouvert à l’un 
des membres ou aux deux membres d’un 
couple, le calcul des ressources men-
suelles de chaque membre du couple, 
pour déterminer le montant de la par-
ticipation, correspond au total des res-
sources du couple divisé par deux.

 X Article 106 - (Art. L 232-19 du CASF) 
Lorsqu’un des membres du couple est à 
domicile et l’autre en établissement, il est 
laissé à celui qui est à domicile des reve-
nus équivalents à la somme des montants 
de l’allocation aux vieux travailleurs sala-
riés et de l’allocation supplémentaire pour 
une personne seule.

2 - Versement de l’APA

 X Article 107 - L’APA est versée directement 
à l’établissement qui accueille le bénéfi-
ciaire, sauf désaccord de sa part.

 X Article 108 - Le premier versement inter-
vient le mois qui suit la décision d’attribu-
tion. Il comprend, à titre rétroactif, le ver-
sement de l’APA due à compter du jour 
où le dossier a été déclaré complet.

 X Article 109 - Lorsqu’un bénéficiaire per-

cevait une APA domicile, et qu’il entre en 
établissement, le versement de l’APA éta-
blissement est dû à compter de la date 
d’entrée en établissement.

a) Non versement de l’APA

 X Article 110 - L’APA n’est pas versée lorsque 
son montant mensuel après déduction de 
la participation financière de l’intéressé est 
inférieur ou égal à trois fois la valeur brute 
du salaire horaire minimum de croissance 
(SMIC).

b) Suspension du versement

 X Article 111 - Lorsque la personne est hospi-
talisée ou absente pour convenance per-
sonnelle, le paiement de l’allocation est re-
pris à compter du 1er jour du mois au cours 
duquel l’intéressé n’est plus hospitalisé.

Le versement de l’APA est maintenu pen-
dant les trente premiers jours.

3 -  L’APA pour les résidents mosellans 
séjournant dans un établissement 
de Moselle

 X Article 112 - L'APA en établissement est 
versée sous forme de dotation globale 
pour les résidents mosellans. Cette dota-
tion n'inclut pas la participation des rési-
dents au tarif dépendance, ni la participa-
tion versée par les autres Départements 
pour les résidents dont le domicile de se-
cours se situe hors Moselle.

Le résident mosellan n’a pas de dossier 
d’APA à constituer s’il réside dans un 
EHPAD en Moselle. Il devra s’acquitter des 
frais d’hébergement et du tarif dépen-
dance GIR 5/6 variable selon les EHPAD.

 X Article 113 - Si la participation au tarif dé-
pendance GIR 5/6 ne peut être acquittée 
par un résident mosellan, celle-ci peut 
être prise en charge par l'Aide Sociale.

Montant de la dotation globale :
 X Article 114 - La dotation globale afférente à 
la dépendance est arrêtée par le Président 
du Département. Elle est égale aux charges 
nettes afférentes à la dépendance dimi-
nuées d’une part de la participation des ré-
sidents au tarif dépendance et d’autre part 
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des tarifs afférents à la dépendance des ré-
sidents bénéficiaires de l’APA en établisse-
ment des autres départements.

Les charges nettes afférentes à la dépen-
dance prennent notamment en compte 
le niveau de perte d’autonomie moyen 
des résidents (GMP), celui-ci étant révisé 
chaque année à partir d’un examen des 
situations individuelles.

 Versement de la dotation globale
 X Article 115 - La dotation globale est ver-
sée par acomptes mensuels représentant 
le douzième de son montant le vingtième 

jour du mois, ou, si ce jour n’est pas ouvré, 
le dernier jour précédent cette date.

 X Article 116 - Lorsque la dotation globale 
afférente à la dépendance n’est pas ar-
rêtée avant le 1er janvier de l’exercice en 
cours, le Président du Département règle 
des acomptes mensuels égaux aux dou-
zièmes de la dotation de l’exercice anté-
rieur. Dès la fixation de la dotation budgé-
taire globale afférente à la dépendance, 
il est procédé à une régularisation des 
versements lors de l’acompte mensuel du 
mois suivant.

E/ LE CONTENTIEUX DE L’APA

 X Article 117 - Pour tout litige relatif à l'APA, 
le bénéficiaire peut saisir le Président 
du Département dans le cadre d’un Re-
cours Administratif Préalable Obligatoire 
(RAPO : art. L 134-2 du CASF). 

Tous les recours contentieux relatifs 
à l’APA, doivent obligatoirement être 
précédés d’un RAPO. Le RAPO doit 
être adressé au Président du Départe-
ment, par courrier simple et dans un 
délai de deux mois à compter de la 
date de la notification de la décision 
contestée.

 X Article 118 - En cas de contestation de la 
décision issue du RAPO, un recours conten-
tieux peut être formé dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification 
de la décision contestée et adressé par lettre 
recommandée avec accusé de réception au 
greffe du Tribunal Administratif territoriale-
ment compétent ou par télérecours citoyen.

 X Article 119 - Le jugement rendu par le 
Tribunal Administratif peut être contesté 
dans un délai de deux mois à compter de 
la date de la décision par un pourvoi en 
Cassation devant le Conseil d'État..

F/ L’ALLOCATION DIFFÉRENTIELLE

 X Article 120 - Une allocation différentielle 
a été prévue pour les cas où l’APA ve-
nait à être inférieure aux montants des 
prestations préalablement servies, à sa-
voir PED, ACTP, l’aide sociale aux ser-
vices d’aide-ménagère ou l’action sociale 
d’aide-ménagère à domicile des caisses 
de retraite ou de prestations attribuées 
en vertu des conventions mentionnées à 
l’article 38 de la loi n° 94-637 du 25 juillet 
1994 relative à la sécurité sociale. Cette 

allocation différentielle garantit au bé-
néficiaire de l’APA un montant de pres-
tation équivalent à celui antérieurement 
perçu, ainsi que du maintien des avan-
tages fiscaux et sociaux auxquels il pou-
vait prétendre.

Les allocations différentielles des bénéfi-
ciaires de l’APA en établissement versées 
sous forme de dotation globale seront 
versées directement aux bénéficiaires.

G/ LE DROIT D’OPTION

 X Article 122 - Toute personne qui a obtenu 
le bénéfice de l’ACTP avant l’âge de 60 
ans et qui remplit les conditions pour de-
mander l’APA peut choisir entre le main-
tien de celle-ci et le bénéfice de l’APA.

Lorsque la personne a atteint l’âge de 60 
ans et qu’elle n’exprime aucun choix, il est 
présumé qu’elle souhaite continuer à bé-
néficier de l’ACTP.
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LIVRE III

AIDE SOCIALE
Aide Sociale aux personnes  

en situation de handicap
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Code de l’Aide Sociale et des Familles Art L 113-1 - L 114 - L 121-4
L 131- 1 - L 131-3 / L 231-1 à L 231-6 / L 241-1

 X Article 1 - Toute personne en situation de 
handicap peut, lorsque ses ressources sont 
insuffisantes, bénéficier d’une aide pour le 
maintien à domicile ou le placement dans 
un établissement ou chez un particulier, 

dans la mesure où elle présente un taux 
d’incapacité égal ou supérieur à 80 %, re-
connu par la CDAPH ou est dans l’impos-
sibilité de se procurer un emploi en milieu 
ordinaire compte tenu de son handicap.

CHAPITRE I - L’AIDE À DOMICILE

 X Article 2 - Toute personne en situation de 
handicap visée à l’article 1er qui désire rester 
à son domicile, peut bénéficier de la prise en 
charge partielle, par le Département, d’une 
aide-ménagère et de ses frais de repas.

La personne ne doit pas disposer de res-
sources supérieures au plafond d’attribu-
tion du minimum vieillesse.

Règle de non cumul

 X Article 3 - L’aide-ménagère et l’aide aux 
repas prises en charge par l’aide sociale 
ne se cumulent pas avec un avantage de 
même type servi par la sécurité sociale.

A/ L’AIDE MÉNAGÈRE

 X Article 4 - Une aide-ménagère peut être ac-
cordée, en espèces ou en nature, à toute per-
sonne en situation de handicap dont le taux 
d’incapacité reconnu par la CDAPH est au 
moins égal à 80 % ou qui est dans l’impossibi-
lité de se procurer un emploi compte tenu de 
son handicap et qui a besoin, pour demeurer 
à son domicile, de cette prestation.

1 - Procédure d’admission

 X Article 5 - La personne produit à l’appui 
de sa demande d’aide sociale, un certi-
ficat médical qui atteste de son besoin 
d’une aide-ménagère. Une évaluation de 
la perte d’autonomie et du besoin d’aide 
est initiée par le Département

 X Article 6 -
a) Le Président du Département ad-
met au bénéfice de l’aide-ménagère 
à domicile les personnes en situa-
tion de handicap qui remplissent 
les conditions pour une durée maxi-
mum de 4 ans renouvelable.
Le nombre d’heures accordé au bénéficiaire 
est fixé en fonction de ses besoins et dans la 
limite de 30 heures par mois pour une per-
sonne seule. Lorsque deux ou plusieurs béné-
ficiaires vivent sous le même toit, le nombre 

maximum d’heures est réduit d’un cinquième 
pour chacun des bénéficiaires. Une participa-
tion horaire minimale est laissée à la charge 
du bénéficiaire. Cette participation est fixée 
par le Président du Département.

b) Un contrôle sur pièces ou sur place 
est organisé, le cas échéant, pour 
s’assurer de la réalité de ces besoins.

2 - Conditions liées aux ressources

 X Article 7 - L’ACTP n’est pas prise en compte 
pour l’accès à l’aide sociale à domicile.

3 - Une prestation en nature

 X Article 8 - L’aide est accordée en nature 
lorsqu’un service d’aide-ménagère est or-
ganisé dans la commune du demandeur.

Le Président du Département fixe la tarifi-
cation des services d’aide-ménagère qu’il 
a habilités à intervenir au profit des béné-
ficiaires de l’aide sociale.

Il détermine le montant de la participa-
tion laissée à la charge de la personne en 
situation de handicap. Le service d’aide 
à domicile procède au recouvrement de 
cette participation et ne facture que le 
solde au Département.
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B/  LA PARTICIPATION DE L’AIDE SOCIALE  
AUX FRAIS DE REPAS DES PERSONNES  
EN SITUATION DE HANDICAP

 X Article 9 - Les repas, ainsi que les goû-
ters fournis aux personnes en situation 
de handicap par les structures habili-
tées à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale peuvent être pris en charge par 
l’aide sociale.

 X Article 10 - Le bénéficiaire s’acquitte de 
ses frais de repas auprès de l’organisme 
gestionnaire, qui facture au Département 

ses frais selon le tarif fixé par le Président 
du Département.

L’admission à l’aide sociale est prononcée 
par le Président du Département pour une 
durée maximum de 4 ans renouvelable sur 
la base de 1 repas par jour et en fonction 
du nombre de jours réels dans le mois, au 
maximum.

C/ LES AIDES EXEPTIONNELLES

 X Article 11- 

1. Le public concerné : toute personne en 
situation de handicap, très isolée, vivant à 
domicile, suivie dans le cadre de la gestion 
de cas ou par un professionnel du pôle au-
tonomie, pour qui un accompagnement et 
une prise en charge financière,  permettant 
de restaurer l’accès aux soins et/ou l’accès 
aux droits, s'avèrent nécessaires.

2. Les conditions d’octroi : avoir des res-
sources insuffisantes ou être en incapacité 
de les mobiliser.

3. Limite de la prise en charge : s’agissant 
d’une aide exceptionnelle, le montant maxi-
mum de dépenses sera de 300 ¤ par inter-
vention et dans la limite du budget voté 
pour l’exercice budgétaire.

4. La nature des dépenses éligibles : les dé-
penses exceptionnelles concernent :

•  Le financement total ou partiel d’un 
transport adapté hors prise en charge 
par la Caisse Primaire d’Assurance Ma-
ladie (CPAM),

•  Le financement des frais d’expertise né-
cessaire à l'ouverture d’une mesure de 
protection (ex : consultation auprès d'un 
professionnel de santé pour la délivrance 
d'un certificat médical d'expertise).

5. La procédure : une évaluation médico-so-
ciale circonstanciée sera produite à l’appui 
de la demande afin de justifier de l’engage-
ment de la dépense. 

6. Le remboursement par l’usager : le Dépar-
tement se réserve la possibilité d'émettre un 
titre de recette à l’encontre de l’usager ou 
de son représentant pour obtenir un rem-
boursement des sommes engagées.
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CHAPITRE II -  L’HÉBERGEMENT  
EN ÉTABLISSEMENT

Code de l’Action Sociale et des Familles Art L 131-1 à L 131-4
Art L 231-4 - L 231-5
Art L 241-1 - L 241-2 - L 241-3 - L 241-4 Art L 312- 1.I.7°
L 344-5 - L 344-5.1°
Art R 204
Art R 231-2 - R 231-3 - R 231-4 - R 232-5 Art R 344-29 - Art R 344-30 - Art R344-31
Code Général des Impôts : Art 199 septies

A/ DÉFINITION DE LA NOTION D’HÉBERGEMENT

1 - Généralités

 X Article 12 - Les personnes en situation de 
handicap dont l’état nécessite un héberge-
ment dans un établissement ou un accom-
pagnement par un service social ou médi-
co-social peuvent bénéficier d’une prise en 
charge financière de leurs frais d’héberge-
ment ou d’accompagnement sous réserve 
que l’établissement ou le service social ou 
médico-social soit habilité à recevoir des 
bénéficiaires de l’aide sociale.

Pour bénéficier de l’aide sociale, la per-
sonne en situation de handicap doit :

•  résider en France,

•  être de nationalité française ou répondre 
aux conditions générales relatives aux 
étrangers,

•  et faire l’objet de la part de la CDAPH 
d’une décision d’orientation vers un 
établissement ou un service social ou 
médico-social de la compétence du 
Département.

 X Article 13 - La demande d’orientation est 
adressée directement par l’intéressé, son 
représentant légal ou l’établissement, à la 
MDPH qui l’instruit sur le plan technique et 
se prononce sur l’opportunité de l’héber-
gement, la catégorie de l’établissement, 
le mode d’accueil, ou du service social ou 
médico-social chargés de l’accompagne-
ment et la durée de prise en charge.

La CDAPH notifie la décision à l’intéressé 
ou à son tuteur, à l’établissement ou ser-
vice et au Département.

 X Article 14 - Une fois le dossier d’admis-
sion à l’aide sociale constitué et transmis 
par la mairie, le Département assure l’ins-
truction administrative pour décision du 
Président du Département. Le Président 
du Département statue sur la prise en 
charge des frais d’hébergement. Cette 
décision est notifiée à l’intéressé, à la 
mairie et à l’établissement ou au service.

2 -  Accueil permanent  
en établissement

 X Article 15 - Sont considérées prises en 
charge en établissement, les personnes 
en situation de handicap accueillies de fa-
çon permanente dans les établissements 
qui accueillent des personnes adultes en 
situation de handicap, quel que soit leur 
degré de handicap ou leur âge, ou des 
personnes atteintes de pathologies chro-
niques. Il s’agit des Foyer de Vie, FAM, 
foyer d’hébergement en ESAT, ou foyer 
d’accueil polyvalent.

 X Article 16 - Prise en charge par l’aide sociale 
des adultes handicapés de 20 ans et plus :

Seuls sont pris en charge les frais d’hé-
bergement ou de suivi des personnes en 
situation de handicap adultes accueillies 
dans des établissements ou services rele-
vant de la compétence du Département 
et habilités au titre de l’aide sociale par le 
Président du Département.

3 -  Accueil temporaire  
en établissement

 X Article 17 - Définition : L’accueil tempo-
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raire s’entend comme un accueil organisé 
pour une durée limitée (au plus, 90 jours 
dans l’année, consécutifs ou non) à temps 
complet ou partiel, avec ou sans héber-
gement.

 X Article 18 - Accueil d’urgence : 2 places 
d’hébergement temporaires, rattachées 
à un FESAT de Moselle, sont dédiées à 
l’accueil d’urgence de personnes en si-
tuation de handicap qui disposent d’une 
orientation Foyer de Vie ou FESAT. Cet 
hébergement temporaire ne peut dé-
passer 90 jours, consécutifs ou non, par 
année civile.

Si la personne en situation de handicap 
a déjà bénéficié de 90 jours (ou moins), 
durant la même année civile, d’un héber-
gement temporaire dans un autre éta-
blissement, elle conserve la possibilité 
d’une prise en charge durant 90 jours 
dans le cadre de l’accueil d’urgence. 

4 -  Définitions des types  
de structure prises  
en charge par l’aide sociale

 X Article 19 - Définitions :

Foyer d’hébergement (FESAT) :
Etablissement social assurant l’accueil per-
manent ou en internat de semaine ou en 
foyer éclaté des personnes en situation de 
handicap exerçant une activité pendant la 
journée en ESAT ou dans le cadre d’un em-
ploi en milieu ordinaire. La structure béné-
ficie d’un financement par le Département.

Foyer de vie :
Etablissement social accueillant de jour et de 
nuit de façon permanente des personnes en si-
tuation de handicap qui ne sont pas en mesure 
de travailler. La structure propose des activités 
de vie sociale ou occupationnelles. La structure 
bénéficie d’un financement par le Département.

Foyer d’accueil polyvalent (FAP) :
Etablissement accueillant des personnes 
en situation de handicap aptes ou inaptes 
au travail ne comportant pas une prise en 
charge médicalisée.

Foyer d’accueil médicalisé (FAM) :
Etablissement médico-social qui accueille des 
personnes en situation de handicap physique, 

psychique, sensoriel ou atteintes de handi-
caps associés, dont la dépendance totale 
ou partielle les rend inaptes à toute activité 
à caractère professionnel, et rend nécessaire 
l’assistance d’une tierce personne pour la plu-
part des actes essentiels de l’existence ainsi 
qu’une surveillance et des soins constants.

La structure bénéficie d’un double 
financement :
•  par les régimes d’assurance maladie, sur 

la base d’un forfait soins établi par les ser-
vices de l’Etat,

•  par le Département, sur la base d’un prix de 
journée fixé par le Président du Département.

Toute autre structure habilitée à l’aide so-
ciale par le Président du Département :

Le prix de journée dans ces structures est 
fixé par arrêté du Président du Département 
ou par convention ou par application de l’or-
donnance 2005-1477 du 01/12/2005.

5 -  Définitions des types  
d’hébergement

 X Article 20 - Définitions :
Externat : Accueil n’excédant pas une de-
mi-journée qu’il soit permanent ou tempo-
raire. Absence de prise de repas au sein de 
la structure.

Semi-internat : Accueil à la journée avec re-
pas, d’une durée supérieure à 4 heures qu’il 
soit permanent ou temporaire.

Internat : Accueil à la journée et de nuit qu’il 
soit permanent ou temporaire.
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B/  PRISE EN CHARGE PAR L’AIDE SOCIALE DES FRAIS 
D’HÉBERGEMENT DES PERSONNES EN SITUATION  
DE HANDICAP

1 -  Conditions d’admission  
à l’aide sociale

a) Règles générales
 X Article 21 - L’admission à l’aide sociale se 
fait dans les conditions de droit commun 
(cf. Titre I).

Le directeur de l’établissement d’accueil ap-
porte toute l’aide nécessaire à la personne 
en situation de handicap pour constituer son 
dossier de demande d’aide sociale auprès 
du CCAS ou de la mairie de sa commune de 
résidence avant l’entrée en établissement 
et veille, en raison du caractère subsidiaire 
de cette aide, à ce qu’elle effectue toutes 
les démarches nécessaires à l’obtention des 
autres prestations auxquelles elle a droit (Al-
location Logement, MTP, assurances, etc).

b) Admission d’urgence
 X Article 22 - Une admission d’urgence peut 
être prononcée par le Président du Dé-
partement si la personne nécessite une 
prise en charge immédiate.

Cette décision doit cependant revêtir un 
caractère exceptionnel et ne concerne 
que les cas d’urgence absolue.

Un formulaire précise le type d’aide de-
mandée, l’état civil du bénéficiaire de 
l’aide et du demandeur si ce n’est pas la 
même personne. Il est transmis aux ser-
vices du Département.

Lorsqu’une convention a été conclue 
avec l’établissement d’accueil, les moda-
lités d’admission peuvent être différentes 
de celles énoncées ci-dessus.

 X Article 23 - L’inobservation des délais 
prévus ci-dessus entraîne la mise à la 
charge exclusive de l’établissement des 
frais d’hébergement exposés jusqu’à la 
date de la notification.

c) Durée de prise en charge
 X Article 24 - L’admission à l’aide sociale est 
prononcée par le Président du Départe-
ment pour une durée déterminée selon la 

décision d’orientation prise par la CDAPH 
dans un des établissements visés à l’ar-
ticle 19.

d) Renouvellement d’admission
La demande de renouvellement de prise en 
charge est faite par l’établissement à la de-
mande du Président du Département dans 
un délai de six mois avant la date d’échéance 
de la décision. Il appartient à l’établissement 
d’introduire une demande de renouvelle-
ment de la décision d’orientation auprès de 
la MDPH.

2 -  Décision de prise en charge  
par l’aide sociale

 X Article 25 - Le Président du Département 
décide d’une admission à l’aide sociale en 
tenant compte des ressources de la per-
sonne en situation de handicap, de ses 
charges éventuelles, du montant mini-
mum qui doit être laissé à sa disposition.

 X Article 26 - La prise en charge par le Dé-
partement du tarif hébergement d’une 
personne en situation de handicap béné-
ficiaire de l’aide sociale peut prendre ef-
fet à compter du jour d’entrée dans l’éta-
blissement, si la demande a été déposée 
dans les deux mois qui suivent ce jour. Ce 
délai peut être prolongé par le Président 
du Département dans la limite de deux 
mois maximum.

Au-delà de ce deuxième délai, la prise en 
charge de l’aide sociale est accordée au 1er 
jour du mois de la demande.

 X Article 27 - La prise en charge prend fin 
à la date d’échéance de la décision d’ad-
mission à l’aide sociale et/ou au départ de 
la personne de l’établissement.

 X Article 28 - Lorsqu’une personne change 
d’établissement dans la même journée, 
c’est le nouvel établissement d’accueil qui 
facture la journée d’admission.
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3 -  Contribution de la personne  
en situation de handicap

 X Article 29 - Les frais d’hébergement et 
d’entretien de la personne en situation de 
handicap sont à la charge :

•  à titre principal, de l’intéressé lui-même 
sans toutefois que la contribution qui lui 
est réclamée puisse faire descendre ses 
ressources au-dessous du minimum fixé 
par décret et par référence à l’AAH, dif-
férent selon qu’il travaille ou non,

•  et pour le surplus éventuel, de l’aide sociale.

 X Article 30 - En cas d’entrée dans l’établis-
sement ou pour les personnes en situa-
tion de handicap relevant d’un amende-
ment Creton, préalablement à la décision 
d’admission à l’aide sociale, et dans l’at-
tente de celle-ci, l’établissement d’accueil 
doit prendre les mesures conservatoires 
nécessaires. En particulier, il doit être 
demandé à l’intéressé le paiement d’une 
provision, correspondant à la participa-
tion qui serait due si le pensionnaire était 
déjà pris en charge par l’aide sociale.

Cette disposition doit être incluse au rè-
glement de fonctionnement de l’établis-
sement et au contrat de séjour.

 X Article 3 - La personne en situation de 
handicap, ou son représentant légal, doit 
s’acquitter d’une contribution qu’elle 
verse à l’établissement ou qu’elle donne 
pouvoir à celui-ci d’encaisser.

 X Article 32 - Défaut de contribution du 
résidant

Si le résidant ne s’acquitte pas de sa 
contribution pendant 2 mois consécutifs, 
l’établissement est fondé, sans préjudice 
des recours de droit commun, à réclamer 
le paiement direct à son profit de l’AAH, à 
charge pour lui de reverser à l’intéressé le 
minimum réglementaire.

 X Article 33 - En cas d’accueil (internat 
complet ou de semaine) temporaire pris 
en charge par l’aide sociale, la contribu-
tion journalière demandée au bénéficiaire 
est égale au forfait journalier hospitalier 
en vigueur.

 X Article 34 - En cas d’accueil temporaire 
en semi-internat pris en charge par l’aide 
sociale, la contribution journalière deman-
dée au bénéficiaire est égale au 2/3 du 
montant du forfait journalier hospitalier 
en vigueur.



- 59 -

C/ DISPOSITIONS FINANCIÈRES

1 - Facturation

 X Article 35 - Le Département prend en charge 
les frais d’hébergement minorés de la contri-
bution de la personne en situation de handi-
cap. L’état de facturation est transmis men-
suellement au département pour traitement. 
En cas d’hébergement hors Moselle, le dé-
partement applique le mode de facturation 
retenu par le département d’accueil.

Lorsqu’un CPOM a été conclu avec l’éta-
blissement d’accueil, les modalités de 
paiement et de facturation peuvent être 
différentes de celles énoncées ci-dessus.

2 -  Bases de la contribution  
de la personne en situation  
de handicap

 X Article 36 - Les revenus, de quelque na-
ture qu’ils soient, dont est bénéficiaire la 
personne en situation de handicap hé-
bergée à titre permanent dans un établis-
sement au titre de l’aide sociale, doivent 
être affectés au paiement de ses frais 
d’hébergement dans la limite de taux pré-
vus selon la situation de la personne en 
situation de handicap.

3 - Minimum laissé à disposition

 X Article 37 - Le montant qui doit être laissé à 
la disposition de la personne en situation de 
handicap hébergée à titre permanent dans 
un établissement, dont les frais sont pris en 
charge par l’aide sociale, ne peut être infé-
rieur à un pourcentage de l’AAH variable se-
lon qu’elle travaille ou non, qu’elle ait ou non 
une famille à charge ou selon que l’entretien 
soit assuré ou non par l’établissement.

Les personnes en situation de handicap 
hébergées dans un établissement pour 
personnes âgées, relevant des disposi-
tions de la loi du 11 février 2005, modifié 
par le décret du 19 février 2009 relèvent 
des mêmes dispositions.

Font l’objet d’un reversement intégral :
• l’allocation logement à caractère social,
• l’aide personnalisée au logement.

Ne font l’objet d’aucun reversement :
•  les rentes viagères perçues au titre d’une 

rente survie,

•  les intérêts capitalisés produits par des 
fonds placés au titre de ces mêmes contrats 
(art.  L344-5,1°modifié du CASF),

•  la retraite du combattant et les pensions 
attachées aux distinctions honorifiques.

Font l’objet d’un reversement :
Les autres revenus de la personne en situa-
tion de handicap selon les modalités préci-
sées dans le tableau ci-après.
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Dans toutes les situations ci-dessus : si la per-
sonne en situation de handicap est mariée et 
si son conjoint ne travaille pas pour un motif 
reconnu valable par le Président du Dépar-
tement, elle bénéficie de 35 % du montant 
mensuel de l’AAH, en plus des ressources 
minimales qui lui sont laissées et de 30 % de 
l’AAH par enfant ou ascendant à charge. Par 
travailleur, on entend aussi les chômeurs in-
demnisés, les stagiaires en formation ou en 
rééducation professionnelle.

Par «autres ressources», il faut entendre la 
pension alimentaire versée par un parent, 
l’ACTP, l’AAH, etc. à l’exclusion de l’allocation 
logement qui doit être reversée intégralement.

Lors d’accueil séquentiel, avec ou sans hé-
bergement, il convient de calculer la contri-
bution au prorata du nombre de jours.

*Repas pris à l’extérieur = repas pris à l’ESAT 
facturé et déduit de la fiche de paie
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4 -  Évaluation du montant  
de l’aide sociale

 X Article 38 - Les frais qui restent à la charge 
de la personne en situation de handicap 
admise en établissement et qui repré-
sentent des créances exigibles : impôts, 
dettes antérieurs relatives au logement 
de la personne, assurance responsabili-
té civile et les frais de gérance de tutelle, 
peuvent être acquittés par les revenus de 
l’intéressé. Ils diminuent le montant de 
sa contribution aux frais d’hébergement 
pour le mois considéré, lorsque la per-
sonne ne dispose d’aucun autre moyen 
pour y faire face. Les justificatifs relatifs 
à ces frais devront être transmis aux ser-
vices du Département pour décision. 

 X Article 39 - Aucune autre somme ne peut 
être prélevée sur la contribution du bénéfi-
ciaire de l’aide sociale à ses frais d’héberge-
ment sans l’autorisation du Département.

 X Article 40 - Les frais de mutuelle, de 
contrat pour frais d’obsèques, les coti-
sations d’assurance-vie, de prévoyance 
ou d’épargne retraite sont acquittés par 
le bénéficiaire avec le minimum de res-
sources laissé à sa disposition.

 X Article 41 - Certaines dépenses ponc-
tuelles et spécifiques de la personne en si-
tuation de handicap peuvent faire l’objet, 
à titre exceptionnel d’une prise en charge 
par l’aide sociale sur décision du Président 
du Département, après demande formu-
lée par écrit par l’intéressé ou son tuteur.

Cette demande doit être transmise avec 
avis, par le responsable de l’établisse-
ment, au Département.

5 -  Absences des personnes  
en situation de handicap

a) Règles générales
 X Article 42 - Le paiement du prix de jour-
née s’effectue au vu des factures établies 
par l’établissement d’accueil.

b) Facturation en cas d’absence 
pour un accueil permanent avec ou 
sans hébergement (sauf externat)

 X Article 43 - En cas d’absence de moins de 
72 heures, la facturation s’effectue de ma-

nière classique selon le prix de journée. En 
cas d’absence de plus de 72 heures et à 
partir de la 73e heure, et quelle que soit la 
cause (vacances, hospitalisation, etc.), le 
prix de journée est à minorer de l’équiva-
lent du forfait journalier hospitalier (tarif 
réservation).

 X Article 44 - La facturation au Départe-
ment au titre du tarif réservation ne peut 
excéder 35 jours par année civile sauf en 
cas d’hospitalisation (ou d’arrêt maladie), 
où le nombre de jours n’est pas limité. 
Au-delà, l’établissement n’est plus tenu 
de réserver la chambre à l’intéressé.

En cas de maintien de la réservation à la 
demande de la personne en situation de 
handicap, le tarif réservation lui est alors 
facturé par l’établissement à compter du 
36e jour.

 X Article 45 - Le jour de sortie de l’établis-
sement est considéré comme faisant par-
tie de la période de carence de 72 heures 
et est ainsi facturé normalement.

c) Contribution de la personne en si-
tuation de handicap en cas d’absence 
pour un accueil permanent avec ou 
sans hébergement (sauf externat)

 X Article 46 - En cas d’absence pour conve-
nance personnelle, la personne en si-
tuation de handicap ne contribue plus à 
ses frais d’hébergement après 72 heures 
d’absence et dans la limite de 35 jours.

A partir du 36e jour, elle doit s’acquitter 
du tarif réservation auprès de l’établisse-
ment.

 X Article 47 - En cas d’absence pour hos-
pitalisation ou en cas d’arrêt maladie, la 
contribution de la personne en situation 
de handicap est maintenue. L’établisse-
ment facture le tarif réservation au Dépar-
tement au-delà de 72 heures d’absence et 
pendant toute la durée de l’hospitalisation.

d) Particularités
 X Article 48 - Ces dispositions ne s’ap-
pliquent pas aux vacances organisées et 
encadrées par l’établissement car assimi-
lées à une présence dans l’établissement.

 X Article 49 - L’établissement est tenu de 
comptabiliser chaque année les jours 
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d’absence des personnes hébergées et 
leurs motifs, et de tenir ces informations 
à disposition du Département.

6 - Cas particuliers

 X Article 50 - Prise en charge de la personne 
en situation de handicap de moins de 20 
ans dans les structures pour personnes en 
situation de handicap :

Les personnes en situation de handicap 
de moins de 20 ans non travailleurs qui 
ont sollicité auprès de la CDAPH une ad-
mission, pour une période d’essai ou pour 
un hébergement à long terme, dans un 
établissement pour personnes en situa-
tion de handicap de compétence dépar-
tementale, peuvent être admises à l’aide 
sociale sur autorisation expresse du Pré-
sident du Département, demandée préa-
lablement par écrit à leur orientation.

 X Article 51 - Prise en charge lors de main-
tien en structure pour enfants (amende-
ment Creton).

L’Aide sociale peut prendre en charge les 
seuls frais d’hébergement des personnes 
en situation de handicap majeures de 20 
ans lorsqu’elles sont maintenues en struc-
tures pour enfants en situation de handi-
cap (type IME/IMPRO) par décision de la 
CDAPH.

Cette prise en charge n’a lieu que si l’orien-
tation prévue concerne un établissement 
pour adultes relevant de la compétence 
du Département.

La prise en charge par le Département est 
définie selon les modalités suivantes :

•  si orientation de la CDAPH vers un Foyer 
de Vie :

Le tarif journalier de l’établissement où 
est maintenue la personne en situation 
de handicap est pris en charge intégrale-
ment par le Département,

•  si orientation de la CDAPH vers un FAM :

Le tarif journalier de l’établissement où 
est maintenue la personne en situation de 
handicap est à la charge du Département, 
minoré du forfait soins de l’année N-1 fixé 
par arrêté ministériel, ce forfait soins (étant 
pris en charge par l’assurance maladie).

La prise en charge du Département prend 
effet au jour anniversaire des vingt ans 
de la personne en situation de handicap 
concernée sous réserve de l’application 
de l’article 26 du présent règlement. L’ad-
mission à l’aide sociale est liée au respect 
de l’article 26. Elle est indépendante de 
l’orientation CDAPH.

Certains résidents, au titre de l’amende-
ment CRETON, doivent payer le forfait 
journalier hospitalier. La souscription à 
une mutuelle prenant en charge ce for-
fait journalier est recommandé. Cette dé-
pense supplémentaire pourra dans ce cas 
être déduite de sa contribution.

 X Article 52 - Prise en charge de la personne 
en situation de handicap hébergée dans 
un établissement pour personnes en situa-
tion de handicap dans un pays frontalier :

L’aide sociale peut prendre en charge les 
frais d’hébergement de la personne en si-
tuation de handicap hébergée dans un éta-
blissement dans un pays frontalier dès lors :

•  qu’elle dispose d’une décision d’orienta-
tion de la CDAPH en Foyer de Vie ou en 
FAM,

•  que la recherche d’un accueil dans un 
établissement mosellan ou dans un dé-
partement limitrophe a été privilégiée.

Une convention individuelle et nominative 
de prise en charge au titre de l’aide so-
ciale, précisant les conditions de finance-
ment de l’hébergement, est signée entre 
le Président du Département et l’établis-
sement d’accueil.

Une décision d’orientation vers l’établis-
sement d’accueil est prise par la CDAPH.

 X Article 53 - Prise en charge de la personne 
en situation de handicap de moins de 60 
ans accueillie dans un établissement pour 
personnes âgées (EHPAD et USLD) :

L’aide sociale peut prendre en charge les 
frais d’hébergement de la personne en 
situation de handicap dont l’âge est in-
férieur à 60 ans, et dont la situation mé-
dico-sociale nécessite une admission en 
établissement d’accueil pour personnes 
âgées habilité à l’aide sociale. Celle-ci doit 
solliciter auprès des services du Dépar-
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tement une autorisation d’hébergement 
donnée à titre dérogatoire par le Pré-
sident du Département après évaluation 
de la demande.

 X Article 54 – Prise en charge de la per-
sonne en situation de handicap de plus de 
60 ans sortant de FESAT ou de FAP avec 
un statut de «travailleur».

L’aide sociale peut prendre en charge les 
frais d’hébergement en Foyer de Vie ou 
en FAM, de la personne en situation de 
handicap qui résidait dans un FESAT ou 
en FAP avec statut «travailleur» jusqu’à 
l’âge de 60 ans et sous réserve :

•  que son handicap ne permette pas 
une orientation vers un EHPAD ou 
ne relève pas d’une unité de soins de 
longue durée,

•  de l’avis du médecin du Département,

•  d’une décision d’orientation de la 
CDAPH en Foyer de Vie ou en FAM.

 X Article 55 – Prise en charge de la per-
sonne en situation de handicap, quel que 
soit son âge, en EHPAD et unité de soins 
longue durée (art L344-5 du CASF) :

L’aide sociale peut prendre en charge les 
frais d’hébergement de la personne en si-
tuation de handicap hébergée en établis-
sement pour personnes âgées.

Les modalités fixées au titre III du pré-
sent règlement s’appliquent pour cette 
personne dès lors qu’elle remplit l’une ou 
l’autre des conditions suivantes :

•  avoir été accueillie dans un établisse-
ment ou service pour personnes en si-
tuation de handicap adultes mentionnée 
au b du 5° et au 7° de l’article L312-1 du 

CASF (FAM, Foyer de Vie, SAVS, etc.) 
avant d’avoir intégré un établissement 
pour personnes âgées (conditions ap-
pliquées depuis le 01/07/2005).

La personne en situation de handicap qui 
a été hébergée en MAS n’est pas concer-
née par ces dispositions.

•  avoir un taux d’incapacité au moins égal 
à 80 % reconnu avant l’âge de 65 ans 
dans les conditions fixées par le décret 
n°2009-206 du 19/02/2009.

 X Article 56 - Prise en charge de la personne 
en situation de handicap de plus de 60 ans 
dans un établissement pour personnes en 
situation de handicap vieillissantes :

L’aide sociale peut prendre en charge les 
frais d’hébergement de la personne en si-
tuation de handicap en structure pour 
personnes en situation de handicap vieillis-
santes autorisées sur décision de la CDAPH.

Les modalités fixées au titre III du présent 
règlement s’appliquent à ces personnes.

 X Article 57 - L’aide sociale peut prendre en 
charge les frais d’hébergement de la per-
sonne en situation de handicap accueillie 
en Foyer d’Accueil Polyvalent (FAP), sur 
décision d’orientation CDAPH, qui doit 
préciser son statut de travailleur ou de 
non travailleur.
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D/  LES DISPOSITIONS APPLICABLES AU DÉCÈS  
DE PERSONNES HÉBERGÉES

1 - Règles générales

 X Article 58 - Les responsables des éta-
blissements d’hébergement des per-
sonnes en situation de handicap sont 
tenus de prévenir sans délai le Départe-
ment du décès du bénéficiaire de l’aide 
sociale.

 X Article 59 - Les objets usuels ayant ap-
partenu au défunt sont remis à la famille. 
A défaut, ils restent à disposition de l’éta-
blissement. Les objets de valeur entrent 
dans la succession.

2 -  Les frais d’obsèques  
des bénéficiaires de l’aide sociale

Article 60 - Les responsables des établisse-
ments d’hébergement des personnes en si-
tuation de handicap veillent à l’organisation 
des obsèques des bénéficiaires de l’aide so-
ciale en liaison avec la famille du défunt. Ils 
vérifient l’existence d’un contrat obsèques.

 X Article 61 - Les frais d’obsèques sont ré-
glés au moyen des ressources laissées par 
la personne décédée, complétées, le cas 
échéant, par l’aide de sa famille.

3 - Dispositions financières

 X Article 62 - « Les frais d’inhumation pour 
les personnes dépourvues de ressources 
relèvent de la compétence des communes. 
Le maire ou, à défaut, le représentant de 
l’Etat dans le département pourvoit d’ur-
gence à ce que toute personne décédée 
soit ensevelie et inhumée décemment 
sans distinction de culte ni de croyance ».

L’article L 2223-27 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), dispose 
que « le service est gratuit pour les per-
sonnes dépourvues de ressources suffi-
santes. Lorsque la mission de service pu-
blic définie à l’article L 2223-19 n’est pas 
assurée par la commune, celle-ci prend 
en charge les frais d’obsèques de ces per-
sonnes. Elle choisit l’organisme qui assu-
rera ces obsèques ».

Par ailleurs, une partie des frais d’ob-

sèques est couverte par la complémen-
taire santé du défunt.

Si les frais d’obsèques sont des frais liés à la 
succession de la personne décédée, ils pré-
sentent également le caractère d’une obli-
gation alimentaire lorsque l’actif successoral 
n’est pas suffisant pour les couvrir. Le nou-
vel article 806 du code civil consacre les ap-
ports jurisprudentiels en la matière en pré-
voyant que l’obligation alimentaire s’étend, 
à proportion des moyens de la personne, au 
paiement des frais funéraires de l’ascendant 
ou du descendant même dans le cas d’un 
renoncement à la succession.
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CHAPITRE III -  L’ACCOMPAGNEMENT DES 
PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP

Code de l’Action Sociale et des Familles Art D 312-162 à D 312-176

L’accompagnement des personnes en si-
tuation de handicap peut se réaliser sous la 
forme d’un service d’accompagnement à la 
vie sociale (SAVS).

La vocation des SAVS est de contribuer 
à la réalisation du projet de vie des per-

sonnes adultes en situation de handicap 
par un accompagnement adapté favori-
sant le maintien ou la restauration de leurs 
liens familiaux, sociaux, scolaires, univer-
sitaires ou professionnels et facilitant leur 
accès à l’ensemble des services offerts par 
la collectivité.

A/ CONDITIONS D’ADMISSION

 X Article 63 - Les SAVS interviennent, sur 
décision de la CDAPH auprès des per-
sonnes adultes, au-delà de celles ayant 
la qualité de travailleur handicapé, dont 
les déficiences et incapacités rendent né-
cessaires, dans des proportions adaptées 

aux besoins de chaque usager, soit une 
assistance ou un accompagnement pour 
tout ou partie des actes essentiels de 
l’existence, soit un accompagnement so-
cial en milieu ouvert et un apprentissage 
à l’autonomie.

B/  MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE  
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

 X Article 64 - Les SAVS doivent disposer 
d’une équipe pluridisciplinaire qui leur 
permet de mettre en œuvre, dans le res-
pect du projet de vie et des capacités 
d’autonomie et de vie sociale de chaque 
usager, les prestations suivantes :

•  évaluation des besoins et des capacités 
d’autonomie,

•  identification de l’aide à mettre en 
œuvre et délivrance à cet effet d’infor-
mations et de conseils personnalisés,

•  assistance, accompagnement ou aide 
dans la réalisation des actes quotidiens 
de la vie domestique et sociale,

•  soutien des relations avec l’environne-
ment familial et social,

•  appui et accompagnement contribuant 
à l’insertion scolaire, universitaire et pro-
fessionnelle ou favorisant le maintien de 
cette insertion,

•  suivi éducatif et psychologique.
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C/ FINANCEMENT

 X Article 65 - Les SAVS font partie des éta-
blissements et services sociaux et médi-
co-sociaux soumis aux dispositions du 
Code de l’Action Sociale et des Familles. 
L’autorité de tarification compétente est 

le Président du Département. Le finance-
ment se fait par le versement d’une do-
tation globale versée par douzième après 
examen du budget présenté par l’orga-
nisme gestionnaire.

D/ CONTRÔLE

 X Article 66 - La vérification de l’activité 
et l’évaluation annuelle ont lieu au mo-
ment de l’examen du compte adminis-

tratif par le Président du Département, 
en liaison avec le service compétent de 
la MDPH.

CHAPITRE IV -  LA PRESTATION  
DE COMPENSATION  
DU HANDICAP (PCH)

Code de l’Action Sociale et des Familles
Art L 114 - L 114-1-1 - L 146-1 - L 146-8 - L 146-10 - L 146-13
Art L 241- 6 - L 241-9 / Art L 243-4 - L 243- 5 - L 243-6 / Art L 245-1 à L 245-14 / Art L 821-1
Art R 146-25 - R 146- 26 / Art R 245-1 à R 245-72 / R 541-10 et R 541-19 / Art D 245-1 et suivants
Code de la Sécurité Sociale Art L 821-1 à L 821-7
Code du Travail Art L 323-10

Article 67 - « Toute personne en situation de 
handicap résidant de façon stable et régu-
lière en France métropolitaine, dans les dé-
partements mentionnés à l’article L 751-1 du 
Code de Sécurité Sociale ou à Saint Pierre 
et Miquelon, ayant dépassé l’âge d’ouver-
ture des droits à l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé prévue à l’article L 541-
1 du même code, dont l’âge est inférieur à 

une limite fixée par décret et dont le handi-
cap répond à des critères définis par décret 
prenant notamment en compte la nature et 
l’importance des besoins de compensation 
au regard de son projet de vie, a droit à une 
prestation de compensation qui a le carac-
tère d’une prestation en nature qui peut être 
versée, selon le choix du bénéficiaire, en na-
ture ou en espèces ».

A/ LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1 - Une prestation en nature

 X Article 68 - La PCH est versée aux per-
sonnes en situation de handicap à domi-
cile ou hébergées ou accompagnées dans 
un établissement social ou médico-social, 
ou hospitalisées dans un établissement de 
santé ou à domicile, ou résidant en famille 
d’accueil agréée.

Elle ne donne pas lieu à récupération sur suc-
cession, ni contre le donataire, ni le légataire 
et ne met pas en jeu l’obligation alimentaire.

La PCH est incessible et insaisissable.

 X Article 69 - La PCH n’est pas cumulable avec :

•  l’allocation compensatrice pour tierce per-
sonne (ACTP),

•  l’allocation personnalisée d’autonomie (APA).
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2 - Les différents volets de la PCH

 X Article 70 - La PCH peut être affectée à 
des charges :

•  liées à un besoin d’aide humaine, y compris 
celles apportées par les aidants familiaux,

•  liées à un besoin d’aides techniques, 
déduction faite des participations aux-
quelles le demandeur peut prétendre,

•  liées à l’aménagement du logement et 
du véhicule de la personne en situa-
tion de handicap, ainsi qu’à d’éventuels 
surcoûts résultant de son transport,

•  spécifiques ou exceptionnelles, comme 
celles relatives à l’acquisition ou l’entre-
tien de produits liés au handicap,

•  liées à l’attribution et à l’entretien des 
aides animalières.

 X Article 71 - Les modalités pratiques d’ap-
plication varient selon le lieu de vie de la 
personne en situation de handicap.

 X Article 72 - Tout bénéficiaire de l’AEEH 
peut prétendre à la PCH au titre de l’amé-
nagement du logement, du véhicule et 
des surcoûts de transports.

En cas de séparation des parents, la pres-
tation peut être versée au parent qui a la 
charge de l’enfant mais n’a pas réalisé ces 
aménagements afin qu’il la reverse au pa-
rent qui n’a pas la charge de l’enfant mais 
qui a, quant à lui, effectué les aménage-
ments. Cette faculté nécessite l’établis-
sement préalable d’un compromis écrit 
entre les deux parents, dans lequel le pa-
rent qui a la charge de l’enfant s’engage à 
reverser à l’autre parent la somme.

3 - Conditions d’admission

 X Article 73 - Les conditions d’admission 
sont au nombre de trois :

L’âge
La limite d’âge maximale pour solliciter la pres-
tation de compensation est fixée à 60 ans. 
Toutefois, les personnes âgées de 60 ans et 
plus peuvent prétendre au bénéfice de la PCH :

•  Lorsque leur handicap répondait, avant 
l’âge de 60 ans, aux critères d’attribution 
de la PCH, sous réserve de solliciter celle-ci 
avant 75 ans ;

•  Lorsqu’elles exercent une activité profes-
sionnelle au-delà de 60 ans et que leur han-
dicap répond aux critères d’attribution de 
la prestation ;

•  Lorsqu’elles bénéficiaient de l’Allocation 
Compensatrice Tierce Personne (ACTP) ou 
pour frais professionnels et optent pour le 
bénéfice de la PCH ;

•  Lorsqu’elles bénéficiaient de la PCH avant 
60 ans et optent pour le maintien de celle-
ci plutôt que l’attribution de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA).

Jusqu’à l’âge de 20 ans, les bénéficiaires de 
l’Allocation d’Education de l’Enfant Handica-
pé (AEEH) peuvent prétendre au bénéfice 
du volet «aménagement du logement et du 
véhicule et surcoûts résultant du transport» 
de la PCH.

En outre, un enfant en situation de handicap 
qui a moins de 20 ans, pouvant prétendre à 
l’AEEH, peut également bénéficier de la PCH, 
s’il répond aux conditions d’attribution de 
cette dernière et si le droit à un complément 
d’AEEH lui a été reconnu.

La durée
Lorsque le handicap n’est pas susceptible 
d’évoluer favorablement, un droit à la presta-
tion de compensation du handicap est ouvert 
sans limitation de durée.
(cf. Loi n° 2020-220 du 6 mars 2020 visant à 
améliorer l’accès à la prestation de compen-
sation du handicap).

La résidence en France
Est réputée avoir une résidence stable en 
France métropolitaine, dans les départements 
d’outre-mer ou à Saint-Pierre-et-Miquelon la 
personne en situation de handicap qui y ré-
side de façon permanente et régulière ou ac-
complit hors de ces territoires :

•  soit un ou plusieurs séjours provisoires 
dont la durée n’excède pas trois mois au 
cours de l’année civile ;

•  soit un séjour de plus longue durée lors-
qu’il est justifié que le séjour est néces-
saire pour lui permettre soit de pour-
suivre ses études, soit d’apprendre une 
langue étrangère, soit de parfaire sa for-
mation professionnelle.
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La PCH peut être accordée aux personnes 
en situation de handicap ayant fait l’objet, 
faute de possibilité d’accueil adapté plus 
proche, d’une orientation, vers un établisse-
ment situé dans un pays ayant une frontière 
commune avec la France, à la condition que 
leur accueil donne lieu à une prise en charge 
par l’assurance maladie ou par l’aide sociale.

La reconnaissance d’une perte  
d’autonomie liée à l’état physique 
ou mental :
Le droit à la PCH est ouvert à la personne 
présentant une difficulté absolue pour la réa-
lisation d’une activité ou une difficulté grave 
pour la réalisation d’au moins 2 activités défi-
nies dans un référentiel national (annexe 2-5 
du décret 2005-1591). Ces difficultés doivent 
être définitives ou d’une durée prévisible 
d’au moins un an.

4 - Notion de domicile de secours

 X Article 74 - La loi instituant la PCH pose 
comme principe général que la PCH est 
servie par le département où réside le de-
mandeur.

À domicile, ce dernier doit cependant at-
tester d’une résidence stable au moment 
du dépôt de sa demande ou si cela n’est 
pas le cas, élire domicile auprès d’un or-
ganisme agréé.

Le «domicile de secours» s’acquiert par 
une résidence habituelle privée de trois 
mois dans le département de la Moselle. 
L’hospitalisation ou l’hébergement en 
établissement pour personnes en situa-
tion de handicap ne sont pas acquisitifs 
du domicile de secours.

Lorsque le demandeur ne résidait pas 
dans le département de son domicile de 
secours au moment du dépôt de sa de-
mande de PCH en établissement, le dos-
sier est transmis pour compétence au 
Département compétent dans le mois qui 
suit le dépôt de la demande.

Lorsque le Département conteste sa 
compétence, il peut saisir la Commission 
Centrale d’aide sociale.

5 - Procédure d’attribution

 X Article 75 - La PCH est accordée sur dé-
cision de la CDAPH dont l’organisation 
incombe à la MDPH. Elle est servie par le 
Département.

Dans le cadre d’une demande de PCH 
pour une personne en situation de han-
dicap de moins de 20 ans, la commission 
décide de l’attribution de l’AEEH et de 
son complément, ainsi que de la PCH.

La décision fait mention du choix effectué 
par la famille entre la PCH et le complé-
ment d’AEEH.

 X Article 76 - Le dépôt du dossier de de-
mande de PCH conforme aux conditions 
d’admission est effectué à la MDPH du lieu 
de résidence du demandeur. Il fait courir 
la date d’ouverture des droits au premier 
jour du mois de dépôt de la demande et 
le délai d’instruction de 4 mois.

 X Article 77 - L’instruction de la demande 
comporte :

•  l’évaluation des besoins de compensa-
tion assurée par la MDPH,

•  la définition du montant de la prestation 
et le contrôle d’effectivité assurés par le 
Département.

 X Article 78 - La décision relève de la CDAPH 
dont la composition est fixée par décret. 
Les membres titulaires et suppléants sont 
nommés par arrêté conjoint du Préfet et 
du Président du Département pour une 
durée de 4 ans renouvelable.

 X Article 79 - La décision est notifiée par le 
président de la CDAPH élu pour une durée 
de 2 ans renouvelable parmi les membres 
de la CDAPH.

Au vu de cette décision, le Président du 
Département notifie les montants versés 
à la personne en situation de handicap.
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6 - Admission d’urgence

 X Article 80 - La procédure d’admission 
d’urgence d’une demande de PCH est ac-
tivée pour répondre aux seules situations 
d’urgence dûment validées par le Dépar-
tement et la MDPH. Cette procédure est 
soumise aux conditions suivantes :

•  validation par l’équipe pluridisciplinaire 
de la MDPH de la recevabilité de la de-
mande au vu des critères d’éligibilité à 
la PCH,

•  confirmation de l’urgence par le coor-
donnateur de la MDPH.

 X Article 81 - Pour les personnes en situation 
de handicap éligibles, une décision d’at-
tribution d’une PCH en urgence est prise 
par le Président du Département dans un 
délai de 15 jours ouvrés à compter de la 
réception de la demande de procédure 
d’urgence formulée par la personne en si-
tuation de handicap ou son représentant :

•  pour répondre aux besoins liés à l’ur-
gence,

•  pour une durée de deux mois maximum.

 X Article 82 - Les critères médico-sociaux 
complémentaires suivants sont pris en 
compte :

•  absence d’entourage de la personne en 
situation de handicap,

•  défaillance de l’entourage (incapacité à 
prendre en charge de façon temporaire 

ou durable le besoin d’aide en raison de 
l’éloignement géographique, de pro-
blèmes de santé, de contraintes profes-
sionnelles ou familiales),

•  absence de solutions autres que le re-
cours à un service prestataire d’auxi-
liaire de vie.

•  accord préalable de la personne en si-
tuation de handicap ou de son repré-
sentant légal pour la mise en place d’un 
service prestataire d’auxiliaire de vie.

 X Article 83 - Dans un délai de deux mois, la 
MDPH notifie le plan personnalisé définitif 
de compensation du handicap.

7 - Révision de la PCH

Révision administrative :
 X Article 84 - En cas de modification, en 
cours des droits, des taux de prise en 
charge, du montant des prestations en 
espèces de sécurité sociale à déduire ou 
du montant des aides de toute nature 
ayant pour effet de réduire les charges du 
demandeur, le Président du Département 
ajuste à due concurrence le montant de la 
prestation servie.

Révision médico-sociale :
 X Article 85 - La PCH peut faire l’objet d’une 
révision en cas de modification de la situa-
tion du bénéficiaire soit à la demande du 
bénéficiaire, soit à l’initiative de la MDPH.

B/ L’APPRÉCIATION DES RESSOURCES

1 -  Ressources à prendre  
en considération

 X Article 86 - Pour le calcul de la participa-
tion du demandeur, sont prises en compte 
les ressources suivantes :

•  les ressources perçues par le deman-
deur au cours de l’année civile précé-
dant celle de la demande,

•  les ressources de la personne ou du mé-
nage qui a l’enfant en situation de han-
dicap à charge.

2 -  Ressources non prises  
en compte

 X Article 87 - Ne sont pas pris en compte 
dans le calcul des ressources :

•  les revenus d’activité professionnelle de 
l’intéressé,

•  les revenus d’activité du conjoint, du 
concubin, de la personne avec qui l’inté-
ressé a conclu un PACS, de l’aidant fami-
lial qui, vivant au foyer, en assure l’aide 
effective, de ses parents même lorsque 
l’intéressé est domicilié chez eux,
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•  les indemnités temporaires, prestations et 
rentes viagères servies aux victimes d’ac-
cidents du travail ou leurs ayants droits,

•  les rentes viagères visées au 2° du I de 
l’article 199 septies du Code Général des 
Impôts, lorsqu’elles ont été constituées 
par la personne en situation de handicap 
pour elle-même ou, en sa faveur, par ses 
parents ou son représentant légal, ses 
grands-parents, ses frères et sœurs ou 
ses enfants,

•  les revenus de remplacement (avan-
tages de vieillesse ou d’invalidité, allo-
cations versées aux travailleurs privés 
d’emploi, allocations de cessation anti-
cipée d’activité, prestations compensa-
toires, pensions alimentaires, bourses 
d’étudiant),

•  les indemnités de maladie, accident du 
travail, maternité, maladie profession-
nelle,

•  les prestations familiales (allocation lo-
gement, APL, allocations familiales, etc.)

•  la rente ou l’indemnité en capital attri-
buée à la victime ou ses ayants droits 

d’un accident du travail,

•  les prestations en nature de l’assurance 
maladie, maternité, accident du travail et 
décès,

•  le RSA,

•  le capital décès servi par un régime de 
sécurité sociale,

•  les primes de déménagement.

3 - Les modifications de situation

 X Article 88 - Le bénéficiaire peut demander 
au Président du Département de réviser 
le taux de prise en charge lorsqu’une res-
source cesse de lui être versée. Dans ce cas, 
la révision prend effet à compter du premier 
jour du mois suivant celui de la demande.

 X Article 89 - En cas de modification des ta-
rifs liés au besoin d’aide humaine ou en cas 
de modification du statut du ou des aidants, 
le Président du Département procède à un 
nouveau calcul du montant de la PCH avec 
effet à compter du mois de la modification

.C/ MODALITÉS DE VERSEMENT

1 - Montant de la PCH

 X Article 90 - Au vu de la décision de la CDAPH, 
le Président du Département applique les 
taux de prise en charge définis puis notifie 
les montants qui seront versés à la personne 
en situation de handicap et le cas échéant, au 
service prestataire en ce qui concerne l’élé-
ment «aide humaine» de la PCH.

 X Article 91 - Les tarifs, les montants pla-
fonds relatifs à chaque élément compo-
sant la PCH et leur durée d’attribution 
sont arrêtés au plan national (cf. tableau 
ci-dessous). Pour la PCH à domicile, les 
tarifs des services d’aide à domicile au-
torisés par le Président du Département 
sont fixés par arrêté du Président du Dé-
partement.
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 X Article 92 - En tout état de cause, les frais 
de compensation restant à la charge du 
bénéficiaire de la PCH ne pourront, dans 
la limite de ces tarifs et de ces montants, 
excéder 10 % de ses ressources person-
nelles nettes d’impôts dans des condi-
tions définies par décret.

 X Article 93 - Lorsque la personne en situa-
tion de handicap bénéficie d’une presta-
tion en espèces de sécurité sociale ayant 
pour objet de compenser les coûts liés 
aux recours à une tierce personne, le Pré-
sident du Département déduit le montant 
de cette prestation du montant mensuel 
attribué au titre de l’élément « aide hu-
maine » (MTP, PCRTP, assurance dépen-
dance versée par un organisme de sécu-
rité sociale d’un état membre de l’Union 
Européenne).

(art.L245-1 du CASF)

 X Article 94 - Le montant de la prestation 
de sécurité sociale pris en compte est le 
montant perçu au cours du mois au titre 
duquel la PCH est due.

2 - Participation du bénéficiaire

 X Article 95 - La PCH est égale au coût du 
plan de compensation du bénéficiaire, di-
minué d’une participation à la charge de 
celui-ci selon ses revenus.

 X Article 96 - Les taux de prise en charge 
sont fixés par arrêté ministériel.

Ils varient selon les ressources perçues 
par la personne en situation de handicap 
au cours de l’année civile précédant la de-
mande, comme suit :

•  100 % des tarifs et montants si les res-
sources de la personne en situation de 
handicap sont inférieures ou égales à 
deux fois le montant de la MTP,

•  80 % des tarifs et montants si les res-
sources de la personne en situation de 
handicap sont supérieures à deux fois le 
montant de la MTP.

 X Article 97 - Le montant de la MTP est re-
valorisé au 1er avril de chaque année. La 
participation du bénéficiaire de la PCH est 
révisée en fonction de ses ressources et 
des taux de prise en charge.

3 - Versement de la PCH

 X Article 98 - La périodicité du versement 
est mensuelle.

Toutefois, la personne en situation de 
handicap ou son représentant légal peut 
solliciter un ou plusieurs versements 
ponctuels, limités à trois lorsque la dé-
cision attributive de la prestation ouvre 
droit à des aides techniques, des aides à 
l’aménagement du logement ou du véhi-
cule de la personne en situation de han-
dicap, ainsi qu’à des aides spécifiques ou 
exceptionnelles.

Dans ce cas, les versements se font sur 
présentation de factures.

L’action du bénéficiaire, pour le paiement 
de la prestation, se prescrit par 2 ans (art.
L245-8).

 X Article 99 - Lorsque le bénéficiaire a fait 
le choix de versements ponctuels pour 
l’aménagement de son logement ou de 
son véhicule, une partie du montant de 
cet élément correspondant à 30 % du 
montant total accordé à ce titre pourra 
être versé, à sa demande, sur présenta-
tion du devis, à compter du début des tra-
vaux d’aménagement.

 X Article 100 - En cas de séjour de plus 
de trois mois hors des territoires de 
France métropolitaine, des départements 
d’outre-mer ou de Saint-Pierre-et-Mique-
lon, soit de date à date, soit sur une année 
civile, la prestation de compensation n’est 
versée que pour les seuls mois civils com-
plets de présence sur ces territoires.

En cas de versements ponctuels de cette 
prestation, le montant total attribué est 
diminué à due proportion. Toutefois, en 
cas de séjour de moins de six mois hors 
de ces territoires, cette réduction n’est 
pas appliquée pour la partie de la pres-
tation concernant les aides techniques et 
les aménagements de logement ou du vé-
hicule.

 X Article 101 - Le versement est en principe 
effectué au bénéficiaire et, sauf désac-
cord de sa part, directement aux presta-
taires de service pour l’élément relatif à 
l’aide humaine de la prestation. Avec l’ac-
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cord du bénéficiaire, le versement peut 
également être effectué directement aux 
fournisseurs ou bailleurs dans le cadre 
des aides techniques, ainsi que des amé-
nagements de véhicule et de domicile.

 X Article 102 - Le premier versement inter-
vient le mois qui suit celui de la décision 
d’attribution du Président du Départe-
ment, après réception des pièces complé-
mentaires pour l’étude des ressources du 
demandeur.

Il comprend le versement de la PCH due à 
compter de la date d’ouverture des droits 
indiquée sur la notification de la décision 
de la MDPH.

Toutefois, afin d’éviter au demandeur de 
rembourser des sommes perçues qu’il 
ne pourrait justifier, la période due par le 
Département au titre des rappels liés à la 
date d’ouverture des droits sera réalisée 
sous conditions de justificatifs, sauf pour 
le dédommagement familial.

 X Article 103 - Pour les révisions de dossier, 
la date d’effet intervient au premier jour 
du mois qui suit la date d’examen par la 
CDAPH.

 X Article 104 - Lorsqu’une prestation en es-
pèces de sécurité sociale ayant pour ob-
jet de compenser les coûts liés au recours 
à une tierce personne est déduite du volet 
«aide humaine» de la PCH, les différents 
éléments composant ce volet sont impac-
tés dans l’ordre suivant (sauf désaccord 
du bénéficiaire) :

•  dédommagement familial,

•  emploi direct,

•  mandataire,

•  prestataire.

4 -  Contrôle de l’effectivité  
de l’aide

 X Article 105 - La PCH a pour vocation d’ai-
der les personnes en situation de handi-
cap à compenser leur perte d’autonomie 
en leur permettant d’obtenir le finance-
ment d’aides adaptées. Pour veiller à la 
bonne utilisation de cette prestation, la loi 
instaure un contrôle de la mise en œuvre 
du plan de compensation dont les moda-

lités pratiques sont organisées par le Dé-
partement.

 X Article 106 - Le bénéficiaire de la PCH 
peut employer son conjoint, son concu-
bin, une personne avec laquelle il a conclu 
un PACS, ou un obligé alimentaire du 
premier degré lorsque son état néces-
site à la fois une aide totale pour la plu-
part des actes essentiels et une présence 
constante ou quasi constante due à un 
besoin de soins ou d’aide pour les gestes 
de la vie quotidienne.

a) Les modalités
 X Article 107 - Dans le délai d’un mois à 
compter de la notification de la décision 
d’attribution de la prestation par le Dé-
partement, le bénéficiaire doit déclarer au 
Président du Département, au moyen de 
la déclaration sur l’honneur jointe à la no-
tification, l’aidant familial, le ou les salariés 
ou le service d’aide à domicile pour la ré-
munération desquels est utilisée la PCH et 
lui retourner l’accusé de réception.

Tout changement ultérieur d’aidant fami-
lial, de salarié ou de service doit être dé-
claré dans les mêmes conditions.

 X Article 108 - Pour attester de l’emploi 
d’un salarié, le bénéficiaire doit conser-
ver les bulletins de salaire justifiant de 
l’effectivité de l’aide. S’il emploie un ou 
plusieurs salariés, y compris un membre 
de sa famille, il déclare au Président du 
Département, au moyen de la déclaration 
sur l’honneur, l’identité, le statut du ou des 
salariés, le lien de parenté éventuel avec 
le ou les salariés, le montant des sommes 
versées à chaque salarié.

 X Article 109 - Le Président du Département 
peut à tout moment procéder ou faire pro-
céder à un contrôle sur place ou sur pièces 
en vue de vérifier si les conditions d’attribu-
tion de la PCH sont ou restent réunies ou si 
le bénéficiaire de cette prestation a consa-
cré cette prestation à la compensation des 
charges pour lesquelles elle lui a été attri-
buée. En cas d’attribution d’un forfait prévu 
aux articles 130 et 131 du présent règlement, 
le contrôle consiste à vérifier si les condi-
tions d’attribution de la prestation de com-
pensation sont ou restent réunies.
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 X Article 110 - À la demande du Président, 
le bénéficiaire de la PCH est tenu de pro-
duire tous les justificatifs des dépenses 
correspondant au montant de la PCH qu'il 
a perçu et de sa participation financière 
pour les volets 1, 4 et 5.

Le Président du Département prend 
toutes les mesures pour vérifier les 
déclarations des bénéficiaires et s'as-
surer de l'effectivité de l'utilisation de 
l'aide qu'ils reçoivent. Il peut mettre en 
oeuvre un contrôle d'effectivité, por-
tant sur une période de référence qui 
ne peut être inférieure à six mois et qui 
ne peut s'exercer que sur les sommes 
qui ont été effectivement versées. 
Toute réclamation dirigée contre une 
décision de récupération de l'indu a un 
caractère suspensif.

 X Article 111 - Il doit conserver 2 ans tous 
les justificatifs de dépenses auxquelles la 
PCH est affectée.

 X Article 112 - Le bénéficiaire de la PCH ou 
son représentant doit informer le Président 
du Département de toute modification de 
situation et transmettre les justificatifs 
(décès, transformation d’un emploi direct 
en service prestataire, entrée en établisse-
ment, hospitalisation, etc.).

b) Cas de suspensions du  versement
 X Article 113 - Le versement de la PCH ou 
d’un ou plusieurs de ses éléments peut 
être suspendu par le Président du Départe-
ment. Dans ce cas, il en informe la CDAPH.

 X Article 114 - Plusieurs situations engendrent 
la suspension du versement de la PCH :

•  en cas de manquement du bénéficiaire à 
ses obligations déclaratives,

•  si le bénéficiaire ne produit pas dans un 
délai d’un mois les justificatifs deman-
dés par le Département,

•  s’il est constaté au domicile du bénéfi-
ciaire que le plan de compensation n’est 
pas respecté ou que le service rendu au 
bénéficiaire présente un risque pour sa 
santé, sa sécurité ou son bien-être phy-
sique ou moral.

 X Article 115 – Modalités
Le Département invite le bénéficiaire à 
faire connaître ses observations.

Sans nouvelles du bénéficiaire dans le 
mois qui suit la demande, l’allocation peut 
être suspendue ; la décision de suspension 
du paiement de la prestation, indiquant la 
date et les motifs de suspension, prend 
effet au 1er jour du mois qui suit.

La suspension prend fin dès que le bé-
néficiaire justifie des éléments exigés ou 
s’acquitte de ses obligations déclaratives. 
Les sommes correspondant aux droits 
acquis pendant la période de suspension  
lui  sont  alors  versées.

 X Article 116 - La notification de suspension 
est susceptible de recours devant la Com-
mission Départementale d’aide sociale.

c) Récupérations

 X Article 117 - En cas de versement direct 
au bénéficiaire, si celui-ci ne justifie pas 
intégralement les montants prévus au 
plan de compensation, les sommes indû-
ment perçues sont récupérées.

En cas de montant indu inférieur au mon-
tant mensuel de la prestation, le recouvre-
ment s’effectue par compensation sur le 
versement futur de la mensualité.

En cas de montant indu supérieur au mon-
tant mensuel de la prestation, le recouvre-
ment s’effectue par titre de recette émis 
sur le bénéficiaire ou sur sa succession.

L’action en recouvrement des prestations 
indûment payées se prescrit par 2 ans, 
sauf en cas de fraude ou de fausse décla-
ration (art.L245-8 du CASF).

d) Interruption de l’aide

 X Article 118 - Lorsqu’il estime que la per-
sonne en situation de handicap cesse de 
remplir les conditions au vu desquelles la 
PCH lui a été attribuée, le Président du 
Département saisit la CDAPH aux fins de 
réexamen du droit à la prestation et lui 
transmet toutes informations utiles.

La CDAPH statue sans délai.
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D/ LA PCH À DOMICILE

 X Article 119 - Relève de la PCH à domicile, 
la personne en situation de handicap dont 
le projet de vie est son maintien à domi-
cile. Dans ce cadre, celle-ci peut bénéfi-
cier d’un accueil de jour ou d’une hospi-
talisation à domicile, d’une hospitalisation 
de jour, ou travailler en ESAT avec retour 
tous les soirs à son domicile.

1 -  Nature des aides prises  
en compte

 X Article 120 - En application des condi-
tions fixées par décret, la PCH à domi-
cile est affectée à la couverture des dé-
penses selon les besoins de la personne 
en situation de handicap, évalués dans 
le cadre d’une démarche individualisée, 
compte tenu de son projet de vie au tra-
vers d’un plan de compensation compor-
tant 5 volets :

a) L’aide humaine
 X Article 121 - Cet élément est destiné à la 
personne en situation de handicap dont 
l’état nécessite l’aide effective d’une 
tierce personne pour les actes essentiels 
de l’existence ou requiert une surveil-
lance régulière, ou pour couvrir les frais 
supplémentaires liés à l’exercice d’une 
activité professionnelle ou d’une fonc-
tion élective.

Dans ce cas, la PCH est destinée à :

•  la rémunération directe de salariés,

•  la rémunération d’un service prestataire 
d’aide à domicile,

•  la rémunération d’un service mandataire,

•  le dédommagement d’un aidant fa-
milial : le montant de ce dédomma-
gement varie si l’aidant, du seul fait 
de l’aide apportée à la personne en 
situation de handicap, est dans l’obli-
gation de cesser ou de renoncer to-
talement ou partiellement à une acti-
vité professionnelle.

b) Les aides techniques
 X Article 122 - Il s’agit de tout instrument, 
équipement ou système technique adap-
té ou spécialement conçu pour compen-
ser une limitation d’activité, acquis ou 

loué par la personne en situation de han-
dicap pour son usage personnel.

Lorsque ces aides techniques relèvent 
des prestations de sécurité sociale, la PCH 
prend en compte les frais laissés à charge 
de la personne en situation de handicap.

c) L’aménagement du logement  
et du véhicule et surcoûts éventuels 
de transport

 X Article 123 - L’aménagement du logement 

Il s’agit :

•  des aménagements du logement et 
frais consécutifs à des emprunts pour 
des aménagements qui concourent à 
maintenir ou améliorer l’autonomie de 
la personne en situation de handicap 
par l’adaptation et l’accessibilité du 
logement,

•  des surcoûts entraînés par le démé-
nagement et l’installation des équipe-
ments nécessaires lorsque l’aménage-
ment du logement est impossible ou 
trop coûteux.

Est concerné le logement personnel de 
la personne en situation de handicap, la 
résidence de l’ascendant, du descendant, 
du collatéral jusqu’au 4e degré de la per-
sonne en situation de handicap ou de son 
conjoint, qui l’héberge.

Sont exclus le domicile de l’accueillant 
familial agréé, les demandes d’aména-
gement résultant d’un manquement aux 
dispositions législatives et réglementaires 
relatives à l’accessibilité du logement.

 X Article 124 - L’aménagement du véhicule :

Il s’agit du véhicule habituellement utilisé 
par la personne en situation de handicap, 
que celle-ci soit conducteur ou passager.

Il s’agit des options ou accessoires liés à 
un besoin en lien direct avec le handicap.

Pour bénéficier de la PCH au titre de 
l’aménagement du poste de conduite, 
s’agissant d’un véhicule exigeant le per-
mis de conduire, le demandeur doit :
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•  être titulaire du permis portant la 
mention restrictive d’un poste de 
conduite adapté,

•  ou manifester sa volonté d’apprendre à 
conduire en recourant à la conduite ac-
compagnée,

•  il doit produire, dans ce dernier cas, 
l’avis médical établi par le médecin, lors 
de la visite médicale préalable, confor-
mément aux dispositions du code de la 
route, ainsi que l’avis du délégué à l’édu-
cation routière.

 X Article 125 - Les surcoûts liés au transport :

Il s’agit des surcoûts liés au transport de 
la personne en situation de handicap, dès 
lors qu’ils sont liés à des transports régu-
liers, fréquents ou correspondants à un 
départ annuel en congés.

Le plafond du montant total attribuable 
peut être majoré pour les trajets entre le 
domicile et le lieu de travail ou entre le 
domicile, ou le lieu de résidence perma-
nent ou non, et un établissement d’hospi-
talisation ou un établissement ou service 
social ou médico-social, soit en cas de 
transport assuré par un tiers, soit en cas 
de déplacement aller et retour supérieur 
à 50 kilomètres.

 X Article 126 - Lorsque le transport est ré-
alisé par un tiers autre qu’une entreprise 
ou un organisme de transport, il est tenu 
compte de la distance accomplie par ce-
lui-ci pour aller chercher la personne à 
son lieu de résidence et pour revenir à son 
point de départ après avoir raccompagné 
cette personne.

 X Article 127 - Le montant de l’aide est at-
tribué après déduction des sommes ver-
sées au titre des droits ouverts dans un 
régime de sécurité sociale (assurance 
maladie par exemple) et dans la limite 
des frais supportés par la personne en 
situation de handicap.

 X Article 128 - Les surcoûts qui résultent d’un 
non-respect, à la date de la demande, de la 
part des compagnies de transport public, 
de leur obligation de rendre leurs réseaux 
de transports accessibles aux personnes 
en situation de handicap ou à mobilité ré-
duite, ne peuvent pas être pris en charge.

d) Les charges spécifiques  
ou  exceptionnelles

•  Les charges spécifiques

Il s’agit des dépenses permanentes et pré-
visibles liées au handicap et n’ouvrant pas 
droit à une prise en charge à un autre titre.

•  Les charges exceptionnelles

Il s’agit des dépenses ponctuelles liées au 
handicap et n’ouvrant pas droit à une prise 
en charge à un autre titre.

e) Les aides animalières
Il s’agit des frais destinés à l’acquisition 
et à l’entretien des aides animalières qui 
concourent à maintenir ou à améliorer l’au-
tonomie de la personne en situation de han-
dicap dans la vie quotidienne.

2 - Les cas particuliers

 X Article 129 - Un enfant bénéficiaire de 
l’AEEH peut prétendre au bénéfice du vo-
let 3 de la PCH.

 X Article 130 - Les personnes atteintes de 
cécité (vision centrale nulle ou inférieure 
à 1/20 de vision normale) sont considé-
rées comme remplissant les conditions 
qui permettent l’attribution et le maintien 
d’une aide humaine d’un montant forfai-
taire déterminé sur la base d’un temps 
d’aide de 50 heures par mois. Le tarif re-
tenu pour calculer le montant de la PCH 
est celui correspondant à l’emploi direct. 
En cas de besoin dûment avéré, cette 
aide peut être supérieure à 50 heures.

 X Article 131 - Les personnes atteintes de 
surdité sévère, profonde ou totale (perte 
auditive moyenne supérieure à 70 dB) et 
qui recourent au dispositif de communi-
cation adapté nécessitant une aide hu-
maine, sont considérées remplir les condi-
tions qui permettent l’attribution et le 
maintien, pour leurs besoins de commu-
nication, d’une aide humaine d’un mon-
tant forfaitaire déterminé sur la base d’un 
temps d’aide de 30 heures par mois.

Le tarif retenu pour calculer le montant 
de la PCH est celui correspondant à 
l’emploi direct. En cas de besoin dûment 
avéré, cette aide peut être supérieure à 
30 heures.
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 X Article 132 - Les personnes en situation 
de handicap accueillies dans le cadre du 
dispositif expérimental des Familles Gou-
vernantes peuvent bénéficier de l’attribu-
tion d’une aide humaine de 33 heures par 
mois. Le tarif retenu pour calculer la PCH 
est celui du mandataire.

 X Article 133 - Les personnes en situation 
de handicap accueillies dans le cadre 
d’un accueil familial à titre onéreux 
peuvent bénéficier de l’attribution d’une 
PCH pour financer les indemnités de su-
jétions particulières liées à leur état de 
perte d’autonomie.

E/ LA PCH EN ÉTABLISSEMENT

1 - Contexte de la demande

 X Article 134 - Les conditions sont au 
nombre de 2 pour percevoir la PCH en 
établissement, le demandeur peut :

•  être hébergé ou accompagné en éta-
blissement social ou médico-social,

•  être hospitalisé en établissement de 
santé.

 X Article 135 - La personne en situation 
de handicap hébergée en établissement 
ayant une frontière commune avec la 
France (Belgique…) et bénéficiant de 
l’aide sociale départementale, peut bé-
néficier de la PCH en établissement.

Dans ce cas, le séjour doit s’inscrire dans 
le cadre d’une décision d’orientation de la 
CDAPH, d’une durée comprise entre 1 et 5 
ans et donner lieu à une prise en charge 
par l’assurance maladie ou l’aide sociale.

 X Article 136 - Les droits à prestation de la 
personne accueillie en établissement sont 
examinés d’abord au regard de la PCH 
puis au titre de l’aide sociale.

 X Article 137 - La personne en situation 
de handicap bénéficiaire de la PCH est 
tenue d’informer le Département en 
cas d’hospitalisation, d’accueil de jour, 
d’hébergement temporaire ou définitif 
en établissement.

2 - Les aides attribuées

a) L’aide humaine

 X Cas 1 : Séjour en établissement intervenant en cours de droit à la PCH à domicile

Contexte de la demande  
de PCH en établissement Montant versé Conditions

Lorsque le séjour en établissement 
de santé, social ou médico- social 
intervient en cours de droit à PCH  
à domicile, une réduction  
du versement de l’aide humaine  
est appliquée.

10 % du montant de la PCH volet 
aide humaine antérieurement versé, 
dans la limite du versement d’une 
somme comprise entre un minimum 
et un maximum fixés par arrêté  
en référence au SMIC.

Après un délai de séjour  
en établissement :

•  de 45 jours consécutifs,

•  ou de 60 jours, si la personne  
en situation de handicap  
est obligée, de ce fait, de licencier 
son ou ses aides à domicile  
(particulier employeur).

 X Cas 2 : Séjour en établissement au moment de la demande de PCH

Contexte de la demande  
de PCH en établissement Montant versé Conditions

Lorsque le séjour en établissement 
intervient au moment de la demande 
de PCH, la CDAPH décide  
de l’attribution de l’aide humaine  
pour les périodes d’interruption  
de l’hospitalisation ou de l’héber-
gement et fixe le montant journalier  
correspondant.

Ce montant journalier est réduit  
à 10 % pendant les périodes  
de séjour en établissement,  
dans la limite du versement  
d’une somme comprise entre  
un minimum et un maximum fixés 
par arrêté en référence au SMIC.

La CDAPH détermine le montant  
de PCH pour les périodes de retours 
à domicile.

* PSH : Personne en Situation de Handicap
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 X Article 138 - Modalités d’application

Projet de vie de la personne 
en situation de handicap

Contexte de vie 
de la PSH* Dispositif appliqué Modalités

A)  Le projet de vie  
du bénéficiaire de la PCH  
est son maintien  
à domicile.

La PSH relève :
•  d’un accueil  

de jour
ou
• d’une  
hospitalisation  
à domicile
ou
• d’une  
hospitalisation  
de jour
ou
• travaille en ESAT  
et rentre tous  
les soirs  
à son domicile.

La PCH à domicile  
s’applique dans ses 
règles traditionnelles.

B)  Le projet de vie  
du bénéficiaire de la PCH  
est son maintien  
à domicile.

En cas d’hospitali-
sation ou d’héber-
gement temporaire.

Maintien dans le dis-
positif PCH à domicile  
et application  
des montants de PCH 
indiqués  dans le cas 1

Pas de nouvelle notification de 
la CDAPH.

Calcul du montant  
de la PCH à taux réduit 
par le Département.

C)  Le projet de vie  
du bénéficiaire de la PCH  
est une admission  
en établissement  
d’hébergement  
permanent.

La PSH est  
à domicile  
et bénéficie d’une 
PCH domicile dans 
l’attente  
de son admission  
en établissement

Après entrée  
en établissement :  
Passage dans le dispo-
sitif de la PCH  
en établissement.

Nécessité de 2 décisions de la 
CDAPH pour :
• l’orientation  
en établissement

• la PCH en établissement 
Notification d’une PCH en éta-
blissement par le Département 
qui calcule la PCH à taux réduit 
selon le cas 1.

Rétablissement du plan  
de compensation initial prorati-
sé en cas de retours à domicile 
ponctuels.

D)  La PSH vit habituellement 
en établissement  
d’hébergement pour PSH.

Retours ponctuels 
à domicile  
(le weekend,  
les vacances)
Séjour en vacances 
non organisé par 
l’établissement

Dispositif de la PCH  
en établissement.

Application des modalités 
fixées dans le cas 2 :

•  Evaluation du besoin d’aide 
pour retours à domicile  
réalisée par l’établissement 
d’accueil ou l’EEE  
sur demande de la MDPH.

•  Notification du montant  
journalier de PCH en cas  
de retours à domicile par  
la CDAPH et le Département.

•  Versement de la PCH à taux 
réduit par le Département 
pendant les séjours  
en établissement selon le cas 
2 et de la PCH à taux plein  
en cas de retours à domicile.

La PCH est versée dans ce cas 
sur justificatifs des temps  
de présence et d’absence  
en établissement.

E)  La PSH vit en établissement 
d’hébergement pour PSH.

Aucun retour  
à domicile.

Dispositif de la PCH en 
établissement.

Application des modalités 
fixées dans le cas 2 :

•  Evaluation du montant  
par la MDPH

•  Notification du taux  
par la CDAPH  
et le Département.



- 81 -

b) Les aides techniques
 X Article 139 - Contexte de la demande de 
PCH en établissement

Les aides techniques peuvent être attri-
buées lorsqu’au moment de la demande 
de PCH, la personne en situation de han-
dicap est :

•  hospitalisée dans un établissement de 
santé,

•  ou hébergée dans un établissement so-
cial ou médico-social financé par l’assu-
rance maladie ou par l’aide sociale.

 X Article 140 - Montants versés

Les montants sont identiques à ceux fixés 
pour la PCH à domicile.

 X Article 141 - Conditions

Le montant des aides techniques corres-
pondant aux besoins de la personne défi-
nis par la CDAPH est attribué à partir des 
besoins en aides techniques que l’éta-
blissement ne couvre pas habituellement 
dans le cadre de ses missions.

c) L’aménagement du domicile,  
du véhicule et surcoûts éventuels
L’AMÉNAGEMENT DU DOMICILE

 X Article 142 - Contexte de la demande de 
PCH en établissement

Lorsque, au moment de la demande de 
PCH, la personne en situation de handicap 
est hospitalisée dans un établissement de 
santé ou hébergée dans un établissement 
social ou médico-social, les frais exposés 
pour l’aménagement de son domicile sont 
pris en compte au titre de la PCH en éta-
blissement.

 X Article 143 - Montants versés

Les montants sont identiques à ceux fixés 
pour la PCH à domicile.

 X Article 144 - Les conditions sont les 
suivantes :

•  séjourner à son domicile au moins 30 
jours par an,

•  être hébergé par un proche dans le 
contexte défini ci-dessus au moins 30 
jours par an.

LES FRAIS D’AMÉNAGEMENT  
DU VÉHICULE

 X Article 145 - Aménagements du véhicule 
pris en compte

Les aménagements pris en compte 
doivent être ceux du véhicule utilisé ha-
bituellement par la personne en situation 
de handicap, en qualité de conducteur ou 
de passager.

 X Article 146 - Public concerné

Les conditions sont celles appliquées à la 
PCH à domicile.

 X Article 147 - Montants versés

Les montants sont identiques à ceux fixés 
pour la PCH à domicile.

LES SURCOÛTS LIÉS AUX FRAIS  
DE TRANSPORT

 X Article 148 - Sont pris en compte les 
surcoûts liés à des transports réguliers, 
fréquents ou correspondant à un départ 
annuel en congés.

 X Article 149 - Conditions

Les conditions sont les mêmes que celles 
indiquées pour la PCH à domicile.

 X Article 150 - Montants versés

Les montants versés sont identiques à 
ceux de la PCH à domicile.

Le plafond du montant total attribuable 
au titre de cette aide peut être majoré en 
cas de recours à un transport assuré par 
un tiers ou pour un déplacement aller et 
retour supérieur à 50 km, pour :

•  les trajets entre le domicile et le lieu de 
travail,

•  les trajets entre le domicile ou le lieu 
de résidence, permanent ou non, et un 
établissement d’hospitalisation ou un 
établissement ou service social et mé-
dico-social.

 X Article 151 - Lorsque le transport est ré-
alisé par un tiers autre qu’une entreprise 
ou un organisme de transport, il est tenu 
compte de la distance accomplie par ce-
lui-ci pour aller chercher la personne à 
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son lieu de résidence et pour revenir à son 
point de départ après avoir raccompagné 
cette personne.

 X Article 152 - Le montant de l’aide est at-
tribué après déduction des sommes ver-
sées au titre des droits ouverts dans un 
régime de sécurité sociale (assurance 
maladie par exemple) et dans la limite 
des frais supportés par la personne en 
situation de handicap.

 X Article 153 - Lorsque la personne en situation 
de handicap est hospitalisée dans un éta-
blissement de santé, hébergée ou accueil-
lie dans la journée dans un établissement 
ou service social ou médico-social et que 
la CDAPH constate la nécessité pour celle-
ci d’avoir soit recours à un transport assuré 
par un tiers, soit d’effectuer un déplacement 
aller et retour supérieur à 50 kilomètres, le 
montant attribuable fixé est majoré selon les 
modalités précisées dans le tableau de syn-
thèse des différents éléments de la PCH.

Le Président du Département peut auto-
riser la CDAPH à fixer, à titre exception-
nel, un montant supérieur au montant 
maximal attribuable, compte tenu de la 
longueur du trajet ou de l’importance des 
frais en raison notamment de la lourdeur 
du handicap.

d) Les charges spécifiques  
et exceptionnelles

 X Article 154 - Modalités

Lorsque la personne en situation de han-
dicap est prise en charge dans un établis-
sement de santé ou hébergée dans un 
établissement social ou médico-social au 
moment de sa demande de PCH, les aides 
spécifiques et exceptionnelles sont prises 
en compte, si les charges visées :

•  ne correspondent pas aux missions de 
l’établissement ou du service,

•  ou si elles interviennent pendant les pé-
riodes d’interruption de l’hospitalisation 
ou du séjour dans l’établissement.

En outre, l’établissement de santé, ou 
l’établissement social ou médico-social 
doit être financé par l’assurance maladie 
ou par l’aide sociale.

 X Article 155 - Montants versés : les mon-
tants sont identiques à ceux fixés pour la 
PCH à domicile.

e) Les aides animalières

Son versement est maintenu tant que la per-
sonne en situation de handicap a recours à 
un animal d’assistance.

F/ LE CONTENTIEUX DE LA PCH

 X Article 156 - Pour tout litige relatif à la 
PCH, le bénéficiaire peut saisir le Président 
du Département dans le cadre d’un Re-
cours Administratif Préalable Obligatoire 
(RAPO : art. L 134-2 du CASF). 

•  Tous les recours contentieux relatifs à 
la PCH, doivent obligatoirement être 
précédés d’un RAPO. Le RAPO doit 
être adressé au Président du Dépar-
tement, par courrier simple et dans un 
délai de deux mois à compter de la 
date de la notification de la décision 
contestée.

•  La décision de la CDAPH est susceptible 
d'un recours dans le délai de deux mois 
après notification devant le Pôle Social 
du Tribunal de Grande Instance de Metz 

qui doit être obligatoirement précédé 
d’un RAPO.

 X Article 157 - En cas de contestation de 
la décision issue du RAPO, un recours 
contentieux peut être formé dans un 
délai de deux mois à compter de la date 
de la notification de la décision contes-
tée et adressé par lettre recommandée 
avec accusé de réception au greffe du 
Pôle Social du Tribunal de Grande Ins-
tance de Metz.

 X Article 158 - Le jugement rendu par le 
Pôle Social du Tribunal de Grande Ins-
tance peut être contesté dans un délai 
de deux mois à compter de la date de 
la décision devant la Cour d’Appel de 
Metz.
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G/ LE DROIT D’OPTION

 X Article 159 - Droit d’option avec l’ACTP

Le législateur a prévu que les bénéficiaires 
de l’ACTP peuvent exercer un droit d’op-
tion entre l’ACTP et la PCH. Ce droit d’op-
tion est abordé dans le chapitre sur l’AC-
TP du présent règlement.

 X Article 160 - Toute personne bénéficiaire 
de la PCH, dès lors qu’elle atteint l’âge 
de 60 ans et qui remplit les conditions 
pour demander l’APA, peut choisir entre 
le maintien de la PCH et le bénéfice de 
l’APA. Ce droit est accordé à l’issue de la 
durée d’attribution de la prestation quel 
que soit l’élément attribué (art. L 2145-9 
du CASF).

Lorsque la personne a atteint l’âge de 60 
ans et qu’elle n’exprime aucun choix, il est 
présumé qu’elle souhaite continuer à bé-
néficier de la PCH.

 X Article 161 - Droit d’option avec l’AEEH
Dans le cadre d’une demande de PCH 
pour une personne en situation de handi-
cap de moins de 20 ans, la famille dispose 
d’un délai de 15 jours suivant la transmis-
sion du plan personnalisé de compensa-
tion pour exprimer son choix entre la PCH 
et le complément d’AEEH.

Si aucun choix n’est exprimé, il est maintenu 
la prestation que percevait déjà l’enfant (PCH 
ou AEEH). S’il s’agit d’une première demande, 
le complément d’AEEH est retenu.

Le choix définitif est mentionné dans la 
décision de la CDAPH.

Le choix de la PCH n’est pas définitif. 
Toute demande de renouvellement ou de 
révision de la PCH entraîne un réexamen 
des conditions pour bénéficier du com-
plément de l’AEEH. Un retour à l’AEEH est 
ainsi possible dans le cadre d’un renou-
vellement ou en cas de changement de la 
situation de l’enfant, si le plan de compen-
sation est substantiellement modifié.
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CHAPITRE V -  L’ALLOCATION  
COMPENSATRICE  
POUR TIERCE PERSONNE 
(ACTP)

Code de l’Action Sociale et des Familles
Art L 245-1 à 245-9 / D 245-1 à D 245-2 / R 245-3 à R 245-20

Depuis l’entrée en vigueur de la prestation de compensation du handicap au 1er janvier 2006, 
seules les demandes de renouvellement ou d’aggravation dans le cadre de l’ACTP sont 
examinées.

A/ DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1 - Conditions d’éligibilité

 X Article 162 - L’ ACTP peut être accordée à 
toute personne en situation de handicap 
dont le taux d’incapacité permanente, re-
connu par la CDAPH est au moins égal à 
80 % et :

•  qui nécessite l’aide d’une tierce personne 
pour l’accomplissement de l’un ou plu-
sieurs des actes essentiels suivants :

-  actes liés à l’alimentation : manger, boire,

- actes liés à la toilette : se laver, s’habiller,

-  actes liés à l’autonomie locomotrice : 
se lever, se coucher, se déplacer dans 
son logement,

- actes liés aux besoins naturels

•  qui ne bénéficie pas d’un avantage ana-
logue au titre d’un régime de sécurité 
sociale

•  qui est âgée d’au moins 20 ans, ou d’au 
moins 16 ans lorsque le bénéficiaire cesse 
de remplir les conditions requises pour 
ouvrir droit aux allocations familiales.

 X Article 163 - L’ ACTP n’est pas cumulable 
avec :

•  la MTP ou un avantage analogue au titre 
d’un régime de sécurité sociale ayant le 
même objet que l’ACTP,

•  l’APA,

•  la PCH.

 X Article 164 - L’ACTP se cumule avec :

•  l’AAH,

•  tout avantage de vieillesse ou d’invalidité,

•  l’aide sociale à domicile.

2 - Procédure de traitement

 X Article 165 - Le dossier de demande 
d’aggravation ou de renouvellement est 
à retirer auprès de la MDPH. Il doit in-
clure toutes les pièces justificatives de-
mandées et être accompagné du certifi-
cat médical type. A défaut, il ne pourra 
être instruit.

La demande d’aggravation constituée 
par le dépôt du certificat médical type 
circonstancié est transmise directement 
par le demandeur au Département qui, 
après une visite à domicile, l’adressera à 
la MDPH pour décision.

En cas de renouvellement, le dossier 
complet est transmis directement par le 
demandeur à la MDPH, qui en informe le 
Département afin qu’il organise une visite 
à domicile.

La visite au domicile est réalisée par un 
agent habilité du Département qui pro-
cède à l’évaluation de la situation du de-
mandeur et l’informe des conséquences 
de l’attribution de cette prestation.
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 X Article 166 - La CDAPH se prononce sur :

•  le taux d’incapacité permanente de la 
personne en situation de handicap,

•  la nécessité de l’aide effective d’une 
tierce personne pour les actes essentiels 
de l’existence,

•  la nature et la permanence de l’aide né-
cessaire,

•  l’importance des frais supplémentaires 
imposés par l’exercice de l’activité pro-
fessionnelle,

•  le taux de l’allocation compris entre 
40 % et 80 % de la majoration accordée 
aux invalides du 3e groupe défini par le 
Code de la Sécurité Sociale,

•  le point de départ de l’attribution de l’al-
location et la durée.

 X Article 167 - Une notification de la décision 
de la CDAPH est adressée simultanément 
à la personne en situation de handicap et 
au Département, organisme payeur, char-
gé de la liquidation de la prestation.

B/ MODULATION DE L’ACTP

1 -  Allocation compensatrice  
au taux de 80 %

 X Article 168 - Peut prétendre à l’alloca-
tion compensatrice au taux de 80 % de 
la majoration accordée aux invalides du 
3e groupe défini par le Code de la Sécu-
rité Sociale :

•  la personne en situation de handicap dont 
l’état nécessite l’aide d’une tierce per-
sonne pour la plupart des actes essentiels 
de l’existence et qui justifie que cette aide 
ne peut lui être apportée, compte tenu 
des conditions où elle vit, que :

-  par une ou plusieurs personnes rému-
nérées,

-  par une ou plusieurs personnes de 
son entourage subissant de ce fait un 
manque à gagner,

-  par le personnel dans un établisse-
ment d’hébergement ou un person-
nel recruté à cet effet.

•  la personne atteinte de cécité, c’est-à-
dire dont la vision centrale est nulle ou 
inférieure à 1/20ème de la normale.

2 -  Allocation compensatrice  
au taux compris entre 40 %  
et 70 %

 X Article 169 - Peut prétendre à l’ACTP à 
un taux compris entre 40 % et 70 % de 
la majoration accordée aux invalides du 
3e groupe défini par le Code de la Sé-
curité Sociale, la personne en situation 
de handicap dont l’état nécessite l’aide 
d’une tierce personne :

•  soit seulement pour un ou plusieurs 
actes essentiels de l’existence,

•  soit pour la plupart des actes essentiels 
de l’existence, mais sans que cela entraîne 
pour la ou les personnes qui lui apportent 
cette aide, un manque à gagner appré-
ciable, ni que cela justifie son admission 
dans un établissement d’hébergement.

C/ VERSEMENT DE L’ACTP

1 - Détermination du montant

 X Article 170 - Le montant de l’allocation 
est fixé par le Président du Département 
compte tenu :

•  du taux de l’allocation décidé par la 
CDAPH,

•  des ressources de l’intéressé qui cor-
respondent à ses revenus nets fiscaux, 
ceux de son conjoint, de son concubin 

ou de la personne avec qui il a conclu 
un pacte PACS pendant l’année civile 
de référence (prise en compte des reve-
nus de l’année N-1 pour l’allocation com-
pensatrice attribuée entre le 1er juillet de 
l’année N et le 30 juin de l’année N+1) ; il 
est tenu compte également des revenus 
perçus hors de France ou versés par une 
organisation internationale,

•  de sa situation familiale.
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 X Article 171 - Le plafond de ressources 
considéré pour le versement de la presta-
tion est constitué par la somme des deux 
éléments suivants :

•  le plafond permettant l’octroi de l’AAH 
pendant l’année de référence,

•  le montant annuel de l’allocation com-
pensatrice à accorder.

Lorsqu’il y a des enfants à charge, le pla-
fond de ressources est majoré, pour cha-
cun des enfants, d’une somme fixée par 
voie réglementaire. En cas de modifica-
tion de la situation sociale ou familiale 
(chômage, retraite, invalidité, décès, di-
vorce ou séparation), les droits à la pres-
tation sont réexaminés.

 X Article 172 - Les revenus nets fiscaux prove-
nant du travail du bénéficiaire n’entrent en 
compte que pour le quart de leur montant.

 X Article 173 - Le Président du Département 
notifie au demandeur sa décision d’attribu-
tion ou de rejet. L’allocation est versée soit 
à taux plein, soit à taux différentiel si le re-
venu de l’année de référence est supérieur 
au plafond d’attribution de l’AAH et infé-
rieur au plafond de ressources applicable. 
Elle n’est pas versée si le revenu de l’année 
de référence est supérieur à ce plafond.

 X Article 174 - Après examen des droits ad-
ministratifs, le montant de l’ACTP est versé 
mensuellement à terme échu par le Dépar-
tement au bénéficiaire ou à son tuteur, sous 
réserve des dispositions relatives à l’effec-
tivité de l’aide. Il fait l’objet d’une révision 
annuelle. A cet effet, le bénéficiaire doit 
fournir, à la demande du service, son avis 
d’imposition. A défaut de réponse, il s’ex-
pose à une suspension de sa prestation.

 X Article 175 - L’allocation compensatrice 
est incessible et insaisissable, sauf pour le 
paiement des frais d’entretien de la per-
sonne en situation de handicap.

2 - Contrôle de l’effectivité de l’aide

 X Article 176 - Chaque année, sur demande 
du Département, le bénéficiaire transmet 
une déclaration sur l’honneur mentionnant 
l’identité de la ou des tierces personnes 
ainsi que les modalités de l’aide apportée.

A l’exception des personnes atteintes de 

cécité pour les bénéficiaires d’une alloca-
tion au taux de 80 %, cette déclaration est 
accompagnée de justificatifs :

•  de salaires pour la tierce personne ré-
munérée,

•  du manque à gagner si l’aide est apportée 
par une personne de l’entourage qui a ces-
sé ou réduit son activité professionnelle.

 X Article 177 - Les services du Département 
sont habilités à effectuer au domicile du 
bénéficiaire tout contrôle permettant 
d’établir l’effectivité de l’aide apportée 
par la tierce personne et l’utilisation de 
l’allocation perçue.

 X Article 178 - Le service de l’allocation peut 
être suspendu par le Président du Dépar-
tement lorsque celui-ci constate que le 
bénéficiaire de cette allocation ne reçoit 
pas l’aide effective d’une tierce personne 
pour accomplir les actes essentiels de 
l’existence.

 X Article 179 - Si la situation révélée par le 
contrôle le justifie, le Président du Dépar-
tement saisit la CDAPH en transmettant 
les éléments constatés. La CDAPH appré-
cie s’il y a lieu de supprimer l’allocation ou 
de réduire son taux ou sa durée, l’intéres-
sé ou son représentant légal ayant été in-
vité à faire part de ses observations.

3 -  Suspension du versement  
de l’allocation

 X Article 180 - Le paiement de la prestation 
est suspendu :

•  lorsque le bénéficiaire ne fournit pas les 
documents demandés par le service,

•  après une période de 45 jours consécu-
tifs d’hospitalisation ou d’hébergement 
en maison d’accueil spécialisée,

•  lorsqu’il est manifeste que la personne 
en situation de handicap ne reçoit pas 
l’aide d’une tierce personne pour ac-
complir les actes essentiels de l’exis-
tence,

•  au terme du délai de trois mois au-de-
là desquels le bénéficiaire acquiert son 
domicile de secours dans un autre dé-
partement,

•  lorsque le bénéficiaire quitte le territoire 
français.
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 X Article 181 - Pour les personnes hospitali-
sées, en cas de permission pour les fins de 
semaine, au-delà du 45e jour, l’allocation est 
versée au prorata des retours au domicile. 
En cas d’hospitalisation de jour, le verse-
ment de l’allocation est maintenu intégrale-
ment. Pour toute hospitalisation supérieure 
à 45 jours, un bulletin d’hospitalisation doit 
être adressé aux services du Département.

4 - Allocation en cas d’hébergement

 X Article 182 - Le versement de la totalité 
de l’ACTP est maintenu lorsque son bé-
néficiaire est hébergé :

•  en ESAT en semi-internat,

•  en accueil de jour en établissement spé-
cialisé (FAM, FV, MAS).

 X Article 183 - Le versement de l’ACTP est 
suspendu à concurrence de 90 %, en cas 
de prise en charge au titre de l’aide sociale :

•  en foyer d’accueil médicalisé ou spécia-
lisé (internat),

•  en foyer d’hébergement d’ESAT (internat),

•  en établissement d’éducation spéciali-
sée dans le cadre de l’amendement Cre-
ton (internat).

 X Article 184 - Sur attestation de l’établis-
sement d’accueil portant sur le calendrier 
des absences, l’allocation compensatrice 

est reversée à la personne en situation 
de handicap au taux plein, au prorata des 
jours passés à domicile.

5 - Prescription

 X Article 185 - L’action du bénéficiaire pour 
le paiement de l’allocation compensatrice 
se prescrit dans un délai de deux ans.

Le Président du Département dispose 
d’un délai de deux ans pour engager une 
action en recouvrement des allocations 
indûment payées, sauf en cas de fraude 
ou de fausse déclaration.

Lorsque le bénéficiaire a perçu une 
somme à laquelle il ne pouvait prétendre 
(indû), le Département procède à sa ré-
cupération.

L’allocation compensatrice cesse d’être 
due à compter du lendemain du décès du 
bénéficiaire.

6 - Récupération

 X Article 186 - L’allocation compensatrice 
ne donne pas lieu à récupération sur suc-
cession, legs, donation et sur le bénéfi-
ciaire revenu à meilleure fortune.

 X Article 187 - Il n’est pas fait appel à l’obli-
gation alimentaire.

D/ CONTENTIEUX

 X Article 188 - Pour tout litige relatif à 
l’ACTP, le bénéficiaire peut saisir le 
Président du Département dans le 
cadre d’un Recours Administratif Pré-
alable Obligatoire (RAPO : art. L 134-2 
du CASF). 

Tous les recours contentieux relatifs 
à l’ACTP doivent obligatoirement être 
précédés d’un RAPO. Le RAPO doit 
être adressé au Président du Départe-
ment, par courrier simple et dans un 
délai de deux mois à compter de la 
date de la notification de la décision 
contestée. 

 X Article 189 - La décision de la CDAPH est 
susceptible d'un recours dans le délai de 
deux mois après notification devant le 

Pôle Social du Tribunal Judiciaire de Metz 
qui doit être obligatoirement précédé 
d’un RAPO.

 X Article 190 - En cas de contestation de 
la décision issue du RAPO, un recours 
contentieux peut être formé dans un dé-
lai de deux mois à compter de la date de 
la notification de la décision contestée et 
adressé par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception au greffe du Pôle Social 
du Tribunal de Grande Instance de Metz.

 X Article 191 - Le jugement rendu par le 
Pôle Social du Tribunal Judiciaire peut 
être contesté dans un délai de deux mois 
à compter de la date de la décision de-
vant la Cour d’Appel de Metz.
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E/ DROIT D’OPTION

 X Article 192 - La prestation de compensa-
tion du handicap (PCH) se substitue à l’al-
location compensatrice. Cependant, les 
bénéficiaires de l’allocation compensa-
trice disposent d’un droit d’option qui leur 
permet de continuer à en bénéficier, dès 
lors que l’allocation compensatrice leur a 
été attribuée avant le 1er janvier 2006.

 X Article 193 - Les bénéficiaires de l’allo-
cation compensatrice en conservent le 
bénéfice tant qu’ils remplissent les condi-
tions d’attribution.

 X Article 194 - Les bénéficiaires de l’alloca-
tion compensatrice ayant obtenu cette 
allocation pour la 1re fois avant l’âge de 60 
ans bénéficient d’un droit d’option entre 
le maintien de cette allocation et la PCH.

Ils doivent faire connaître leur choix deux 
mois avant leurs 60 ans.

 X Article 195 - Les bénéficiaires de l’allo-
cation compensatrice doivent faire va-
loir leur droit d’option deux mois avant 
chaque date d’échéance du renouvel-
lement de l’allocation compensatrice. 
Lorsque le bénéficiaire n’exprime aucun 
choix, il est présumé vouloir désormais 
bénéficier de la PCH.

 X Article 196 - Pour pouvoir exprimer un 
choix éclairé, après décision de la CDAPH, 
le bénéficiaire est informé par le Départe-
ment, du montant de PCH auquel il peut 
avoir droit. S’il opte pour la PCH, ce choix 
est alors définitif.

 X Article 197 - Toute personne qui a obtenu 
le bénéfice de l’allocation compensatrice 
avant l’âge de 60 ans peut demander le 
maintien de cette allocation au-delà de 
l’âge de 60 ans ou présenter une demande 
d’APA deux mois avant son soixantième 
anniversaire ou deux mois avant l’échéance 
de l’allocation compensatrice.
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CHAPITRE VI -  L’ALLOCATION  
COMPENSATRICE  
POUR FRAIS SPÉCIAUX (ACFS)

A/ CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

 X Article 198 - La personne en situation de 
handicap ayant un taux d’incapacité de 
80 % reconnu par la CDAPH qui exerce 
une activité professionnelle et qui justifie 
que cette activité lui impose des frais sup-
plémentaires, peut prétendre à l’allocation 
compensatrice pour frais spéciaux à un 
taux fixé au maximum à 80 % de la majora-
tion accordée aux invalides du 3e groupe 
prévue au Code de la Sécurité Sociale.

Sont considérés comme frais supplémen-
taires les frais de toute nature (habituels 

ou exceptionnels) liés à l’exercice d’une 
activité professionnelle et que ne suppor-
terait pas un travailleur valide exerçant la 
même activité.

 X Article 199 - Cette allocation peut cou-
vrir des frais supplémentaires de trans-
port, d’aménagement de véhicule ou 
d’appareils liés à l’exercice d’une pro-
fession, dès lors que ceux-ci appar-
tiennent à la personne en situation de 
handicap.

B/ PROCÉDURE DE TRAITEMENT

 X Article 200 - En cas de renouvellement ou d’aggravation, cf. articles du RDAS sur l’ACTP.

 X Article 201 - La CDAPH reconnaît le taux d’incapacité, l’existence des frais spéciaux. Elle 
fixe le point de départ, la durée de l’aide et détermine le taux de l’ACFS.

C/ DÉTERMINATION DU MONTANT DE L’ALLOCATION

 X Article 202 - Le montant de l’allocation est 
fixé par le Président du Département sur la 
base du taux accordé par la CDAPH sans 
toutefois que ce montant soit supérieur aux 
frais supplémentaires effectivement enga-
gés. Le versement de l’allocation compen-
satrice peut être suspendu dès lors que les 
frais supplémentaires ne sont plus engagés 
par le bénéficiaire (en cas de chômage ou 
de formation professionnelle par exemple).

L’arrêt du versement a lieu :

•  à la fin de la période d’ouverture des droits,

•  en cas d’arrêt de l’activité profession-
nelle qui doit être immédiatement si-
gnalé par le bénéficiaire,

•  en cas de décès du bénéficiaire.

Lorsque le bénéficiaire a perçu une 
somme à laquelle il ne pouvait pré-
tendre (indû), le Département procède 
à sa récupération.

 X Article 203 - Dans le cas où la personne 
en situation de handicap relèverait 
de l’application des deux prestations 
(ACTP et ACFS), seule la prestation 
la plus élevée, systématiquement aug-
mentée de 20 % lui est versée.

 X Article 204 - Un droit d’option s’exerce 
dans les mêmes conditions que l’ACTP.

D/ DROIT D’OPTION

 X Article 205 - Un droit d’option s’exerce dans les mêmes conditions que l’ACTP.
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CHAPITRE VII -  TRANSPORT DES ÉLÈVES  
ET ÉTUDIANTS EN SITUATION 
DE HANDICAP

Code des transports 
Art. R 3111-24 à R 3111-27

A/ LES CONDITIONS D’ADMISSION

 X Article 206 - Les frais de déplacement 
exposés par les élèves ou étudiants en 
situation de handicap qui fréquentent un 
établissement d'enseignement général, 
supérieur, agricole ou professionnel, pu-
blic ou privé placé sous contrat, peuvent 
être pris en charge par le Département 
sous réserve de remplir les conditions 
d’admission.

1- Condition de domiciliation

 X Article 207 - Les élèves et étudiants en si-
tuation de handicap doivent être domici-
liés en Moselle. 

Dans le cas d’une double domicilia-
tion liée à une garde alternée nécessi-
tant une prise en charge sur deux tra-
jets distincts, le Département financera 
les déplacements de l’élève/étudiant 
concerné sur la base de l’alternance de 
la garde. Seuls les déplacements réalisés 
à partir de domiciles situés en Moselle 
font l’objet d’une prise en charge par le 
Département

2- Conditions de scolarisation

 X Article 208 - L’élève/étudiant doit être 
scolarisé régulièrement dans un établis-
sement du premier degré (primaire) ou 
du second degré (collège ou lycée) ou 
dans un établissement d’enseignement 
supérieur, public ou privé, sous contrat 
d’association avec le Ministère de l’Edu-
cation Nationale, de l'Enseignement Su-
périeur, de la Recherche et de l’Innova-
tion ou le Ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation.

 X Article 209 - Les élèves ou étudiants 
placés dans un établissement situé hors 
du territoire national, notamment en Al-
lemagne, Belgique et Luxembourg, ne 
peuvent pas prétendre à une prise en 
charge de leur frais de transport de leur 
domicile à l’établissement concerné. 

 X Article 210 - Pour les enfants scolarisés en 
IME, IMPro, IEM ou ITEP (établissements 
spécialisés relevant d’un financement de 
la sécurité sociale), le transport est orga-
nisé directement par l’établissement.

 X Article 211 - Les jeunes au statut d’ap-
prentis bénéficiant d’une formation en al-
ternance, du fait de leur contrat, relèvent 
du droit du travail. Ils n’ont pas accès à 
la prise en charge du transport scolaire 
par le Département. Sur la base de la re-
connaissance de la qualité de travailleur 
handicapé attribuée par la Maison Dépar-
tementale des Personnes Handicapées de 
la Moselle (MDPH), ils peuvent au besoin 
solliciter une aide au transport auprès de 
l’Association de Gestion du Fonds pour 
l’Insertion des Personnes Handicapées 
(AGEFIPH) ou du Fonds pour l’Insertion 
des Personnes Handicapées dans la Fonc-
tion Publique (FIPHFP). 

3- Une évaluation globale menée 
par la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées de la Mo-
selle (MDPH)

 X Article 212 - Une demande de prise en 
charge doit être déposée par la personne 
handicapée, ou son représentant légal, 
auprès de la MDPH, responsable par ail-
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leurs du suivi du Plan Personnalisé de 
Scolarisation (PPS).

 X Article 213 - Au sein de la MDPH, il re-
vient à l’équipe pluridisciplinaire de 
la Commission des Droits et de l’Au-
tonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH), au vu du dossier individuel, 
d’apprécier l'importance des diverses 
barrières qui peuvent faire obstacle à 
une pleine et effective scolarisation et 

de statuer sur l’opportunité d’un trans-
port adapté à chacune des personnes 
concernées : transport en commun ou 
individuel adapté. 

 X Article 214 - À la suite de la CDAPH, la 
MDPH transmet une évaluation et un 
avis. Ce dernier contacte la famille pour 
définir les modalités concrètes du trans-
port à mettre en place ou pour notifier le 
refus éventuel.

B/ LA MISE EN ŒUVRE DU TRANSPORT SCOLAIRE 

1- Condition de domiciliation

a) Fréquence et longueur du trajet 
admis pour une prise en charge

 X Article 215 -

•  Pour prétendre à la prise en compte d'un 
transport quotidien sur la base des jours 
de classe et d'un trajet « aller-retour do-
micile-établissement », il convient que 
ce trajet ne dépasse pas 200 km al-
ler-retour. Dans le cas de déplacements 
quotidiens, seul un aller-retour par jour 
est pris en compte.

•   Si la distance est inférieure ou égal à 3 
km aller-retour, le transport ne sera pas 
indemnisé. 

•  Si la distance est supérieure à 200 km al-
ler-retour, le transport subventionné est 
hebdomadaire à raison d'un aller-retour 
par semaine sur le trajet domicile-inter-
nat ou résidence universitaire (en cas 
de jour férié au cours d’une semaine de 
scolarité, un aller et retour supplémen-
taire est accordé).

 X Article 216 - Les distances prises en 
compte pour le calcul de l’indemnité (do-
micile-établissement scolaire) sont dé-
terminées par l’itinéraire conseillé sur les 
logiciels spécialisés existants.

 X Article 217 - Le choix des représentants 
légaux de ne pas inscrire l’élève en de-
mi-pension ne permet pas la prise en 
charge d’un transport de mi-journée. Ce-
lui-ci ne peut être pris en compte qu’à 
titre exceptionnel, en cas d’impossibilité 
avérée et médicalement justifiée d’ac-

cueil de l’élève en demi-pension, et ce 
après examen par l’équipe d’évaluation 
de la MDPH.

 X Article 218 - 

•  Si le lieu de scolarité change temporai-
rement du fait d’un stage, d’une classe 
découverte ou tout autre projet péda-
gogique, une demande de dérogation 
motivée et justifiée (convention de 
stage, convocation) doit être adressée 
par la famille au Département qui statue 
au cas par cas. 

•  Seuls les stages obligatoires dans le 
cadre de la scolarité ou des études su-
périeures peuvent être pris en compte. 
La demande et la convention de stage 
doivent parvenir aux services du Dé-
partement dans un délai minimum de 15 
jours avant le début du stage.

•  Aucune prise en charge ne sera accor-
dée si dans le cadre de la formation, du 
stage, l’étudiant perçoit une rémunéra-
tion.

 X Article 219 - Sont également exclus d’une 
prise en charge par le Département les 
frais de transport pour un déplacement 
d’un élève ou d’un étudiant à une consul-
tation médicale ou paramédicale en jour-
née scolaire.

b) Durée de validité de la décision
 X Article 220 -

•  Lorsqu’une décision d'attribution d’un 
transport est octroyée à un élève ou 
étudiant en situation de handicap, elle 
vaut pour toute la durée du cycle sco-
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laire concerné (primaire, collège, ly-
cée, université), sauf avis différent de 
la MDPH. 

•  La décision doit être renouvelée à 
chaque changement de cycle ou au 
terme de la décision en cours. 

•  Chaque année le représentant légal de 
l’élève ou l’étudiant devra néanmoins 
justifier qu’il est toujours scolarisé dans 
le cycle. 

 X Article 221 - La décision d’attribution peut 
également prendre fin sur demande des 
parents, ou, après avis de la MDPH de 
Moselle, dans l’éventualité où les gains 
en autonomie de l’élève sont tels qu’ils 
ne rendent plus nécessaire un transport 
adapté.

2- Les modalités de prise en charge

 X Article 222 - Selon l’évaluation transmise 
par la MDPH et la décision d’attribution 
émise par le Département, les élèves 
et étudiants sont transportés avec leur 
propre véhicule ou celui de leur famille, 
par un réseau de transport urbain, interur-
bain ou SNCF ou, à défaut, par des véhi-
cules exploités par des tiers (taxi, véhicule 
sanitaire léger (VSL), ambulance).

 X Article 223 - Le financement d’un trans-
port par un véhicule exploité par un tiers 
(sociétés de taxis ou de transport) n’est 
proposé qu’en cas d’impossibilité dûment 
justifiée de transport de l’élève ou de 
l’étudiant par la famille ou par un trans-
port en commun. 

a) Utilisation des transports publics 
existants (réseau urbain, interur-
bain, scolaire ou SNCF)

 X Article 224 - Chaque fois que la situation 
personnelle du bénéficiaire le permet, le 
Département proposera un transport 
scolaire ordinaire afin de favoriser l’ap-
prentissage de la mobilité et de l’autono-
mie de ce dernier.

 X Article 225 - L’élève/étudiant, qui suite à 
une évolution favorable de sa pathologie 
ou bien dans le cadre d’un apprentissage 
à l’autonomie, est en capacité d’utiliser 
seul les transports publics existants peut 
bénéficier du remboursement des abon-
nements souscrits lui permettant d’em-

prunter les différents réseaux de trans-
port pour se rendre à son établissement 
scolaire/d’enseignement supérieur.

 X Article 226 - Le remboursement sera ef-
fectué par le Département :

•  après transmission d'un relevé d'identité 
bancaire (RIB) au nom du représentant 
légal de l'enfant/étudiant (ou de l'élève/
étudiant dès le jour de sa majorité) et 
d'un justificatif d'adresse ;

•  mensuellement ou annuellement, selon 
la formule choisie par l’élève/étudiant ;

•  sur présentation des justificatifs de paie-
ment dans la limite du coût des abon-
nements mensuels ou annuels proposés, 
à la date d’achat, par les différents ré-
seaux empruntés.

b) Utilisation des transports publics 
existants avec un accompagnateur 
nommément désigné

 X Article 227 - L’élève/étudiant en capacité 
d’utiliser les transports publics existants 
accompagné d’une tierce personne nom-
mément désignée par le représentant lé-
gal (ou par l’élève/étudiant dès le jour de 
sa majorité) peut bénéficier de la prise en 
charge de ses déplacements conformé-
ment aux dispositions reprises au point 
précédent.

 X Article 228 - L’accompagnateur peut 
prétendre au remboursement de l’abon-
nement mensuel ou annuel acquis pour 
une libre circulation qu’il utilisera notam-
ment pour accompagner l’élève/étudiant 
jusqu’à son établissement scolaire/d’en-
seignement supérieur.

 X Article 229 - Le remboursement sera ef-
fectué par le Département :

•  Après transmission d’un RIB au nom de 
l’accompagnateur (ou de son représen-
tant légal s’il est mineur) et d’un justi-
ficatif d’adresse, mensuellement ou an-
nuellement, selon la formule choisie par 
l’accompagnant ;

•  Sur présentation des justificatifs de paie-
ment dans la limite du coût des abonne-
ments mensuels ou annuels proposés, à 
la date d’achat, par les différents réseaux 
empruntés et nécessaires à l’accompa-
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gnement de l’élève/étudiant, déduction 
faite de l’éventuelle part prise en charge 
par l’employeur de l’accompagnateur 
(justificatif d’activité à produire).

c) Le remboursement des frais de 
transports par véhicule personnel

 X Article 230 - La réalisation des déplace-
ments domicile-établissement scolaire 
par les propres moyens de la famille de 
l’élève/étudiant donne lieu à un dédom-
magement sur la base d’un tarif kilomé-
trique fixé par l’Assemblée Départemen-
tale (arrêté du 14 mars 2022 modifiant 
l’arrêté du 03 juillet fixant les taux des 
indemnités kilométriques prévues à l’ar-
ticle 10 du décret n°2006-781 du 03 juillet 
2006). Le remboursement s’effectue au-
près des familles ou auprès des élèves s'ils 
sont majeurs, sur la base d’un aller-retour 
par trajet dans la limite de deux trajets 
par jour.

d) Organisation et financement du 
transport par un véhicule exploité 
par tiers (adapté ou non)

 X Article 231 - Lorsque l’élève ou l’étudiant 
ne peut pas prendre un transport en com-
mun et ne peut pas être transporté par sa 
famille, il peut alors bénéficier d’un trans-
port par un véhicule, adapté ou non, ex-
ploité par un tiers (société de taxis ou de 
transport).  

 X Article 232 - Ce type de transport est pris 
en charge sur la base du kilométrage dû-
ment justifié à la condition que le circuit 
soit organisé par le Département. La tari-
fication est établie selon un arrêté préfec-
toral fixant les prix maxima des transports 
publics de personnes par taxis automo-
bile.

 X Article 233 - Un circuit inférieur ou égal 
à 3 km aller-retour ne peut pas être pris 
en charge au titre d’un transport avec un 
véhicule exploité par un tiers. Les familles 
concernées pourront être indemnisées 
sur le barème des remboursements des 
frais kilométriques.

 X Article 234 -

•  Le transport est collectif. Il est organisé 
de manière à favoriser le regroupement 
de plusieurs élèves, afin de répondre à 
des considérations de moyens, de coût 

et de développement durable.

•  Cette règle suppose le transport à des 
horaires uniques – matin et soir – pour 
l'ensemble des personnes handicapées 
utilisateurs d'un même véhicule. Ces 
horaires doivent être compatibles avec 
le fonctionnement normal des établis-
sements concernés. La prise en charge 
des élèves concernés s’effectue en effet 
avec une seule dépose le matin de l’en-
semble des intéressés, ainsi qu’une seule 
reprise de ceux-ci à l’horaire de fin des 
cours. 

•  Il est convenu qu’un élève peut at-
tendre en salle d’étude. Des dérogations 
peuvent être exceptionnellement accor-
dées sur justification médicale et pré-
sentation d’un emploi du temps adapté 
en lien avec la situation de handicap.

 X Article 235 - Les élèves des classes ma-
ternelles, en raison de leur âge et des 
contraintes liées à leur scolarisation, ne 
peuvent pas bénéficier d’un transport en 
véhicule exploité par un tiers (sociétés de 
taxis ou de transport). Ils peuvent néan-
moins bénéficier de la prise en charge 
dans le cadre d’un transport en commun 
avec un accompagnateur ou par véhicule 
de la famille.
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C/  RÈGLES DE BONNE CONDUITE  
ET DE BON USAGE DU SERVICE

1-  Les élèves/étudiants  
ou représentants légaux

a)  Prise en charge et suivi  
de la prestation

 X  Article 236 - Un parent ou un adulte res-
ponsable désigné doit être présent lors 
de la prise en charge et de la dépose de 
l’élève mineur au domicile. Il doit être joi-
gnable par téléphone. Un élève mineur ne 
peut être laissé seul devant son domicile.

 X Article 237 - La famille ou le bénéfi-
ciaire majeur doit informer la cellule en 
charge du transport du Département de 
tout changement de situation (déména-
gement, nouvelle affectation scolaire…) 
dans un délai de 15 jours minimum avant 
le changement. 

 X Article 238 -Tout changement ponc-
tuel ou définitif d’emploi du temps doit 
être communiqué au Département dans 
un délai préalable de 2 jours ouvrables. 
Toute modification temporaire d'emploi 
du temps (absence de professeur…) ne 
donnera pas lieu à une modification du 
circuit (horaire, itinéraire…).

b) Horaires et absences
 X Article 239 -

•  Les élèves doivent être prêts à l’heure 
indiquée par le transporteur en ac-
cord avec l'autorité organisatrice, avec 
une attente de 5 minutes maximum du 
conducteur devant le domicile. L’élève 
se doit d’être ponctuel, le délai d’attente 
ne courant qu’à partir de l’heure de prise 
en charge normale.

•  En cas de retard supérieur à 5 minutes, 
le conducteur est autorisé à poursuivre 
le circuit. Aucun retour au domicile pour 
chercher un élève ne sera accepté.

 X Article 240 -

•  Les élèves, étudiants et/ou leurs repré-
sentants légaux sont tenus d’avertir l’en-
treprise de transport et le Département 
des absences de l’élève ou de l’étudiant 
transporté afin d’éviter tout déplacement 
inutile dans les conditions suivantes :

- toute absence programmée (connue 
plus d’un jour à l’avance) doit être signa-
lée à l’entreprise de transport au moins 
12 heures avant l’heure de desserte, 

- toute absence intervenant dans les 
heures qui précèdent la desserte, doit 
être signalée au transporteur dès que 
possible et au plus tard une heure 
avant l’horaire de desserte.

- Dans le cas d’une absence supérieure 
à une semaine le Département doit en 
être informé le plus tôt possible.

 X Article 241 -

•  Si un conducteur, non prévenu préa-
lablement, se déplace deux fois inuti-
lement au domicile de l’usager durant 
l’année scolaire, le Département pourra 
prononcer une suspension du transport.

c) Discipline et sécurité
 X Article 242 -

•  Toute détérioration du véhicule com-
mise par les élèves engage la responsa-
bilité des parents si les élèves sont mi-
neurs, ou leur propre responsabilité s’ils 
sont majeurs.

•  Dans le véhicule, l’élève doit obligatoi-
rement attacher sa ceinture de sécurité. 
Si l’âge ou la pathologie de l’enfant ne 
le permet pas, le conducteur veillera à 
l’attacher.

•  Chaque élève doit se comporter de ma-
nière à ne pas gêner le conducteur, ni 
distraire de quelque façon que ce soit 
son attention, ni mettre en cause la sé-
curité. Il ne doit pas indisposer les autres 
occupants du véhicule.

•  Il lui est interdit notamment :

- de fumer, vapoter ou d’utiliser allu-
mettes, briquets ou tout objet dange-
reux,

- de jouer, de crier, de projeter quoi 
que ce soit,

- de toucher, avant l’arrêt du véhicule, 
les poignées, serrures ou dispositifs 
d’ouverture des portes ou des fenêtres,

- de se pencher au dehors.
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2. Les prestataires de transport

 X Article 243 - Le prestataire n’est pas au-
torisé à débuter un circuit sans la valida-
tion préalable du devis par les services 
du Département. Après validation, il n’est 
pas autorisé à modifier le trajet initial sans 
l’accord du Département, notamment à la 
demande de la famille. 

 X Article 244 - Les élèves sont pris en 
charge à l'heure indiquée par le transpor-
teur ou son salarié en accord avec l'au-
torité organisatrice. Chaque conducteur 
a la responsabilité des enfants depuis la 
prise en charge au domicile (montée dans 
le véhicule) jusqu’à l’entrée des élèves 
dans l’établissement scolaire. Tout chan-
gement ponctuel ou définitif d’heure de 
prise en charge doit être communiqué à 
l'avance aux parents (au minimum 1 jour 
ouvrable).

 X Article 245 - Le conducteur n’est pas 
autorisé à pénétrer à l’intérieur du bâti-
ment d’habitation ou de l’établissement 
scolaire. De même, il n’est pas habilité à 
effectuer le transfert des élèves de leur 
fauteuil vers le véhicule et vice versa. La 
présence d’un adulte responsable (pa-
rents ou personne de confiance désignée 
par le représentant légal) est obligatoire 
lors des transferts domicile/véhicule et 
véhicule/domicile. 

 X Article 246 -

•  Dans le véhicule, l’élève doit obligatoi-
rement attacher sa ceinture de sécurité. 
Si l’âge ou la pathologie de l’enfant ne 

le permet pas, le conducteur veillera à 
l’attacher.

•  Lors de la descente des élèves, le chauf-
feur doit s’assurer ces dernier sont pris 
en charge par un adulte responsable, et 
en tout état de cause, ne jamais laisser 
les enfants devant l’établissement sco-
laire avant l’ouverture de celui-ci. Paral-
lèlement, lors du retour au domicile, il 
confie l'élève à toute personne qui peut 
être présente au domicile.

 X Article 247 -

 X Pendant le trajet il est interdit au chauf-
feur, notamment :

•  de distribuer quelque nourriture que ce 
soit aux enfants, 

•  de fumer ou de vapoter en présence des 
enfants dans le véhicule,

•  d’employer un langage grossier en pré-
sence des enfants, d’exprimer des ju-
gements sur un enfant ou un parent en 
présence d’autres élèves et/ou parents 
ou de toute autre personne. En règle gé-
nérale, le conducteur se doit d’adopter 
une conduite exemplaire, afin que s’ins-
taure un respect mutuel entre élèves et 
conducteurs. 
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D/ CONTROLES ET SANCTIONS

 X Article 248 –

•  Le Département se réserve le droit de 
procéder à tous les contrôles qu’il juge 
utiles pour vérifier l’exactitude des infor-
mations transmises par la famille ou un 
prestataire de transport, ainsi que l’ef-
fectivité de la prestation.

•  Le Département se réserve le droit de 
procéder à des contrôles sur les trajets 
effectués et sur la fréquentation sco-
laire, et pourra à cette fin solliciter les 
chefs d’établissements et mettre éven-
tuellement fin au transport.

 X Article 249 - Tout manquement aux dis-
positions citées dans le présent règle-
ment, notamment celles relatives au res-

pect des horaires de prise charge, aux 
changements non indiqués ou au compor-
tement des bénéficiaires, peut conduire le 
Président du Département de la Moselle à 
prononcer l’une des sanctions suivantes : 

•  Lettre d’avertissement ;

•  Exclusion temporaire du transport ;

•  Exclusion définitive du transport.

 X Article 250 - L’exclusion temporaire ou 
définitive d’un transport scolaire par taxi 
ou véhicule TPMR ne dispense pas l’élève 
concerné de l’obligation de scolarité et 
ne saurait être considérée comme cause 
éventuelle de déscolarisation. 

E/ VOIES DE RECOURS

 X Article 251 - En cas de désaccord à la dé-
cision émise par le Département, les pa-
rents des élèves peuvent solliciter un Re-
cours Administratif Préalable Obligatoire 
(RAPO) auprès du Président du Départe-
ment de la Moselle. Le recours prend alors 
la forme d’un courrier accompagné de 
toutes les pièces justificatives nécessaires 
au réexamen du dossier. Cette demande 
de recours doit être réalisée dans un délai 
de deux mois à compter de la date de no-
tification de la décision.

 X Article 252 -

•  Cette nouvelle décision est susceptible 
d’être contestée auprès du Tribunal Ad-
ministratif de Strasbourg dans un délai 
de 2 mois à compter de notification par 
le bénéficiaire, conformément à l’article 
R772-5 du Code de justice adminis-
trative et les articles 12 et 114 de la loi 
n°2016-1547 du 19 novembre 2016 de 
la modernisation de la justice du XXIe 
siècle.



LIVRE IV

AIDE SOCIALE
L’accueil familial à titre onéreux
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CHAPITRE I - LA PROCÉDURE D’AGRÉMENT

A/ LA DEMANDE D’AGRÉMENT

(art. L.441-1 à 4 ; R.441-1 à R.441-3)

 X Article 1 - La demande d’agrément doit 
être faite par écrit, adressée au Départe-
ment et doit indiquer les motivations du 
candidat à l’accueil.

 X Article 2 - La demande d’agrément s’ef-
fectue au moyen d’un formulaire dont le 
contenu est fixé par arrêté ministériel.

 X Article 3 - La demande d’agrément doit 
être adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception, ou déposée au-
près du Département compétent qui en 
donne récépissé.

 X Article 4 - Si le dossier est complet, le Dé-
partement compétent en accuse récep-
tion dans un délai de 15 jours.

Si le dossier n’est pas complet, le Dépar-
tement compétent indique dans les 15 
jours les pièces manquantes et fixe les 
délais pour leur production.

B/ L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE

(art. L.441-4 ; R.441-3-1 et R.441-3-2)

 X Article 5 - Quand le dossier est recon-
nu complet, l’instruction de la demande 
d’agrément comprend :

•  au moins un entretien avec le deman-
deur, et le cas échant, des entretiens 
avec les personnes qui assureront 
les remplacements au domicile et 
avec les personnes résidant avec le 
demandeur ;

•  au moins une visite au domicile du de-
mandeur.

 X Article 6 - Pour être agréé, le deman-
deur doit répondre aux critères natio-
naux suivants :

•  justifier de conditions d’accueil permet-
tant d’assurer la protection de la santé, 
la sécurité, le bien-être physique et mo-
ral des personnes accueillies ;

•  s’engager à ce que l’accueil soit assuré 
de façon continue en proposant notam-
ment dans le contrat d’accueil des so-
lutions de remplacement satisfaisantes 
durant les périodes d’absence ;

•  disposer d’un logement dont l’état, 
les dimensions et l’environnement ré-
pondent aux normes d’octroi des aides 
au logement et sont compatibles avec 
les contraintes liées à l’âge ou au handi-
cap des personnes accueillies ;

•  s’engager à suivre des formations initiale 
et continue ainsi qu’une initiation aux 
gestes de secourisme ;

•  accepter qu’un suivi social et médico-so-
cial des personnes accueillies puisse être 
assuré, notamment au moyen de visites 
sur place.

Un référentiel national d’agrément pré-
cise les aptitudes et les compétences 
pour l’exercice de l’activité d’accueillant 
familial ainsi que les conditions d’accueil 
et de sécurité nécessaires.
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C/ LA DÉCISION D’AGRÉMENT

(art. L. 441-1 ; R.441-4 à R.441-6)

 X Article 7 - La décision d’agrément est no-
tifiée au demandeur et mentionne :

•  le nom, le prénom et l’adresse du domi-
cile de l’accueillant familial,

•  la date d’octroi et la date d’échéance de 
l’agrément,

•  le nombre de personnes pouvant être 
accueillies, dans la limite de trois per-
sonnes de manière simultanée et de 8 
contrats d’accueil au total. Le Président 
du Département peut, si les conditions 
d’accueil le permettent et à titre déro-
gatoire, autoriser l’accueil simultané de 
4 personnes au maximum lorsque, par-
mi ces personnes, un couple est accueil-
li,

•  la répartition entre personnes âgées et 
personnes handicapées,

•  les modalités d’accueil : temps complet 
ou partiel, en particulier accueil de jour 
ou accueil de nuit, permanent, tempo-
raire ou séquentiel.

La décision peut préciser les caractéris-
tiques, en termes de handicap ou de perte 
d’autonomie, des personnes susceptibles 
d’être accueillies.

Le Président du Département peut su-
bordonner l’accueil de personnes dont les 
caractéristiques en termes de perte d’au-
tonomie ou de handicap le nécessitent, à 
des modalités spécifiques de formation, 
de suivi et d’accompagnement de l’ac-
cueillant familial et, le cas échant, de la 
personne accueillie.

 X Article 8 - L’agrément ne vaut pas ha-
bilitation à recevoir des bénéficiaires de 
l’aide sociale au titre des articles L.113-1 et 
L.241-1 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles.

 X Article 9 - La décision est notifiée dans un 
délai de 4 mois à compter de la date d’ac-
cusé de réception du dossier complet. A 
défaut, l’agrément est réputé acquis.

 X Article 10 - Toute décision de refus d’agré-
ment ou de renouvellement d’agrément 
est motivée. Un délai minimum d’un an 
doit précéder toute nouvelle demande 
suite à un refus, un retrait ou un non-re-
nouvellement d’agrément.

D/ LA DURÉE ET LA MODIFICATION DE L’AGRÉMENT

(art. L. 441-1 ; L.441-4; R. 441-5 à R.441-10)

 X Article 11 - L’agrément est accordé pour 
une durée de 5 ans.

 X Article 12 - Dans l’année précédant la 
date d’échéance, le Président du Dépar-
tement invite l’accueillant familial, par 
lettre recommandée avec accusé de ré-
ception, à présenter une demande de re-
nouvellement 6 mois au moins avant la 
date d’expiration.

 X Article 13 - La décision de non-renou-
vellement d’agrément doit être prise 
après l’avis de la Commission Consulta-
tive de Retrait.

 X Article 14 - Le Président du Département 
a la possibilité de modifier le contenu d’un 
agrément en cours soit de sa propre ini-
tiative si les conditions de l’agrément le 
justifient, soit à la demande motivée de 
l’accueillant familial. Cette modification 
n’impacte pas la date d’échéance de 
l’agrément qui reste identique.

Toute décision, à l’initiative du Président 
du Département, conduisant à res-
treindre un agrément en cours de vali-
dité, notamment par une réduction du 
nombre, des catégories de personnes 
susceptibles d’être accueillies ou des 
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modalités d’accueil, est soumise à la 
procédure applicable en cas de retrait 
d’agrément.

 X Article 15 - L’accueillant familial doit 
informer le Président du Département 
dès qu’il envisage de changer de rési-
dence. Les incidences possibles de ce 
changement de résidence sur l’agré-
ment sont examinées par le Départe-
ment compétent et l’accueillant familial 
en est informé.

En cas de changement de résidence à 
l’intérieur du département, l’accueillant 
familial doit notifier sa nouvelle adresse 
au Président du Département un mois au 
moins avant son emménagement.

Lorsqu’il change de département de rési-
dence, il doit informer au moins un mois 
avant son emménagement, le Président 
du Département de son futur départe-
ment de résidence, en joignant la copie 
de la décision d’agrément.

E/ LE RETRAIT D'AGREMENT

 X Article 16 - L’agrément peut faire l’objet 
d’un retrait pour les motifs suivants :

•  les conditions de l’agrément ne sont pas 
respectées,

•  il n’a pas été conclu de contrat entre 
l’accueillant et l’accueilli,

•  les obligations contractuelles entre les 
deux parties ne sont pas respectées.

 X Article 17 – Lorsque l‘accueillant familial 
ne remplit plus les critères d’agrément re-
quis, le Président du Département lui en-
joint par lettre recommandée, avec accu-
sé de réception, de remédier aux carences 
dans les trois mois suivant la réception de 
ce courrier.

Si l’accueillant ne satisfait pas à l’injonc-
tion, l’agrément peut lui être retiré. 

Le Président du Département saisit, 
pour avis, la Commission Consultative 
de Retrait d’agrément, en indiquant le 
contenu de l’injonction préalable et les 
motifs de la décision envisagée. En cas 
d’urgence, l’agrément peut être retiré 
sans injonction préalable ni consultation 
de la Commission.

 X Article 18 - L’accueillant familial concer-
né est informé un mois au moins avant la 
date de la réunion de la Commission, par 
lettre recommandée avec demande d’ac-
cusé de réception, des motifs de la déci-
sion envisagée à son encontre. Il peut pré-
senter ses observations à la Commission 
par écrit ou en faire part lors de la réunion 
de la Commission.

 X Article 19 - La Commission Consultative 
de Retrait comprend en nombre égal des 
représentants du Département, des repré-
sentants des associations de personnes 
âgées et personnes en situation de han-
dicap, des représentants des personnes 
qualifiées dans la prise en charge sanitaire 
et sociale des personnes âgées et des per-
sonnes en situation de handicap.

Les membres sont nommés pour 3 ans 
par le Président du Département. Ils sont 
tenus au secret professionnel.
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CHAPITRE II -  LES OBLIGATIONS  
DE L’ACCUEILLANT FAMILIAL

(art. L.441-2, L.443-4, R.441-1, R.441-8)

A/ RÈGLES À SUIVRE POUR TOUT PROJET D’ACCUEIL

 X Article 20 - La personne agréée doit infor-
mer préalablement le Département de tout 
projet d’accueil à son domicile. Un profes-
sionnel appartenant au Département en 
vérifie la conformité avec l’agrément déli-
vré par le Président du Département.

De plus, il s’assure de la compatibilité des 
profils entre l’accueillant familial et la per-
sonne accueillie.

En cas de non-respect des conditions 
d’accueil définies lors de l’agrément, ou 

si l’état de la personne accueillie relève 
d’une autre forme de prise en charge, le 
Département peut remettre en cause l’ac-
cueil familial.

 X Article 21 - L’accueillant familial doit infor-
mer le Département de tout changement 
intervenant dans les conditions de l’ac-
cueil dans un délai de 10 jours.

Le Département se réserve la possibilité 
de réévaluer les modalités d’attribution 
des sujétions particulières.

B/ LE CONTRÔLE DE L’ACCUEILLANT FAMILIAL 

(art. L.441-2, L.443-4, R.441-1, R.441-8)

 X Article 22 - L’accueillant familial est tenu 
de laisser entrer à son domicile, les agents 
du Département chargés de l’agrément et 
du suivi des accueillants familiaux, les re-
présentants légaux des personnes âgées 
ou en situation de handicap ainsi que les 
personnes chargées du suivi de la per-
sonne accueillie. 

Ceux-ci doivent visiter les locaux mis à 
disposition, et peuvent rencontrer, hors 
de la présence de l’accueillant familial ou 

de son remplaçant, la ou les personnes 
accueillies.

L’accueillant familial est tenu de commu-
niquer tous les renseignements néces-
saires permettant d’apprécier les condi-
tions matérielles et morales de l’accueil.

 X Article 23 - Les contrôles peuvent avoir 
lieu de façon inopinée. Les rempla-
çants peuvent également faire l’objet de 
contrôles.

C/  LE SUIVI MÉDICO-SOCIAL  
DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 

(art. L. 441-2, R.441-1, R.441-8)

 X Article 24 - Son but est de vérifier que la 
personne accueillie bénéficie de toute l’at-
tention et des soins requis par son état, la 
mise en application et le respect des condi-
tions d’accueil précisées dans le contrat.

 X Article 25 - Les agents chargés du suivi 
peuvent effectuer plusieurs visites par an 
et entretenir des contacts téléphoniques 
réguliers avec la personne accueillie.
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 X Article 26 - Le Département prend at-
tache auprès du médecin traitant ou de 
tout autre professionnel de santé pour 

optimiser le suivi médico-social de la 
personne accueillie.

D/ L’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE

(article L.443-4)

 X Article 27 - L’accueillant et la personne 
accueillie doivent souscrire, chacun pour 
ce qui le concerne, un contrat d’assurance 
garantissant les conditions pécuniaires de 
sa responsabilité civile en raison des dom-
mages subis par les tiers et leurs biens.

 X Article 28 - Les attestations relatives 
à ces assurances sont annexées au 
contrat d’accueil. Chaque partie doit 
fournir une attestation annuelle du 
paiement des primes au Président du 
Département.

E/ LES MODALITÉS DE PRISE DES CONGÉS ANNUELS

(article L.442-1, D.442-2,)

 X Article 29 - Dans la limite du droit à 
congés tel que défini à l’article L223-2 du 
Code du Travail, soit deux jours et demi 
ouvrables par mois de travail, l’accueil-
lant familial peut s’absenter si une solu-
tion de remplacement permettant d’as-
surer la continuité de l’accueil est mise en 
place. Cette solution de remplacement 

doit être validée par le Département.

En cas d’absence concomitante de l’ac-
cueillant et de la personne accueillie 
(retour dans sa famille naturelle, chez 
un tiers, participation à un séjour de va-
cances, hospitalisation, etc.), seule l’in-
demnité de mise à disposition est due.

F/ LES FORMATIONS

(art. L.441-1, L.443-11, R.441-1, D.443-1 à 8)

 X Article 30 - L’accueillant familial s’engage 
à suivre une formation initiale et continue 
ainsi qu’une initiation aux gestes de se-
courisme. La formation aux premiers se-
cours correspond au niveau PSC1 et elle 
est préalable au premier accueil.

 X Article 31 - La formation initiale est 
organisée pour une durée totale d’au 
moins 54 heures. Elle comprend une 
formation préalable au premier accueil 
d’au moins 12 heures. Cette formation, 
qui doit être assurée dans un délai 
maximum de 6 mois suivant l’obtention 
de l’agrément, porte notamment sur le 
cadre juridique et institutionnel de l’ac-
cueil familial, le rôle de l’accueillant fa-

milial, le contrat d’accueil et le projet 
d’accueil personnalisé.

La durée de la formation initiale restant 
à effectuer, et qui complète cette forma-
tion préalable, est organisée dans un délai 
maximum de 24 mois à compter de l’ob-
tention de l’agrément.

 X Article 32 - La formation continue est 
d’une durée de 12 heures pour chaque 
période d’agrément (5 ans). Elle doit 
être suivie et attestée par un document à 
joindre aux demandes de renouvellement 
(ou dispense).

 X Article 33 - Le Département prend en 
charge les frais des formations sus-visées.
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 X Article 34 - Le Département prend en 
charge les frais annexes et consécutifs à 
la formation obligatoire des accueillants 
familiaux (frais de repas et de déplace-

ments, frais relatifs à la prise en charge 
des personnes accueillies pendant les 
périodes de formation des accueillants 
familiaux).

CHAPITRE III -  LES MODALITÉS  
CONTRACTUELLES  
ET FINANCIÈRES

A/ LE CONTRAT D’ACCUEIL

(article L.442-1, L 443-7, L.443-10, R.442-1, D.442-3 à 4)

 X Article 35 - Le contrat conclu entre l’ac-
cueillant familial et la personne accueillie 
doit être conforme aux dispositions du 
contrat-type établi par voie réglementaire.

Ce contrat prévoit un projet d’accueil per-
sonnalisé au regard des besoins de la per-
sonne accueillie.

 X Article 36 - Il est signé au plus tard le jour de 
l’accueil par l’accueillant familial et la per-
sonne accueillie ou son représentant légal, 
et transmis par l’accueillant familial au Dé-
partement au plus tard le jour de l’accueil.

Tout refus de l’accueillant familial d’établir un 
contrat peut entraîner le retrait de l’agrément.

 X Article 37 - Si le bénéficiaire de l’agrément 
est le tuteur de la personne qu’il accueille, 
le contrat d’accueil doit être conclu par le 
subrogé tuteur ou, à défaut, par un tuteur 
ad hoc nommé par le Juge des Tutelles.

Le contrat doit être ensuite homologué 
par le Conseil de Famille, ou à défaut par 
le Juge des Tutelles.

 X Article 38 - Le bénéficiaire de l’agrément, 
son conjoint ou concubin, ses descen-
dants en ligne directe ne peuvent profiter 
de dispositions entre vifs ou testamen-
taires ou d’assurance vie faites en leur 
faveur par la ou les personnes qu’ils ac-
cueillent.

B/  LES MODALITÉS FINANCIÈRES DU CONTRAT 
D’ACCUEIL

(article L.442-1, D.442-2)

 X Article 39 - La rémunération de l’accueil-
lant familial est versée par la personne 
accueillie conformément aux modalités 
prévues par le contrat. 

 X Article 40 - Les conditions matérielles et 
financières s’établissent comme suit :

•  une rémunération journalière pour ser-

vices rendus, au minimum égale à 2,5 fois 
la valeur du SMIC horaire par jour ma-
jorée d’une indemnité de congés payés 
égale à 10 % de cette rémunération,

•  le cas échéant, une indemnité en cas de 
sujétions particulières qui s’élève entre 
un minimum et un maximum basés sur 
la valeur horaire du SMIC,
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•  une indemnité représentative des frais 
d’entretien : entre 2 et 5 Minimum Ga-
ranti (le minimum garanti ou MG est une 
valeur de référence qui sert à évaluer 
certains avantages en nature notam-
ment dans le secteur de l’hôtellerie et la 
restauration. Il est revalorisé au 1er jan-
vier de chaque année),

•  une indemnité de mise à disposition de 
la ou des pièces réservées à la personne 
accueillie.

Pour l’accueil des personnes bénéficiaires 
de l’aide sociale, la convention d’habilita-
tion à l’aide sociale précise les modalités 
de rémunération.

C/  LA PRISE EN CHARGE PAR L’AIDE SOCIALE  
EN COMPLÉMENT DE L’APA, LA PCH OU L’ACTP 

(articles L.441-1, L.113-1, L.231-4, L.241-1, L.122-2, R.231-4, R.241-1)

 X Article 41 - La personne accueillie qui ne 
dispose pas de ressources suffisantes 
pour assurer le paiement de ses frais d’ac-
cueil peut déposer une demande d’aide 
sociale.

 X Article 42 - Les droits de la personne ac-
cueillie doivent d’abord être déterminés 
au titre de l’ACTP, de l’APA (si la per-
sonne a plus de 60 ans) ou de la PCH (si 
la personne a moins de 60 ans) selon les 
modalités définies au présent règlement, 
avant de faire l’objet d’une demande au 
titre de l’aide sociale à l’hébergement en 
cas de ressources insuffisantes.

La procédure d’admission à l’aide sociale 
ainsi que le minimum de ressources lais-
sées à la personne accueillie sont régis 
par les règles de droit commun appli-
cables aux personnes âgées et personnes 
en situation de handicap (art. 24 livre II et 
art. 38 à 40 livre III).

 X Article 43 - La prise en charge des frais 
d’accueil pour les bénéficiaires de l’aide 
sociale est établie comme suit :

•  rémunération journalière pour services 
rendus : le montant maximum est fixé 
à 2,5 fois la valeur horaire du SMIC par 
personne accueillie majorée d’une in-
demnité de congés payés égale à 10 % 
de la rémunération,

•  indemnité pour sujétions particulières : 
le nombre de sujétions particulières est 
justifié par la disponibilité supplémen-
taire de l’accueillant familial, liée à l’état 

de la personne accueillie et déterminée 
par le Département,

•  indemnité représentative des frais d’en-
tretien : le montant maximum est fixé à  
5 MG, il est modulé en fonction du temps 
de présence de la personne accueillie, 
(le minimum garanti ou MG est une va-
leur de référence qui sert à évaluer cer-
tains avantages en nature notamment 
dans le secteur de l’hôtellerie et la res-
tauration. Il est revalorisé au 1er janvier 
de chaque année),

•  indemnité de mise à disposition de la ou 
des pièces réservées à la personne ac-
cueillie : le montant est fixé par le Dépar-
tement sur la base de la règlementation 
en vigueur.

 X Article 44 - Modalités spécifiques de prise 
en charge par l’aide sociale en cas d’ab-
sence :

En cas d’hospitalisation  
de la personne accueillie :

•  pour les 72 premières heures d’hospita-
lisation, la rémunération et l’ensemble 
des indemnités continuent d’être prises 
en charge par l’aide sociale,

•  à partir de la 73e heure et jusqu’au 
60ème jour d’hospitalisation continue, 
l’indemnité pour les frais d’entretien 
n’est plus versée,

•  à partir du 61ème jour d’hospitalisation 
continue, la prise en charge par l’aide 
sociale est totalement suspendue.



En cas d’absence de la personne  
accueillie pour convenances  
personnelles :

•  en cas d’absence de moins de 72 heures, 
la rémunération et l’ensemble des in-
demnités continuent d’être prises en 
charge par l’aide sociale.

•  à partir de la 73e heure, l’indemnité pour 
sujétions particulières et l’indemnité 
pour frais d’entretien ne donnent plus 
lieu à une prise en charge par l’aide so-
ciale. Ces modalités ne peuvent excé-
der 35 jours par année civile. Au-delà, 
la prise en charge par l’aide sociale est 
totalement suspendue.

En cas de rupture de contrat  
d’accueil :

•  si la personne reste au domicile de 
l’accueillant familial, l’intégralité des 
sommes est versée durant les deux mois 
du préavis.

•  si la personne est hospitalisée pendant 
le préavis, seule l’indemnité pour ser-
vices rendus majorée de l’indemnité de 
congés payés est versée.

•  si la personne accueillie quitte le domi-
cile de l’accueillant familial avant la fin du 
préavis (hébergement en FESAT, autre 
famille d’accueil), la prise en charge par 
l’aide sociale est totalement suspendue 
pour le contrat concerné par la rupture, 
sauf contexte médico-social exception-
nel.

•  si l’accueillant familial met fin à l’héber-
gement avant la fin du préavis, la prise 
en charge de l’aide sociale est totale-
ment suspendue à la date de départ de 
l’accueilli.

En cas d’hébergement temporaire 
en FESAT (congés de l’accueillant 
familial ou projet d’intégration) :

les frais d’hébergement en accueil familial 
ne seront pas pris en charge par l’aide so-
ciale, sauf contexte médico-social excep-
tionnel.
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LIVRE V

L’HABITAT INCLUSIF
L’Aide à la Vie Partagée (AVP)
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CHAPITRE I –  L’HABITAT INCLUSIF  
ET SES PRINCIPES

La loi promulguée le 22 février 2022 relative « à la différenciation, la décentralisation, la déconcentra-
tion et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale » (ou loi « 3DS ») donne 
aux Départements un rôle de chef de file pour l’habitat inclusif et l’adaptation du logement au vieillis-
sement.
Il s’agit de répondre de manière coordonnée à des attentes nouvelles et importantes de la population 
à travers l’habitat inclusif qui est un mode d’habitation groupé, assorti d’un projet de vie sociale, des-
tiné aux personnes âgées et en situation de handicap.

 X Article 1 – Définition de l’habitat inclusif : 

L’habitat inclusif se présente comme un 
logement ordinaire où les habitants par-
tagent des espaces communs et un projet 
de vie sociale et partagée, tout en bénéfi-
ciant d’espaces de vie privatifs. Ces habi-
tants sont peu nombreux et peuvent être 
locataires, colocataires ou propriétaires.

Il est destiné principalement aux per-
sonnes âgées et aux personnes en situa-
tion de handicap qui font le choix d’un 
mode d’habitation regroupé, entre elles et 
avec d’autres personnes. Ce mode d’habi-
tat est assorti d’un projet de vie sociale et 
partagée élaboré avec les habitants.

Les logements, du parc privé ou social, 
peuvent être indépendants ou intégrés 
à un autre ensemble architectural et 
doivent être situés à proximité des trans-
ports, commerces et services.

Cet habitat constitue la résidence princi-
pale de la personne, pouvant recourir aux 
dispositifs de droit commun : accompa-
gnement social adéquat pour permettre 
son inclusion sociale et, le cas échéant, 
offre de service sanitaire, sociale et médi-
co-sociale individualisée en fonction des 
besoins.

 X Article 2 - Définition de l’Aide à la Vie Par-
tagée (AVP) :

 X L’article 281-2-1 du Code l’Action Sociale 
et des Familles (CASF) permet aux Dé-
partements de verser une nouvelle pres-
tation, l’AVP, afin de faciliter l’inclusion 
sociale des personnes âgées et des per-
sonnes en situation de handicap.

L’AVP est une aide individuelle concou-
rant à financer le projet de vie sociale et 

partagée des personnes faisant le choix 
d’habiter dans un habitat reconnu habitat 
inclusif par le Département.

L’aide est destinée à financer l’animation, 
la coordination du projet de vie sociale 
et partagée ou encore la régulation du 
« vivre ensemble », à l’intérieur comme à 
l’extérieur de l’habitat (entourage, voisi-
nage, services de proximité).

Elle ne doit financer ni l’accompagnement 
individuel de la personne pour la réalisa-
tion des actes de la vie quotidienne (aide 
à l’autonomie et surveillance), ni le suivi 
des parcours individuels ou la coordina-
tion des interventions médico-sociales.
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CHAPITRE II –  CONDITIONS DE MISE  
EN OEUVRE DE L’AIDE  
À LA VIE PARTAGÉE

A/ DISPOSITIONS GENERALES 

 X Article 3 – Personnes individuelles éli-
gibles désignées ci-après “les habitants”

Les habitants d’un habitat reconnu habi-
tat inclusif par le Département sont : 

•  les personnes en situation de handicap, 
sans limite d’âge, qui bénéficient d’un 
droit(s) ouvert(s) à la Maison Départe-
mentale des Personnes Handicapées 
(MDPH) : AAH, PCH, RQTH, CMI, orien-
tation ESMS..., ou d’une pension d’in-
validité délivrée par la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie (CPAM), et sans 
condition de ressources ;

•  les personnes âgées de plus de 65 ans 
relevant d’un Groupe Iso Ressources de 
1 à 6, sans condition de ressources.

Les habitants d’un habitat reconnu inclu-
sif par le Département, peuvent bénéfi-
cier d’une AVP permettant de financer le 
projet de vie sociale et partagée.

 X Article 4 - Personne morale en charge du 
projet de vie sociale et partagée

L’AVP, aide financière, est versée direc-
tement à la personne morale en charge 
d’assurer le projet de vie sociale et par-
tagée, sous réserve de remplir les condi-
tions d’octroi suivantes :

•  la personne morale du porteur de 
projet de vie sociale et partagée dans 
lequel s’inscrit l’occupant pouvant bé-
néficier de cette aide, ne doit pas per-
cevoir le forfait habitat inclusif financé 
par l’Agence Régionale de Santé ;

•  le bénéfice de l’aide est subordonné 
à la signature, au titre des logements 
concernés par le projet de vie sociale 
et partagée, d’une convention entre 
le Département et la personne mo-
rale assurant le projet partagé ;

•  le Département et la Caisse Natio-
nale de Solidarité Pour l’Autonomie 

(CNSA) doivent avoir signé un ac-
cord fixant les conditions relatives 
au montant de l’aide et ses modalités 
d’attribution qui ouvrent droit au ver-
sement par la caisse, au titre du 4° de 
l’article L.14-10-5, d’un concours pour 
le financement des dépenses dépar-
tementales d’Aide à la Vie Partagée.

 X Article 5 - Dépenses éligibles assumées 
par la personne morale

a)  La prestation d’animation  
de la vie partagée s’appuie sur :
•  le projet de vie sociale et partagée de 

chaque habitat inclusif considéré ;

•  la configuration des lieux, les espaces de 
vie individuelle et espaces de vie partagée ;

•  la volonté des habitants d’y habiter ; 

•  les modalités de relations et de contrac-
tualisation entre les habitants et les ser-
vices de soins ou médico-sociaux ; 

•  la proximité et l’accès aux services pu-
blics et aux commerces.

b)  Les dépenses susceptibles d’être 
financées par l’AVP relèvent  
de cinq domaines :
•  la participation sociale des habitants, le 

développement de la citoyenneté et du 
pouvoir d’agir ;

•  la facilitation des liens, d’une part, entre 
les habitants (réguler les conflits, gérer les 
événements particuliers comme les dé-
cès, les arrivées, les départs…) et d’autre 
part, entre les habitants et l’environne-
ment proche dans lequel se situe l’habitat 
(réguler le « vivre ensemble » à l’extérieur 
de l’habitat, faciliter les liens avec le voi-
sinage, les services de proximité, faciliter 
l’utilisation du numérique…) ;
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•  l’animation du projet de vie sociale 
et les temps partagés, la gestion et 
la régulation de l’utilisation partagée 
des espaces communs ainsi que la 
programmation de sorties, d’achats, 
visites et autres activités sociocultu-
relles réalisées entre les habitants de 
l’habitat inclusif ;

•  la coordination au sein de l’habitat 
des intervenants permanents et ponc-
tuels, ayant un rôle d’alerte/vigilance, 
de veille pour la sécurité des habitants 
dans tous les domaines (logement, ap-
provisionnement, etc..) ;

•  l’interface technique et logistique des 
logements en lien avec le propriétaire, 
le bailleur (selon convention) et selon le 
contenu de la prestation de service.

 X Article 6 - Montant de l’aide 

Le montant de l’aide est déterminé dans 
le cadre de la convention entre le Dépar-

tement et la personne morale en charge 
du projet de vie sociale et partagée.

Il ne peut pas excéder un montant plafond 
de 10 000 ¤ par an (sur 12 mois consécu-
tifs) et par habitant remplissant les cri-
tères d’éligibilité. 

Ce montant est modulable en fonction 
de critères structurels tenant au public 
concerné, du nombre de logements, du 
nombre de professionnels et de leur qua-
lification, de la richesse et de la diversité 
des ressources locales ainsi que l’exis-
tence d’autres financements.

Ce montant est également modulable en 
fonction de l’intensité du projet de vie 
partagée.

B/ PROCEDURE DE LA DEMANDE

 X Article 7 - Dépôt de la demande

L’AVP est sollicitée auprès du Départe-
ment sur simple demande formulée par 
la personne morale en charge d’assurer le 
projet de vie sociale et partagée qui re-
présente l’habitant.

La personne morale joint à sa demande 
les pièces justificatives suivantes :

•  une copie du bail ou contrat de lo-
cation dont l’adresse correspond à 
l’habitat regroupé identifié dans la 
convention qui lie le Département 
avec la personne morale assurant le 
projet de vie sociale et partagée ;

•  une copie du projet de vie partagée 
cosignée par la personne morale et 
les habitants de l’habitat inclusif ;

•  une demande d’octroi de l’AVP si-
gnée par l’habitant.

 X Article 8 - Conditions relatives à l’ouver-
ture des droits 

a)  L’aide est ouverte dans la me-
sure où les trois conditions cu-
mulatives sont remplies : 
•  l’habitant occupe pleinement un habitat 

reconnu habitat inclusif par le Départe-
ment ;

•  l’habitant relève des publics cités à l’ar-
ticle 4 ; 

•  le projet de vie sociale et partagée 
conclut entre les habitants et la per-
sonne morale.

b)  L’ouverture des droits  
est conditionnée à :
•  la signature de la convention entre le 

Département et la personne morale, 
porteuse du projet de vie sociale et 
partagée ; 

•  l’intégralité des pièces justificatives 
transmises aux services départementaux 
en charge de l’instruction du dossier.
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 X Article 9 – Décision d’attribution

L’AVP est accordée par décision du Pré-
sident du Conseil Départemental et servie 
par le Département directement à la per-
sonne morale.

 X Article 10 - Notification de décision

La décision relative à l’AVP est notifiée 
à la personne morale, signataire de la 
convention qui se chargera d’informer 
l’habitant en lui remettant une copie de la 
notification.

La notification de décision mentionne :

•  la date d’ouverture des droits ;

•  le montant de l’aide attribuée, déter-
miné selon le projet de vie sociale et 
partagée établi pour l’habitat inclusif 
en cause et la convention signée entre 
le Département et la personne morale 
porteuse dudit projet partagé ;

•  les voies de recours.

 X Article 11 - Les modalités de versement

L’AVP est versée directement à la per-
sonne morale en sa qualité de « tiers béné-
ficiaire » selon les modalités définies par la 
convention signée entre la personne mo-
rale et le Département.

Le versement effectif de l’aide est condi-
tionné à l’intégration effective dans l’ha-
bitat inclusif de l’habitant remplissant les 
critères d’éligibilité. Tout mois commencé 
est dû par le Département, quel que soit 
le jour d’entrée de l’habitant dans l’habitat 
inclusif.

En cas d’écart entre l’occupation prévi-
sionnelle et la réalité de cette dernière au 
titre de l’année n-1 ainsi que des dépenses 
inférieures au montant de l’AVP versé en 
année n-1, le versement de l’année n sera 
déduit de l’écart constaté en année n-1.

 X Article 12 - Les conditions de l’effectivité 
de l’utilisation de l’AVP

L’AVP doit être utilisée pour des dé-
penses conformes à sa destination. La 
personne morale devra justifier de l’uti-
lisation de l’aide conformément aux dis-
positions de la convention signée avec le 
Département.

 X Article 13 - Les obligations de la personne 
morale

La personne morale informe sans délai le 
Département de tout élément susceptible 
d’affecter le bénéfice ou le montant de 
l’AVP. 

Elle répond aux solicitations du Départe-
ment, destinées à compléter l’instruction 
du droit ou à contrôler les conditions de 
réalisation du Projet de Vie Partagée et 
des dépenses afférentes.

Elle produit avant le 31 mars de chaque 
année :

•  l’état d’occupation des logements ; 

•  le bilan financier qui fait apparaitre 
l’écart entre les dépenses réalisées et 
les dépenses financées par l’AVP ;

•  le bilan qualitatif (nombre et nature des 
actions, nombre de participants…) ;

•  le budget prévisionnel de l’année en 
cours.

C/ LES CONDITIONS DE RETRAIT

 X Article 14 - L’AVP cesse de plein droit 
pour les motifs suivants :

•  l’habitant ne remplit plus les conditions 
d’éligibilité en application des articles 
3,4 et 5 du présent RDAS ;

•  l’habitant quitte définitivement l’habitat 
inclusif (retour dans un logement ordi-
naire, entrée en établissement …) ;

•  l’habitant décède ;

•  la convention entre le Département et la 
personne morale est expirée, dénoncée, 
résiliée ou devenue caduque ;

•  le non respect des obligations par la 
personne morale.
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A…
ACFS   Allocation Compensatrice  

pour Frais Spéciaux

ACFP  Allocation Compensatrice  
pour Frais Professionnels

ACOSS  Agence Centrale  
des Organismes de Sécurité  
Sociale

ACTP  Allocation Compensatrice  
pour Tierce Personne

AEEH   Allocation d’Éducation  
de l’Enfant Handicapé

AGGIR   Autonomie Gérontologique  
Groupe Iso-Ressources

AL   Allocation Logement

ALD   Affection de Longue Durée

ALF   Allocation Logement Familial

ALS  Allocation de Logement Social

AMD  Aide-Ménagère à Domicile

AMP  Aide Médico-Psychologique

ANGDM   Agence Nationale pour la Garantie 
des Droits des Mineurs

AP  Atelier Protégé

APA   Allocation Personnalisée  
d’Autonomie

APL   Allocation Personnalisée  
au Logement

ARS  Agence Régionale de Santé

ARSM   Allocation Représentative  
des Services Ménagers

ASH  Aide Sociale à l’Hébergement

ASPA   Allocation de Solidarité  
aux Personnes Âgées

ASV   Allocation Supplémentaire  
(ou Sociale) Vieillesse

AVP  Aide à la Vie Partagée

C…
CAF   Caisse d’Allocations Familiales

CARSAT   Caisse d’Assurance Retraite  
et de la Santé au Travail

CASF   Code de l’Action Sociale  
et des Familles

CCAS   Centre Communal d’Action  
Sociale

CDAPH  Commission des Droits  
et de l’Autonomie  
des Personnes Handicapées

CDCA   Conseil Départemental  
de la Citoyenneté  
et de l’Autonomie

CDCPH   Conseil Départemental Consul-
tatif des Personnes Handicapées

CESU   Chèque Emploi Service  
Universel

CGI   Code Général des Impôts

CHS   Centre Hospitalier Spécialisé

CIAS   Centre Intercommunal d’Action 
Sociale

CMU   Couverture Maladie Universelle

CNSA   Caisse Nationale de Solidarité  
et d’Autonomie

CNIL   Commission Nationale  
de l’Informatique et des Libertés

CPAM   Caisse Primaire d’Assurance  
Maladie

CPOM   Contrat Pluriannuel d’Objectifs  
et de Moyens

CRAM   Caisse Régionale d’Assurance  
Maladie

CSP   Code de Santé Publique

CSS   Code de la Sécurité Sociale

CT   Code du Travail
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D…
DDCS   Direction Départementale  

de la Cohésion Sociale

DIRECCTE  Direction Régionale  
des Entreprises,  
de la Concurrence,  
de la Consommation, du Travail 
et de l’Emploi

DRESS   Direction de la Recherche,  
des Etudes, de l’Evaluation  
et des Statistiques

E…
EEE   Équipe Experte Externe

EHPA   Établissement d’Hébergement  
de Personnes Âgées

EHPAD   Établissement d’Hébergement  
de Personnes Âgées  
Dépendantes 

EMS   Équipe Médico-Sociale

ETP  Équivalent Temps Plein

ESAT   Établissement et Service  
d’Aide par le Travail (nouvelle 
appellation des CAT)

F…
FA   Famille d’Accueil

FAM   Foyer d’Accueil Médicalisé

FAP   Foyer d’Accueil Polyvalent

FEPEM   Fédération Nationale  
des Particuliers EMployeurs

FESAT   Foyer d’hébergement  
de travailleurs en ESAT

FINESS   Fichier National  
des Établissements Sanitaires  
et Sociaux

FJH   Forfait Journalier Hospitalier

FV   Foyer de Vie

G…
GIR   Groupe Iso-Ressources GMP   GIR Moyen Pondéré 

H…
HAD   Hospitalisation A Domicile

HID   Handicap – Incapacité –  
Dépendance



I…
IDE   Infirmièr(e) Diplômé(e) d’État

IME   Institut Médico-Éducatif

IMP   Institut Médico-Pédagogique

IMPP   Institut Médico-Psycho- 
Pédagogique

IMPRO   Institut Médico-Professionnel

INSEE   Institut National de la Statistique  
et des Etudes Economiques

INSERM   Institut National de la Santé  
et de la Recherche Médicale

IPP   Incapacité Permanente Partielle

ITT   Incapacité Temporaire Totale

IVS   Institut de Veille Sanitaire

L…
LPPR   Liste des Produits et Prestations 

Remboursables

M…
MAGBF   Mesure judiciaire d’Aide  

à la Gestion du Budget Familial

MAJ   Mesure d’Accompagnement  
Judiciaire

MARPA   Maison d’Accueil et de Résidence 
Pour l’Autonomie

MAS   Maison d’Accueil Spécialisée

MASP   Mesure d’Accompagnement  

Social Personnalisé

MDPH   Maison Départementale  
des Personnes Handicapées

MG   Minimum Garanti

MSA   Mutualité Sociale Agricole

MTP   Majoration pour Tierce Personne

P…
PA   Personne Âgée

PACS   Pacte Civil de Solidarité

PCH   Prestation de Compensation  
du Handicap

PCRTP   Prestation Complémentaire  
de Recours à Tierce Personne

PED   Prestation Expérimentale  
Dépendance

PSH   Personne en Situation de Handicap

PMR   Personne à Mobilité Réduite

PPS  Plan Personnalisé de Scolarisation

PSD   Prestation Spécifique  
Dépendance
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R…
RDAS    Règlement Départemental  

d’Aide Sociale

S…
SAD   Service d’Aide à Domicile

SAVS   Service d’Accompagnement  
à la Vie Sociale

SAMSAH   Service d’Accompagnement  
Médico-Social pour Adultes Han-
dicapés

SAHTHMO   Service d’Accompagnement  
à l’Hébergement des Travailleurs 
Handicapés en Milieu Ouvert

SESSAD   Service d’Education Spéciale  
et de Soins À Domicile

SIAD   Soins Infirmiers À Domicile

SMIC   Salaire Minimum  
Interprofessionnel de Croissance

SS   Sécurité Sociale

SSIAD   Service de Soins Infirmiers  
À Domicile

T…
TCI   Tribunal du Contentieux  

de l’Incapacité
TJ   Tribunal Judiciaire

U…
USLD   Unité de Soins de Longue Durée

V…
VSL   Véhicule Sanitaire Léger
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DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 
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DIRECTION DE LA SOLIDARITÉ 
DIRECTION DE LA POLITIQUE DE L’AUTONOMIE 
Bureaux situés au 28/30 avenue André Malraux • METZ 
Téléphone : 03 87 56 30 30
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